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1 GENERALITES  

1.1  CONTEXTE 

À la  su i te  de problémat iques de fu i tes ,  L ’ INP souhai te  rénover une par t ie  des réseaux  
enterrés de chauf fage,  s i tuée au cœur de l ’é tab l issement  du 6 a l lée Emi le  Monso à Toulouse.    
 
L’étab l issement  a  en ef fe t  é té confronté à des fu i tes  sur  les  réseaux enterrés en par t icu l ier  
ceux d is t r ibuant  les  bât iments  E et  G depuis  la  chauf fer ie  s i tuée dans le  bât iment  D1.   
 
Les t ravaux prévus dans cet te  opérat ion cons is te nt  à  d imensionner et  re t i rer  un nouveau 
réseau af in  de sécur iser  l ' ins ta l la t ion en in tégrant  les  équipements  et  aménagements  
nécessai res pour l 'exp lo i ta t ion de l ' ins ta l la t ion (vannes,  chambres de vannes… ) .  La dépose  
de l 'anc ien réseau  ponctuel lement  sera également  évoquée .  
 
Après avoi r  réa l isé l ’é ta t  des l ieux de l ’ex is tant ,  nous ef fectuerons la  descr ip t ion  des t ravaux  
af in  de répondre aux besoins du mai t re  d ’ouvrage.  
 

1.2  DESCRIPTION DE L’OPERATION  

Les t ravaux prévus dans  cet te  opérat ion  :  
-  Géodétect ion des d i f férents  réseaux  
-  Ouverture des t ranchées  
-  Ouverture des caniveaux techniques  au dro i t  des cro isements  éventuels  
-  L’ isolat ion,  la  cons ignat ion où  la  v idange puis  la  dépose des réseaux ex is tants  non  

réut i l isés  au dro i t  des ouvertures réa l isées.  
-  Le remplacement  des réseaux enterrés y  compr is  la  mise en p lace de vannes de 

barrage  
-  La réfect ion des pénétra t ions dans les  bât iments  
-  La mise en p lace de chambre de vannes  
-  La repr ise des vo i r ies  e t  des enrobés au dro i t  des t ranchées   

 
A charge du lo t  VRD :  

-  La géodétect ion des réseaux et  caniveaux sur  l ’ ensemble des empr ises.  
-  Le constat  d ’hu iss ier  du s i te  e t  des abords avant  démarrage des t ravaux  
-  La mise en p lace d ’une ins ta l la t ion de chant ier  e t  en par t icu l ier  la  fourn i ture et  la  

mise en œuvre de toutes  les  c lô tures  prov iso i res  pour assurer  la  fe rmeture complète 
des zones de t ravaux et  la  protect ion des habi tants  (HERAS lestés p lo ts  béton et  
contreventés) .  

-  La mise en p lace de cheminements  p ié tonniers  sécur isés.   
-  Le sc iage des d i f férents  revêtements  b i tume,  da l le  béton,  carre lage ,  grav i l lons  y  

compr is  la  dépose des bordures .  
-  L’ouverture des t ranchées avec s tockage des terres et  grava ts .   
-  Les éventuels  débla is  au dro i t  des caniveaux .  
-  L’ouverture des caniveaux ,  la  dépose so ignée des dal les  et  le  s tockage de ce l les -c i .  
-  La dépose des  réseaux de chauf fage  ex is tan ts  obsolètes sur  le  parcours  des  

nouveaux réseaux après  iso la t ion  et  v idange par  le  lo t  CVC.  
-  La mise en p lace de regards de v is i te  à  chaque in tersect ion de réseaux.  
-  La fermeture des t ranchées,  la  fe rmeture des caniveaux et  la  repr ise de l ’é tanchéi té  

de la  couverture.    
-  Le compactage et  la  rest i tu t ion des d i f fé rents  revêtements  de sur face te ls  

qu’ex is tant .   
-  Le pontage au n iveau des jonct ions enrobé neuf  /  anc ien.   
-  Le net toyage et  la  remise en état  des te rra ins enherbés et  p lantés.  

 
A charge du lo t  CVC :   

-  Le repérage des réseaux f lu ides ex is tants  
-  L’ iso la t ion,  la  v idange des réseaux de chauf fage  à déposer et /ou  à remplacer .   
-  La déconnexion phys ique des réseaux enter rés.  
-  Hors caniveaux techniques,  l a dépose,  l ’évacuat ion et  la  mise en décharge agrées  

des anc iens réseaux de chauf fage  déposés (VS,  chauf fer ie) .  
-  La mise en p lace et  le  raccordement  des réseaux en tubes pré - iso lés .  

mailto:contact@soconer.fr
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-  La mise en p lace de vannes d ’ iso lement  dans les  chambres à l ’ in tér ieur  des  
caniveaux.   

-  Le remplacement  des canal isat ions à la  pénétrat ion dans les  bât iments  y  compr is  
tous t ravaux de démol i t i on et  de repr ise.  

-  Les tests  d ’é tanchéi té ,  l a  remise en eau et  la  purge des réseaux.  
-  Le condi t ionnement  des réseaux.  
-  Le repérage des réseaux .  

 
Les t ravaux seront  réa l isés en une seule t ranche pendant  la  pér iode est iva le .  La 
neutra l isat ion des réseaux de chauf fage sera réa l isée par  le  mainteneur ( METENERGIE)  
avant  le  démarrage des t ravaux.   
 
Une coord inat ion  complète sera à réa l iser  ent re le  lo t  VRD et  le  lo t  CVC af in  d ’é tab l i r  l e  
p lanning d ’exécut ion et  un phasage préc is .   
 
Les t ravaux seront  à  réa l iser  en début  d ’année  sco la i re  pour une mise en serv ice avant  le  
15 octobre  2025 e t  une récept ion en novembre 2025.  
 

1.3  ARTICULATION DU CCTP 

LE PRESENT DOCUMENT EST PRESENTE ET ARTICULE COMME SUIT  :  

•  1ERE PARTIE  :  GENERALITES.  

•  2EME PARTIE :  DONNEES ET PRESCRIPTIONS TECHNIQUES.  

•  3EME PARTIE :  ETAT DES LIEUX 

•  4EME PARTIE :  PRINCIPE DES TRAVAUX A EFFECTUER  

•  5  EME PARTIE :  DESCRIPTIF DES TRAVAUX DE VRD /  T ERRASSEMENTS 

 

LES CLAUSES ET PRESCRIPTIONS ENONCEES EN 1ERE PARTIE ONT UN CARACTERE 
GENERAL, ET ELLES DEMEURENT IMPLICITEMENT APPLICABLES DANS LE CAS DE «  
SOLUTIONS ALTERNATIVES »  OU D'OUVRAGES MODIFIEES LE CAS ECHEANT.  

LES DIFFERENTS CHAPITRES CI -DESSOUS DU PRESENT DOCUMENT ONT UN 
CARACTERE COMPLEMENTAIRE ET L 'ENTREPRENEUR NE POURRA EN AUCUN CAS,  EN 
CAS DE DIVERGENCES EVENTUELLES, LES OPPOSER ENTRE EUX.  

LES PRESCRIPTIONS FIGURANT DANS CETTE NOTICE POURRONT ETRE COMPLETEES 
OU MODIFIEES SUIVANTS LES OBSERVATIONS DU BUREAU DE CONTROLE.  
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1.4  DOCUMENTS A REMETTRE A L’APPEL D’OFFRES  

 
L’entrepr ise devra remet t re  en  pr ior i té  les  documents  ind iqués en  notant  b ien les  degrés  
d’ importance de chaque p ièce à fourn i r .  
 
L’entrepr ise devra se ré férer  au doss ier  marché  in tégrant  RC, AE et  CCAP pour connaî t re  
l ’ensemble des é léments  et  devra impérat ivement  fourn i r  un mémoire jus t i f icat i f .  
 

1.5  CONTENU DU PRIX  

1.5.1  P RI X  

Le présent  lo t  es t  t ra i té  à  pr ix  g lobal  e t  for fa i ta i re ,  te l  que déf in i  dans le  C.C.A.P. .  Le pr ix  
ind iqué dans l ’ac te  d ’engagement  couvre l ’ensemble des prestat ions nécessai res à 
l ’exécut ion complète,  so ignée et  confo rme aux prescr ip t ions du CCTP  e t  des p lans du doss ie r  
de consul ta t ion.  Aucun supplément  ne pourra êt re  réc lamé en dehors de  ce cadre.  
 
L’entrepr ise remet t ra  son of f re  conformément  au  Cadre de Décomposit ion du Prix Global  
et  Forfai tai re (CDPGF)  jo in t  au doss ier  d ’appel  d ’o f f res.  Toute  propos i t ion présentée sous  
une autre fo rme pourra êt re  re je tée .  
 
L’entrepreneur in tégrera dans son  of f re  l ’ensemble des t ravaux préparatoi res ,  jugés  
nécessai res pour :  

•  L' ins ta l la t ion du  chant ier ,  

•  La cont inu i té  des serv ices,  

•  La sécur i té  du publ ic  e t  du personnel ,  

•  Et d 'une manière généra le,  toutes les  su jét ions techniques ou rég lementa i res  
prév is ib les.  

•   
Ne seront  pas considérés comme travaux supplémentai res  —  et  ne pourront  fa i re  l ’ob je t  
d ’aucune p lus -value n i  d ’ordre de serv ice —  tous les  ouvrages nécessai res à l ’exécut ion 
parfa i te  et  complète  des  t ravaux,  même en cas :  

•  D’omiss ion ou de contrad ic t ion dans les  documents  du marché,  

•  D’ impréc is ion ou de défaut  de déta i l  dans les  p lans ou le  CCTP.  
 

Le for fa i t  inc lu t  impl ic i tement  :  

•  Les taxes de vo i r ie ,  

•  Les f ra is  d ’ ins ta l la t ion et  de fonct ionnement  du chant ier  (c lô tures,  pa l issades,  
gard iennage,  consommat ions d ’eau et  d ’é lect r ic i té ,  e tc . ) ,  

•  Les branchements  prov iso i res,  

•  Les assurances obl igato i res,  

•  Et p lus généra lement  tous les  f ra is  a f férents  à l ’ exécut ion du marché.  

 

1.5.2  M O DE  DE  M E TR E   

Les quant i tés  ind iquées au n iveau  de la  DPGF par les  entrepr ises seront  déf in ies de la  
manière su ivante ( l is te  non exhaust ive)  
 

•  Terrassements  complémenta i res :  au m 3  théor ique,  non fo isonné.  

•  Canal isat ions ente rrées  :  au ml  par  d iamèt res y  compr is  coudes,  tés ,  cu lo t tes et  
jonct ions  

•  Travaux dans galer ie  :  au ml  de galer ie  technique  

•  Surface de revêtement  :  m² théor ique  
 

 

mailto:contact@soconer.fr


Ju i l l e t  2 02 5  
T OU L OUS E  INP  R E S E A UX  E N T E RRE S  

P RO /D CE  L OT  1  V RD   P a g e  1 1 / 6 6  

 

 

                                                                                                                                         

21 Rue des Amidonniers, 

31000 Toulouse   

09 52 64 41 06 

 

contact@soconer.fr 

www.soconer.fr 

1.6  TRAVAUX ET FOURNITURE A LA CHARGE DE L’ENTREPRENEUR  

 
Le CCTP renseigne auss i  exactement  que poss ib le  les  entrepreneurs sur  la  nature,  la  qual i té  
e t  les  caractér is t iques des ouvrages a ins i  que leurs  emplacements  et  pos i t ions.  
 
Mais i l  conv ient  de rappeler  que les  documents  du doss ier  de consul ta t ion n ’ont  pas un 
caractère l imi ta t i f ,  e t  que les  ent repreneurs ne  pourront  réc lamer  aucun supplément  pour 
d'éventuels  t ravaux ind ispensables non décr i ts ,  n i  déf in is  au CCTP. L ’entreprene ur  devra  
également  prendre en  compte,  dans son  of f re ,  les  con tra in tes su ivantes ( l is te  non  
exhaust ive)  :  

-  Toutes les  démarches admin is t ra t ives.  

-  Les t ravaux seront  exécutés dans le  cadre du p lanning du doss ier .  

-  Prise en compte des doss iers  maî t r ise d ’ouvrage ou maî t r ise d ’œuvre e t  s t ructure.  
 
E l les  poseront  tous les  panneaux de s ignal isat ion nécessai res et  prendront  toutes les  
mesures ut i les  en vue  de préveni r  l es  usagers du danger qu ' i ls  pourra ient  causer dans  le  
cadre de leurs  act iv i tés  aux abords du chant ier .  
 

1.7  CONNAISSANCE DES LIEUX  

 
Les entrepreneurs son t  réputés,  par  le  fa i t  de leur  acte d 'engagement ,  avoi r  pr is  
connaissance de la  na tu re et  de l 'emplacement  de l 'opérat ion,  des cond i t ions généra les  ou  
loca les,  des poss ib i l i tés  d 'accès et  de s tockage de matér iaux,  des d isponib i l i tés  en  eau  et  
en énerg ie é lect r ique.  
 
L 'ent repreneur  do i t  appréc ier  la  nature  et  l 'é tendue des t ravaux,  i l  es t  donc inv i té  à  se rendre  
compte des éventuel les  d i f f icu l tés  d 'exécut ion  et  prendre  préalab lement  connaissance des 
l ieux par  une v is i te  ob l igato i re  sur  p lace.   
Lors de cet te  v is i te ,  l ’ent repr ise ident i f ie ra également ,  les  opérat ions de net toyage 
nécessai res et  à  sa charge (VS,  sous-s tat ion ,  chauf fer ie ,…) pour garan t i r  des condi t ions  
sani ta i res correctes pour l ’ in tervent ion du personnel .  
 
Le soumiss ionnai re ayant  remis  son of f re  est  réputé avoi r  pr is  connaissance par fa i te  des  
l ieux et  en généra l  de toutes les  condi t ions pouvant  in f luer  sur  l 'exécut ion,  la  qual i té  e t  le  
pr ix  des ouvrages à exécuter .  
I l  ne pour ra pas conséquent  demander de  supplément  de t ravaux du fa i t  de  la  
méconnaissance des l ieux.  
 

1.8  DECLARATION OBLIGATOIRE DES SOUS TRAITANTS  

 
Les entrepr ises sont  tenues de déc larer  toute  en trepr ise à  qu i  e l les  sous  t ra i tent  une par t ie  
des t ravaux du Marché.  
 
Cet te  déc lara t ion devra êt re  fa i te  lo rs  de la  remise des of f res.  
L 'acceptat ion de chaque sous - t ra i tant  se ra soumise à l 'agrément  du maî t re  d ’ouvrage.  
 

1.9  QUALIFICATION / ASSURANCE QUALITE  

 
Le personnel  employé devra êt re  qual i f ié  e t  habi l i té  pour les  t ravaux du présent  marché.  
L 'entrepr ise,  e l le -même,  devra êt re  en possess ion d 'une qual i f icat ion of f ic ie l le  pour les  
t ravaux qu 'e l les  s 'engagent  à  réa l iser .  
 
Chaque entrepr ise devra  au n iveau de la  réponse à l ’appel  d ’o f f re  présenter  sa s t ructure et  
sa démarche re la t ive à l 'assurance de la  Qual i té .  Cel les -c i  devront  ê t re  auss i  proches que  
poss ib les des normes ISO 9001 (concept ion)  e t /ou ISO 9002 ( fabr icat ion) .  
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Pendant  la  pér iode  de préparat ion,  l ’en t repr ise  fe ra approuver par  le  maî t re  d 'œuvre un Plan  
d'Assurance de la  Qua l i té  qu i  déf in i ra  l 'o rgan isat ion,  les  étapes c lés (avec points  de 
contrô le)  des  processus de fabr icat ion,  d ' ins ta l la t ion et  d 'essai  en us ine,  sur  s i te  e t  
d 'ensemble des équipements  ou sous -systèmes.  
 
Le t i tu la i re  fo rmulera  l 'ensemble des d ispos i t ions spéc i f iques qu ' i l  compte met t re  en  œuvre  
pour obteni r  l a  qual i té  requise pour la  fabr icat ion et  l ' ins ta l la t ion de ses matér ie ls .  
Le maî t re  d 'œuvre aura la  poss ib i l i té  d 'ass is ter  à  tous les  po ints  de contrô le  déf in is  par  le  
PAQ du marché.  
 
Le maî t re  d 'œuvre  pr iv i l ég iera les  contrô les  jugés importants  pour  le  bon déroulement  de  
l 'ensemble du pro je t  e t  aura la  poss ib i l i té  de p rocéder à toute vér i f icat ion qu ' i l  jugera ut i le .  
Tous les  matér iaux mis  en œuvre devront  recevoi r  l 'approbat ion du maî t re  d 'œuvre.  
 
Par  a i l leurs ,  une at ten t ion par t icu l ière sera por tée sur  la  c i rcu la t ion des  documents  :  

-  Présentat ion des documents ,  

-  Numérotat ion des documents ,  

-  Lis te de d i f fus ion,  

-  Gest ion des modi f icat ions ( ind ices de rév is ion) ,  e tc .  
 
L 'ensemble des  in format ions et  documents  p rovenant  du  t i tu la i re  devra obl igato i rement  
t rans i ter  par  le  maî t re  d 'œuvre.  
 

1.10  PLANNING 

 
Les entrepr ises fourn i ront  à  la  remise des of f res pu is  lors  de la  pér iode de préparat ion du  
chant ier  un  p lanning dé ta i l lé ,  daté  à par t i r  de l ’ordre de  serv ice du  maî t re  d ’ouvrage,  de  
l ’exécut ion de leurs  t ravaux.  
I ls  fourn i ront  également ,  le  nombre de jours  de t ravai l  du chant ier  par  tâches.  
 
I l  sera ident i f ié  le  nombre de jours  pour  :  

-  La réa l isat ion des études  

-  Le su iv i  de chant ier  (par t ic ipat ion aux réunions,  gest ion du chant ier)  

-  Le personnel  exécutant  les  t ravaux  

-  La réa l isat ion des essais  

-  La réa l isat ion des DOE  
 

1.11  CONSISTANCE DES TRAVAUX DU PRESENT LOT  

1.11.1  P RO G R AM M E  DE S T RA V A UX   

 

Le déta i l  du programme pour le  lo t  VRD est  ind iqué dans le  paragraphe c i -dessous 
« descr ip t ion de l ’opérat ion  » .  
 
Le programme généra l  des t ravaux déf in i  dans le  présent  C.C.T .P.  n ’est  pas l imi ta t i f .  
De ce fa i t  le  pr ix  du  for fa i t  ind iqué à  la  soumiss ion et  servant  de base au marché comprendra  
les  prestat ions nécessai res au complet  e t  par fa i t  achèvement  des ouvrages conformément  
aux prescr ip t ions et  règ lements  en v igueur connus au jour  de la  soumiss ion.  
 
L 'ent repreneur sera présumé avoi r  par fa i te  connaissance de l 'ensemble du doss ier  des  
t ravaux c 'est -à -d i re  de  tous les  lo ts ,  ceux qu ' i l  exécute comme ceux qu ' i l  n 'exécute pas.  
L 'entrepr ise est  censée,  par  le  fa i t  de  sa soumiss ion,  avoi r  pr is  connaissance de la  nature  
et  de l 'emplacement  des t ravaux,  des condi t ions généra les et  loca les et  avoi r  une  
connaissance complète des su jét ions consécut ives à l 'exécut ion des t ravaux env isag és.  
Par conséquent ,  e l le  ne pourra se prévalo i r  d ' insuf f isance ou omiss ion pour demander une  
indemni té  quelconque.  
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Sont  compr is  dans les  pr ix  de l 'Ent repr ise,  tou tes les  su jét ions consécut ives aux l ia isons et  
coord inat ion avec les  au tres corps d 'é tat .  
L’entrepreneur devra également  se met t re  en rapport  avec les  d i f férents  serv ices techniques 
ou admin is t ra t i fs  concernés par  ses t ravaux.  
 
Avant  tou t  commencement  de  t ravaux,  l ’ent repreneur est  tenu  de  s ignaler  au  maî t re  
d ’ouvrage toute erreur ,  omiss ion ou contrad ic t ion entre les  d i f férents  lo ts .  I l  sera supposé  
connaî t re  l ’é ta t  des  l ieux,  les  d i f f icu l tés  d ’accès et  d ’organisat ion du  chant ier  e t  devra  
conserver  en bon  état  de serv ice et  de fonct ionnement  les  vo ies,  canal isat ions,  fossés  
d’écoulement ,  ouvrages de toutes natures rencontrés et  au vo is inage immédiat  des t ravaux.  
Lorsque les  t ravaux devront  ê t re  e f fectués à  prox imi té  de bât iments  ex is tants  ou en  
construct ion,  l ’ent repreneur devra prendre toutes précaut ions et  au besoin,  c lô turer  pour  
que ces t ravaux ne const i tuent  pas un danger e t  apportent  la  moindre gêne pour le  personnel  
e t  les  ouvr iers .  
 

1.11.2  P RE ST A TIO N S E T  FO U R N IT UR E S  A  LA  C H AR G E  DE  L' E NT RE P RI SE  

1.11 .2 .1  TRAVAUX 

 

Les t ravaux du p résent  lo t  sont  ceux nécessai res à la  fourn i ture e t  à  la  mise en œuvre des  
matér iaux et  matér ie ls  pour la  réa l isat ion  complète du présent  lo t  dans les  règ les de l ’ar t .  
 
IMPORTANT 
 
L’énumérat ion de ces t ravaux n ’est  pas l imi ta t ive.  Le t i tu la i re  du marché du présent  lo t  
devant  tous les  t ravaux  nécessai res pour  assurer  une par fa i te  et  complète exécut ion des  
ouvrages te ls  que déf in is  dans le  présent  CCTP.  
Aucun supplément  au fo r fa i t  ne sera admis pour omiss ion.  L 'entrepreneur est  tenu de prendre  
connaissance du dev is  descr ip t i f  des aut res corps d 'é tat  a f in  de  contrô le r  e t  de p révoi r  tous 
les  t ravaux lu i  incombant .  
 
Les t ravaux comportent  entre autres :  

•  La fourn i ture,  le  t ransport ,  le  s tockage,  la  pose,  le  rég lage,  les  f in i t ions d iverses des 
d ivers  ouvrages ( ter rassements ,  vo i r ies ,  réseaux  d ivers ,  espaces ver ts) ,  les  f ra is  de  
remise en état  des exté r ieurs  ( vo i r ie ,  pe louse,  béton désact ivé,  e tc…) .  

 

CONTENU DES PRIX  
 

Les pr ix  remis  par  les  en trepreneurs sont  réputés  comprendre la  rémunérat ion de toutes les  
dépenses nécessai res à  la  bonne exécut ion  et  au par fa i t  achèvement  des t ravaux.  D'une  
manière généra le,  l 'ent repreneur devra l 'ensemble des t ravaux et  fourn i tures né cessai res à 
la  réa l isat ion  de ses  ouvrages capables  de répondre aux  besoins expr imés en  
fonct ionnement  normal  e t  dans toutes les  condi t ions requises de sécur i té  e t  de régula r i té  
sans qu ' i l  pu isse  se prévalo i r  d 'une er reur  ou  omiss ion dans le  présent  descr i p t i f  ou sur  les  
documents  graphiques.  
Cela impl ique,  en par t icu l ier  (sans  que pour au tant  cet te  l is te  so i t  l imi ta t ive)  les  ouv rages 
et  prestat ions su ivants  :  
 

-  Les ins ta l la t ions de chant ier  
-  Toutes  études et  ca lcu ls  jus t i f iant  les  sect ions employées (ouvrages d ’évacuat ion 

d ’eaux p luv ia les,  e tc . ) .  
-  L’étude  e t  le  t racé des épures des d ivers  ouvrages à réa l iser ,  a ins i  que  les  déta i ls  

d 'exécut ion et  le  ca lep inage de tous les  composants  
-  L’étab l issement  e t  le  su iv i  du p lanning d 'exécut ion  
-  Tous les  f ra is  d 'approv is ionnement  et  de  mise en œuvre des  matér iaux  quel les  que  

soient  les  d i f f icu l tés  et  su jé t ions inhérentes à l 'emplacement  du chant ier .  
-  Les implantat ions,  la  déf in i t ion et  le  t raçage des percements  et  réservat ions  
-  Les moyens de manutent ion et  de levage nécessai res à la  mise en œuvre des 

matér iaux  
-  La protect ion prov iso i re  ef f icace contre les  sa l issures des ouvrages du présent  lo t  e t  

des ouvrages des autres  corps d 'é ta t  r isquant  d 'ê t re  détér io rés par  l ' in te rvent ion de  
l 'ent repr ise  

-  Le remplacement  ou la  remise en état  des p ièces  détér iorées lo rs  de la  manutent ion.  

mailto:contact@soconer.fr


Ju i l l e t  2 02 5  
T OU L OUS E  INP  R E S E A UX  E N T E RRE S  

P RO /D CE  L OT  1  V RD   P a g e  1 4 / 6 6  

 

 

                                                                                                                                         

21 Rue des Amidonniers, 

31000 Toulouse   

09 52 64 41 06 

 

contact@soconer.fr 

www.soconer.fr 

-  Toutes  les  re touches de protect ion contre  la  corros ion des p ièces méta l l iques  
-  L’enlèvement  des par t icu les méta l l iques ou autre provenant  de la  pose (perçage)  
-  L’enlèvement  des grava ts ,  déchets ,  embal lages  v ides provenant  de la  pose des  

ouvrages du présent  lo t  
-  Les essais  phys iques,  mécaniques,  prévus et  nécessai res au présent  lo t .  
-  Les f ra is  de remise en état  des extér ieurs  (carre lage,  pe louse,  béton désact ivé,  e tc…)  

 

Réception  
 
Un constat  d 'hu iss ier  pour l 'é tab l issement  d 'un état  des l ieux de l ’ex is tant  avant  le  
commencement  des t ravaux.  
La récept ion des ouvrages ,  avec en cas de désaccord,  cons ignat ion par  PV .  
 
Instal lat ion –  Général i tés  
 
L' ins ta l la t ion  de chant ie r  sera déf in ie  dans la  su i te  du présent  document ,  au CCTC,  au CCAP.  
La mise en p lace et  la  maintenance durant  toute la  durée  des t ravaux de l 'ensemble des 
c lô tures extér ieures e t  in tér ieures du chant ier  dans les  condi t ions au CCTC.  
Les t ravaux préparato i res et  démarches adminis t ra t ives avant  tout  commencement  des 
t ravaux.  
La s ignal isat ion du chant ier  (exté r ieure et  in té r ieure,  panneau de chant ie r ,  s ignal isat ion des  
grues)  c f .  CCTC.  
L 'exécut ion des  ouvrages prov iso i res permet tant  de mainteni r  en  fonct ion les  ouvrages  
s i tués en pér iphér ie .  
Le dévoiement  e t  les  modi f icat ions des d ispos i t i fs  d 'évacuat ion des eaux p luv ia les en phase 
chant ier .  
Les moyens de manutent ion (à la  main ou mécan iques)  e t  de levages nécessai res à la  mise 
en Œuvre des matér iaux.  
L 'amenée et  le  rep l i  du matér ie l  de chant ier  dans les  condi t ions f ixées au CCAP.  
L 'organisat ion  co l lec t ive du chant ier  en co l laborat ion avec le  t i tu la i re  de  l 'OPC.  
La garde du chant ie r  en cas de défa i l lance d 'un  corps d 'é tat  dans les  condi t ions du CCAP.  
L 'entre t ien des vo i r ies  ex is tantes d 'accès et  leur  maint ien en état  jusqu 'à  la  f in  des t ravaux.  
 
Instal lat ion –  Sécur i té  
 
La mise en œuvre de chargements ,  protect ion et  maint iens des ta lus de pré terrassement  et  
paro is ,  é ta iements ,  rembla is ,  en lèvements  aux décharges publ iques et  toutes su jét ions 
(notamment  le  décret  de  janv ier  2004).  
Toutes les  d ispos i t ions e t  précaut ions nécessai res à la  sauvegarde des  mi toyens,  propr ié tés  
vo is ines et  de la  vo ie publ ique dans les  condi t ions du CCTC.  
Les protect ions des ouvrages ex is tants .  
Les ouvrages dest inés à assurer  la  sécur i té  des personnes autor isées à pénétrer  sur  le  
chant ier ,  les  accès en  fond de fou i l le  e t  leurs  déplacements  su ivant  l 'avancement  des  
t ravaux.  
 
Instal lat ion –  Propreté  
 
Les mesures pour l imi ter  la  propagat ion des pouss ières et  déchets .  
Le maint ien en état  de p ropreté des vo ies publ iques qu ' i l  pour ra i t  soui l le r .  
La mise en p lace et  l 'ent ret ien d 'un d ispos i t i f  de lavage des camions.  
La protect ion prov iso i re  ef f icace contre  les  sa l i ssures et  détér io rat ions  des ouvrages du  
présent  lo t  a ins i  que des ouvrages des autres corps d 'é tat  r isquant  d 'ê t re  détér io rés par  
l ' in tervent ion  de l 'ent repr ise.  
Le net toyage généra l  du chant ier  hebdomadai re a ins i  que des abords,  avec fourn i ture e t  
gest ion des bennes  et  évacuat ion en décharge des gravats  conformément  au CCTC et  aux 
d ispos i t ions du chapi t re  3 c i -après.  
 
Travaux  
 
Tous les  f ra is  d 'approv is ionnement  et  de mise en œuvre des matér iaux quel les  que so ient 
les  d i f f icu l tés  et  su jé t ions inhérentes à l 'emplacement  du chant ier .  
Les démol i t ions et  renforcements  d 'ouvrages nécessai res à l 'exécut ion  des t ravaux avec 
remise en état  à  la  f in  des t ravaux.  
L ' implantat ion des ouvrages à fa i re  exécuter  par  un géomètre,  à  par t i r  des p lans de pr inc ipe 
du Maî t re  œuvre et  des repères et  axes déf in is  e t  mis  en p lace par  le  géomètre mandaté par  
le  Maî t re  d 'ouvrage,  con formément  au CCTC et  au CCAP.  
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Les terrassements  nécessai res à la  par fa i te  exécut ion des d i f férents  ouvrages in tér ieurs  et  
extér ieurs ,  se lon les  cotes de n iveaux por tées sur  les  p lans.  I ls  inc luront  tous débordements  
pér iphér iques pour  sur la rgeur de fondat ion,  façon de ta lus etc . . .  
Le n ive l lement  e t  le  damage du fond de fou i l les .  
La fourn i ture et  la  maintenance des systèmes (pu isards,  dra ins,  pompes décantat ion)  
d 'épuisement  des eaux d 'exhaure et  de ru isse l lement  en fond de fou i l les .  
Toutes les  su jét ions incombant  au lo t  se lon  le  chapi t re  « In ter faces –  L imi tes des prestat ions  
avec les  corps d ’é tat  »  ;  l ib re à lu i  d 'en demander l 'exécut ion  à t i t re  onéreux par  les  corps  
d'état  concernés,  mais  sa responsabi l i té  quant  à  l 'observat ion des règ les de l 'a r t  res tera  
ent ière.  
 
Finit ions  
 
Le remplacement  ou la  remise en état  des p ièces détér iorées lors  de la  manutent ion.  
Toutes les  re touches de protect ion contre  la  corros ion des p ièces méta l l iques  
L’enlèvement  des par t icu les méta l l iques ou autre provenant  de la  pose (perçage)  
L 'en lèvement  des gravats ,  déchets ,  embal lages vides provenant  de la  pose des ouvrages du 
présent  lo t  
Les essais  phys iques et  mécaniques prévus et  nécessai res au présent  lo t .  
La remise en état  des l ieux (état  d 'o r ig ine)  y  compr is  démol i t ion des ouvrages constru i ts  
prov iso i rement  nécessai res aux t ravaux et  à  l ' ins ta l la t ion du chant ier .  
 

1.11.3  RE G LE M E NT  D E S C A S LI T IG IE UX  

En cas de contestat ion sur  la  qual i té  de la  fourn i ture ou des résul ta ts  d 'essais ,  les  po ints  
évoqués seront  soumis  à l 'expert ise  d 'un  laborato i re  dés igné en  accord avec le  Maî t re  
d'œuvre.  
 
S i  des anomal ies appara issent ,  le  remplacement  to ta l  ou par t ie l  du produi t  pourra ê t re  ex igé  
par le  Maî t re  d 'œuvre .  Les f ra is  de contrô le ,  expert ise,  remplacement  ou réparat ion seron t  
à la  charge du constructeur  t i tu la i re  du présent  lo t .  
 

 

1.12  OBLIGATIONS D’ACHEVEMENT  

 
L 'a t tent ion  de l 'ent repreneur est  a t t i rée sur  les  p rescr ip t ions su ivantes :  

-  En dehors  de tout  problème de règ lement ,  l ’ent repreneur do i t  appréc ie r  la  nature  
et  l 'é tendue de tous les  t ravaux.  

-  À tout  moment ,  le  t ravai l  dans une  zone d 'act iv i té  peut  ê t re  a rrêté  et  remis  à une  
date u l tér ieure sur  déc is ion du Maî t re  d 'Ouvrage.  

-  Le Maî t re  d 'Œuvre étab l i t  avec l 'ent repreneur ad jud icata i re  un p lanning d 'act iv i té  
qui  do i t  ê t re  scrupuleusement  respecté.  

 
Nota :  En  cas de manquement ,  à  l 'une ou  l 'aut re  des règ les énumérées c i -dessus,  le  Maî t re  
d’Ouvrage  se réserve  le  dro i t  de prendre toutes les  mesures qu ' i l  juge  ut i les  pour la  bonne 
marche du chant ier .  
 

1.13  DOCUMENTS D’EXECUTION ET DE CHANTIER  

 
Liste des documents  à remett re par l ’entreprise  CVC  
 

-  Les p lans EXE avec l ’ensemble des réseaux hydraul iques dess inés à l ’échel le  
(pas d ’u t i l isat ion  de  poly l igne) ,  complétés  des puissances de tous  les  émet teurs  
et  des d iamètres de tous les  réseaux.  

-  Les schémas de pr inc ipe hydraul iques modi f iés  ind iquant  l ’ensemble des 
puissances,  des d iamètres des réseaux,  des débi ts ,  des per tes  de charges,  des  
n iveaux de tempéra ture,  des réfé rences des équipements  (pompes,  p roduct ion,  
e tc . ) .  

-  Toutes notes de ca lcu ls  jus t i f icat ives.  
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-  Les spéc i f icat ions techniques déta i l lées du matér ie l  proposé.  

-  Tous autres p lans d 'exécut ion que ceux fourn is  au doss ier  de consul ta t ion.  
 
Liste des documents  à remett re par l ’entreprise  VRD  
 

-  Les p lans EXE avec l ’ensemble des t ranchées prévus + chambre à vanne  

-  Le p lan de repr ise des revêtements   

-  Les spéc i f icat ions techniques déta i l lées du matér ie l  proposé.  

-  Tous autres p lans d 'exécut ion que ceux fourn is  au doss ier  de consul ta t ion.  
 
L’entrepr ise devra  le  p lan d ' ins ta l la t ion  de chant ier  te l  que dé f in i  au CCTC, l 'é tab l issement  
et  le  su iv i  du p lanning d 'exécut ion,  le  doss ier  des  ouvrages exécutés se lon descr ip t i f  déta i l lé  
c i -après  :   

•  Dans un déla i  de 15 jours  après sa dés ignat ion,  le  p lan d ’ ins ta l la t ion de chant ier ,  un  
planning déta i l lé  par  tâche et  le  Plan Part icu l ier  de Sécur i té  Prévent ion Santé  
(P.P.S.P.S)  en cohérence avec le  PGC (Plan Généra l  de  Chant ier) .  Ces documents  
devront  ê t re  approuvés par  la  Maî t r ise œuvre au p lus tard 1  mois  après  la  dés ignat ion 
de l ’ent repr ise.   

•  Au fur  e t  à  mesure de l ’ avancement  des t ravaux  
o  Les déta i ls  sur  les  réseaux humides et  secs  
o  Le p lan de ca lep inage des revêtements  
o  Tous les  documents  re la t i fs  à  la  s tab i l i té  prov iso i re  et  à  l ’é ta iement  des 

ouvrages  
o  Tout  document  dérogeant  aux pr inc ipes des documents  de base du doss ier  

des procédés employés fourn i  à  la  consul ta t ion  
o  La fourn i ture de tous les  procès -verbaux d 'essai  des d i f férents  matér iaux,  

tenue au feu,  rés is tance  mécanique,  agréments .  
*  Val idat ion  
 
L’ensemble des documents  et  des av is  techniques émis par  l ’ent repr ise devront  ê t re  
approuvés par  le  bureau de con trô le  et  par  le  maî t re  d ’œuvre avant  tout  commencement  
d ’exécut ion,  e t  dans le  cas de modi f icat ions,  repr is  dans le  dé la i  f ixé.  L ’approbat ion  d es  
documents  t ransmis ne  modi f iera pas  la  responsabi l i té  de l ’en t repr ise  qui  restera  p le ine  et  
ent ière.  
 
 *  Di f fus ion  
 
L’entrepr ise se charge de la  d i f fus ion de  ses documents  au bureau  de contrô le ,  à  la  maî t r ise  
d ’œuvre,  au maî t re  de l ’ ouvrage et  aux ent repr ises des autres lo ts  concernés.  

1.14  DOCUMENTS SOUMIS A VISAS  

Les notes de  ca lcu ls ,  p lans d ’exécut ion et  f iches techniques seront  t ransmis à la  maî t r ise 
d’œuvre et  au contrô leur  technique pour va l idat ion avant  toute commande et  mise en 
product ion.  Si  l ’ent repreneur ne se conformai t  pas à cet te  d i rect ive,  i l  s ’exposera i t  à  démol i r  
et  re fa i re  les  t ravaux exécutés sans l ’accord de  la  maî t r ise d ’œuvre,  sans pouvoi r  p rétendre  
à aucune indemni té .  
 
Les documents  requis  seront  soumis à une procédure de VISA suivant  les  pr inc ipes 
su ivants  :  

 

L’entrepr ise d i f fuse le  document  à la  maî t r ise d ’œuvre et  au contrô leur  technique.  I l  por te  le  
statut  «  Pré l iminai re  » (PREL) ind iqué dans le  car touche.  Ce document  n ’est  pas ut i l isab le 
pour exécut ion.  La maî t r ise d ’œuvre v ise le  document  sous un déla i  de 2 semaines avec 
l ’une ou l ’aut re des ment ions su ivantes  :  
 

•  « Visa Sans Observat ion  » (VSO)  

•  « Visa Avec Observat ion(s)  »  (VAO)  

•  « Refusé » (R)  

•  « Non Concerné » (NC)  

 
Dans les  deux  premiers  cas (VSO e t  VAO),  l ’en t repr ise étab l i t  e t  d i f fuse un nouvel  ind ice au  
statut  «  Bon pour exécut ion  » (BPE) dans le  dé la i  d ’une semaine.  Le fa i t  de d i f fuser  ce  
nouvel  ind ice impl ique pour l ’ent repr ise la  p r ise en compte et  l ’acceptat io n des observat ions  
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de la  maî t r ise d ’œuvre e t  du contrô leur  technique.  Dans le  cas contra i re ,  le  t i tu la i re  d i f fuse  
un nouvel  ind ice PREL accompagné d ’un document  expl iquant  son désaccord  
Dans le  cas de  document  «  re fusé »  (R),  le  t i tu la i re  do i t  d i f fuser  un  nouve l  ind ice PREL pour  
obtent ion du VSO ou VAO.  
 
L’entrepr ise s ’ in terd i t  d ’u t i l iser  sur  le  s i te  ou en ate l ier  tout  document  non revêtu d ’un BPE.  
Dans le  cas cont ra i re ,  la  MOE pourra  re fuser  l ’ouvrage  correspondant  e t  en ex iger  sa  
démol i t ion,  sans que ce t te  déc is ion por te  pro longat ion des déla is  con tractu els  ou versement  
d’ indemni tés.  L ’entrepr ise ne pourra se prévalo i r  d ’aucun retard dans le  v isa de la  maî t r ise 
d ’œuvre ou du cont rô leur  technique pour  se soustra i re  à cet te  ob l igat ion.   
 
Le v isa du  maî t re  d ’œuvre ne  por tera  que  sur  la  confo rmi té  au  pro je t  e t  les  éventuels  
arb i t rages arch i tecturaux et  techniques re la t i fs  aux études de synthèse.  
 
L’approbat ion pour conformi té  à la  concept ion généra le ne dégage en r ien la  responsabi l i té  
de l ’ent repr ise qui  reste l ’auteur  de ses p lans.  
 
Toute modi f icat ion par  rapport  aux documents  du Marché et  reportée sur  les  p lans  
d’exécut ion devra êt re  expressément  s t ipu lée sur  le  car touche du p lan et  recevoi r  
l ’approbat ion de la  Maî t r ise d ’œuvre et  du Contrô leur  technique.  

 

1.15  DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES  

 
L’Entrepr ise dev ra fourn i r ,  dans un déla i  de 15 jours  min imum avant  la  récept ion des t ravaux,  
un doss ier  de récolement  en vers ion numér ique et  un doss ier  vers ion  papier ,  se lon les  
modal i tés  déf in ies au Cahier  des Clauses Admin is t ra t ives Part icu l iè res (CCAP) .  I l  sera au  
préalab le fourn i  un exempla i re  à la  mai t r ise d ’œuvre pour approbat ion.  
 
L 'ent repr ise devra fourn i r  le  doss ier  complet  de récolement  des travaux y  compr is 
n ive l lement  contrô lé  par  serv ices agréés e t  repérage t r iangulé de  tous  les  réseaux,  regards,  
bouches,  ouvrages de fonta iner ie . . .  
 
Ces documents  seront  é tab l is  au fur  e t  à  mesure  de l 'avancement  des t ravaux.  
 

Le doss ier  déf in i t i f  sera remis  au p lus tard un mois  après la  déc is ion de récept ion des  
ouvrages.  I l  comprendra  l 'ensemble des p ièces nécessai res à la  compréhension du pro je t  :  
 
Documents  d 'exécut ion  
 

•  Dossier  de ca lcu l  

•  Plans généraux  

•  Plans de déta i ls  

•  Plans de ca lep inage  
 
Matér iaux  
 

•  Not ices techniques et  descr ip t ives  

•  Spéci f icat ions techniques d 'achat  des matér iaux  

•  Récapi tu la t i f  des matér iaux ut i l isés  

•  Fiches et  Av is  techniques des matér iaux ut i l isés  

•  Cert i f icats  de galvanisa t ion et /ou Fiche d ’homologat ion déf in i t ive du système de 
peinture  

•  Modes opérato i res  

•  Pour chaque nature  de t ravaux,  la  descr ip t ion  des modes opérato i res et  protocoles  
(montage,  f ixat ion. . . )  

•  La l is te  des agréments  de toute natu re et  les  cer t i f icats  d 'agrément  correspondants .  
 
Rapport  de passage caméra et  Essais  d ’a t testa t ions de bon  fonct ionnement  se lon l ’agence  
qual i té  contrô le  (AQC)  (anc iennement  essais  COPREC)  
Rapport  de  géodétect ion  des réseaux .  
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Les p lans or ig inaux respecteront  les  fo rmats  de la  norme E 04 002 ( formats  normal isés A0 ,  
A1,  A2,  A3,  A4).  Les p lans seront  p l iés  au fo rmat  A4.  

1.16  ECHANTILLONS ET MODELES  

En phase chant ier ,  tous les  matér iaux seront  présentés dans un déla i  compat ib le  avec le  
ca lendr ier  d 'exécut ion et  feront  l 'ob je t  de  modèle  ou témoin avant  le  choix  déf in i t i f .  
 
Ces matér iaux seront  accompagnés de leurs  caractér is t iques techn iques,  du l ieu de  
provenance,  des réfé rences et  des d ivers  procès -verbaux d 'essais .  

1.17  SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE  

L’entrepr ise est  appelée à exécuter  son marché dans un s i te  en act iv i té .  El le  devra se 
conformer aux ex igences de sécur i té  propres à ce s i te  e t  à  ses occupants .  
 
L 'a t tent ion  des entrepr ises est  a t t i rée sur  le  po in t  su ivant  :   

-  Ne pourront  ê t re  admis dans l ’enceinte du chant ier  que les  personnels  qu i  auront  
été préalab lement  déc la rés.   

-  Ces personnels  devront  ob l igato i rement  ê t re  munis  d ’un badge por tant  le  nom de  
l ’ent repr ise,  les  noms et  prénoms de l ’employé a ins i  que sa fonct ion et  sa 
photographie d ’ ident i té .   

-  Ces personnels  devront  ê t re  habi l lés  de manière correcte,  avec s i  possib le ,  un 
vêtement  de t ravai l  personnal isé aux couleurs  de  l ’ent repr ise  et  devront  por ter  un  
casque et  des chaussures de sécur i té .  

 
Les personnes qui  ne répondront  pas à ces ex igences seront  re fou lées du chant ier .  
L’entrepr ise sera responsable de  l ’hyg iène e t  de la  sécur i té  de ses personnels  et  de  la  
s ignal isat ion de sa zone de chant ier  dans les  zones où e l le  in terv ient  seule :  l ’ent repreneur  
devra pendant  toute la  durée des t ravaux,  e t  su ivant  les  normes en v igueur,  prendre toutes  
les  mesures pour assurer  la  sécur i té  co l lec t ive de ses compagnons sur  le  chant ier  e t  la  
protect ion des occupants .  
 
L’at tent ion de  l ’ent repr i se est  a t t i rée  sur  l ’ importance d ’u t i l iser  du matér ie l  conforme aux  
dern ières normes de sécur i té .  
 

1.18  OPERATIONS D’ESSAIS, DE CONTROLES ET RECEPTION  

1.18.1  E C H A N T IL LO N S E T M O D E LE S  

En phase chant ier ,  tous les  matér iaux et  produi ts  mis  en œuvre devront  ê t re  p résentés  
préalab lement  à  leur  mise en p lace,  accompagnés :  

•  De leurs  caracté r is t iques techniques,  

•  Du l ieu de p rovenance,  

•  Des références produi ts ,  

•  Et des procès-verbaux d ’essais  (conformi té ,  granulométr ie ,  rés is tance,  e tc . ) .  
Des échant i l lons,  modèles ou zones témoins seront  réa l isés,  va l idés par  la  Maî t r ise  d ’œuvre,  
et  feront  o f f ice de ré férence pour le  chant ier .  
 

1.18.2  C L AS SI FIC A TI O N  D U C H A N TIE R ( DT U 2 1  –  NF  P  1 8 - 2 0 1 )  

Conformément  au DTU 21 et  à  la  NF EN 13670,  les  t ravaux de béton re lèvent  d ’un chant ie r  
de catégor ie  B ,  entra înant  les  d ispos i t ions su ivantes :  
 

•  1 pré lèvement  min imum par lo t  homogène (même formulat ion et  ≤ 250 m³) ,  

•  Ou par mois  de  mise en œuvre pour des vo lumes  in fér ieurs ,  

•  La cons is tance du  béton devra  êt re  mesurée  à  chaque p ré lèvement  ou  en cas  de  
doute v isuel .  

 
Dosages min imaux en c iment  (hors  addi t ions )  :  
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•  350 kg/m³ pour bé ton armé,  

•  300 kg/m³ pour bé ton non armé,  

•  250 kg/m³ pour bé ton non armé de semel le  f i lante.  
 
Rés is tance caractér is t ique maximale at t r ibuable sans essais  :  
 

•  20 MPa pour 400  kg/m³,  

•  16 MPa pour 350  kg/m³,  

•  12 MPa pour 300  kg/m³,  

•  8 MPa pour 250  kg/m³.  
 
Ces va leurs  peuvent  ê t re  majorées de 4 MPa avec jus t i f icat ion spéc ia le  (chant ier  s imi la i re  
< 1 an,  doss ier  de  su iv i  équiva lent…).  
 

1.18.3  C O N T RO LE S  E T E SS AI S  G E NE R A UX  

L’entrepr ise est  responsable :  
 

•  De l ’autocontrô le  à tou tes les  étapes ( fabr ica t ion,  l iv ra ison,  s tockage,  mise en  
œuvre) ,  

•  De la  qual i té  des ouvrages exécutés,  conforme aux échant i l lons,  p lans et  CCTP.  
 
Tous les  essais  nécessai res ou ex igés par  la  Maî t r ise d ’œuvre ou le  Bureau de Contrô le  
seront  réa l isés par  l ’ent repr ise,  à  ses f ra is .  
Les résul ta ts  seron t  cons ignés dans des procès -verbaux,  t ransmis au  Bureau de Contrô le  et  
au Maî t re  d ’œuvre  en double exempla i re .  
Tout  é lément  non confo rme ou jugé  défectueux  sera systémat iquement  remplacé aux f ra is  
de l ’ent repr ise,  sans poss ib i l i té  de réc lamat ion.  
 

1.18.4  E SS AI S DE  C O N TRO LE  D E S E LE M E N T S DE  G RO S Œ UV RE  

a) Bétons :  
L’entrepreneur fourn i ra ,  dès le  démarrage du chant ier  :  
 

•  Les c iments  et  agrégats  pressent is ,  

•  Une étude de  formulat ion béton,  va l idée en laborato i re .  
 
Des essais  de convenance seront  réa l isés sur  éprouvet tes normal isées.  
 
En cours  de chant ier ,  des contrô les de conformi té  seront  menés pér iod iquement ,  notamment  
en cas de changement  de provenance des matér iaux.  
 

•  Le béton prêt  à  l ’emplo i  devra êt re  fourn i  :  

•  Par une cent ra le  agréée ,  

•  Et l iv ré en ≤ 1h30 après fabr icat ion.  
 
b) Aciers à béton :  
Les ac iers  devront  ê t re  cer t i f iés  conformes par  essais  pér iod iques,  dont  la  f réquence sera  
f ixée par  la  Maî t r ise d ’œuvre.  L ’or ig ine des p rodui ts  devra êt re  t racée.  
 

1.18.5  E SS AI S DE  C O N TRO LE  D E S C A N AL IS A TIO N S  

Les essais  sur  canal isat ions seront  réa l isés conformément  au fasc icu le 70 du CCTG.  
 
I ls  por teront  notamment  sur  :  
 

•  Épreuves de press ion in tér ieure et  extér ieure ,  

•  Tests  de perméabi l i té  ou  d ’é tanchéi té .  
 
Les résul ta ts  seront  cons ignés dans un cahier  d ’essais  comprenant  :  
 

•  Un p lan en réduct ion des réseaux enterrés,  

•  La date et  natu re des essais ,  

•  Les résul ta ts  ch i f f rés ,  
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•  Les modi f icat ions ou réparat ions ef fectuées après essais .  

1.19  ANNEE DE GARANTIE ET PARFAIT ACHEVEMENT 

 
La pér iode de garan t ie  et  de par fa i t  achèvement ,  des équipements  ne commence qu 'à  
compter  du jour  de la  récept ion " in  s i tu"  des ins ta l la t ions en ordre de  marche,  pour une  
pér iode min imum d’un an.   
 
I l  es t  ex igé que tous les  matér ie ls  e t  équipements  prévus,  e t  ins ta l lés  so ient  aptes à  
sat is fa i re  à la  fonct ion  qui  leur  est  dest inée et  donnent  les  résul ta ts  a t tendus.   
 
De ce fa i t ,  e t  pendant  toute la  durée de la  pér iode de garant ie  l 'Entrepr i se doi t  à  ses seuls 
f ra is ,  quel le  que so i t  l ' importance des t ravaux ,  e f fectuer  tout  renforcement ,  ad jonct ion,  
remplacement  de matér ie ls  ou équipements  mal  d imensionnés,  mal  adaptés o u défectueux.   
Tout  appare i l ,  ins ta l la t ion ou équipement ,  qu i  p résentera i t  des  défauts  au  cours  de la  pér iode 
de garant ie ,  ne donnera i t  pas sat is fact ion  ou sera i t  inapte à  rempl i r  les  condi t ions du présent  
Cahier  des Charges de  par  sa qual i té  ou son  fonc t ionnement ,  sera immédiatement  réparé  ou 
remplacé par  l 'ent repreneur,  à  ses f ra is .  Tous les  raccordements  et  rég lages seront  compr is  
dans ses prestat ions.   
 
Le fonct ionnement ,  même part ie l ,  des ins ta l la t ions n ' impl ique aucunement  la  récept ion des 
t ravaux,  même de la  par t ie  mise en serv ice.   
La récept ion sera fa i te  lorsque l 'ent repreneur aura :   

-  Réparé ou remplacé toutes les  par t ies  défectueuses,   

-  Effectué tous les  rég lages de son ins ta l la t ion,   

-  Prouvé qu 'e l le  rempl i t  toutes les  ex igences des p lans et  documents  écr i ts ,   

-  Fourn i  toutes  les  at testat ions demandées,  sans p lus -va lue pour  le  Maî t re  
d 'Ouvrage.   

 
Si  l 'ent repreneur  do i t ,  par  su i te  des obl igat ions de garant ie  f igu rant  dans ce document  ou  
autres documents  contractuels ,  e f fec tuer  des modi f icat ions ou addi t ions  à sa prestat ion,  i l  
s 'engage à  le  fa i re  dans  les  condi t ions  acceptées par  la  d i rect ion  de  l 'e xp lo i ta t ion comme 
ne gênant  pas  leur  fonct ionnement  (e t  notamment  cec i  pouvant  nécess i ter  des t ravaux de  
nui t ) .   
 
Toutes les  dégradat ions  aux ins ta l la t ions du bâ t iment  (br is  de v i t rage ou carre lage,  t rous  
dans les  p lâ t res,  brû lures,  tâches d 'ac ide,  e tc . )  consécut ives à l 'exécut ion des p restat ions  
du présent  lo t ,  seront  réparées  aux f ra is  de l 'en t repreneur t i tu la i re  du  p résent  lo t .  
L 'ent repreneur  prendra toutes d ispos i t ions pour  obteni r  un fonct ionnement  s i lenc ieux des  
ins ta l la t ions.  Toutes les  f ixat ions et  sce l lements  nécessai res à la  réa l i sat ion des t ravaux  
sont  à  prévoi r  par  le  présent  lo t .   
 
La garant ie  ne s ’appl ique n i  aux détér iorat ions p rovenant  de l ’usure normale,  de négl igence  
ou de dé faut  d ’entret ien  ou de surve i l lance,  d ’u t i l isat ion i r ra t ionnel le  ou  défectueuse,  de  cas  
de force majeure.  
 

1.20  RESPONSABILITE POUR VOL - DEGRADATIONS  

 
I l  es t  ic i  formel lement  spéc i f ié  que chaque entrepreneur sera ent ièrement  responsable de  
ses approv is ionnements  et  de ses ouvrages jusqu 'à la  récept ion des t ravaux,  qu ' i l  s 'ag isse 
de détournements ,  dégradat ions ou détér io rat ions.  
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2 DONNEES ET PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  

2.1  REGLEMENTATION SPECIFIQUES AU VRD  

Les t ravaux devront  ê t re  réa l isés su ivant  les  Règles de l 'Ar t ,  e t ,  out re les  prescr ip t ions  
techniques par t icu l ières  contenues dans le  présent  document ,  le  ca lcu l  e t  l 'exécut ion des  
ouvrages seront  soumis aux Règles,  Normes,  Textes,  Décrets  et  Ci rcu la i res,  DTU rappelés 
au CCTP commun à tous les  lo ts ,  e t  prescr ip t ions en v igueur à la  date de la  remise des 
of f res et ,  en  par t icu l ier  :  
 

2.1.1  VO I RIE ,  G E NIE  C I VI L  

En complément  au CCTP "Généra l i tés" ,  sont  cons idérés comme appl icables au marché tous 
les  règ lements  of f ic ie ls ,  normes et  D.T.U.  en v igueur le  jour  p récédant  la  date  de  l 'ac te  
d 'engagement  et  notamment  les  textes rappelés  c i -après :   
 
*  Fascicules  interminis tériels appl icables aux marchés publ ics de t ravaux de génie civ i l  
:   
 

•  Fasc icu le n°02:  Ter rassements   

•  Fasc icu le n°03 :  Fourn i ture de l iants  hydraul iques,   

•  Fasc icu le n°4 :  Fourn i ture des ac iers  pour béton  

•  Fasc icu le n°23 :  Granula ts  rout iers ,   

•  Fasc icu le n°24 :  Fourn i ture de l iants  hydrocarbonés,   

•  Fasc icu le n°25 :  Exécut ion des corps de chaussée,   

•  Fasc icu le n°26 :  Exécut ion des endui ts  superf ic ie ls ,   

•  Fasc icu le n°27 :  Fabr icat ion et  mise en œuvre  des enrobés,   

•  Fasc icu le n°29 :  Construct ion et  entret ien des vo ies,  p laces  

•  Fasc icu le n°31 :  Bordures et  ga ler ies  en béton  

•  Fasc icu le n°32 :  Construct ion de t ro t to i rs  e t  a l lées p ié tonnes  

•  Fasc icu le n°36  :  Équipements  d ’éc la i rage publ ic  

•  Fasc icu le n°56  :  Protect ion ant icorros ion des ouvrages en ac ier  

•  Fasc icu le n° 50 :  Travaux topographiques,  p lans à grande échel le  (Numéro spéc ia l  
85-29 b is  du BOUL, T&E)  

•  Fasc icu les n° 62 et  70 :  Réal isat ion de  t ranchées -Travaux de  canal isat ion 
d 'assain issement  et  ouvrages annexes (Numéro  spéc ia l  92 -7 TO du BOMELT)  

•  Fasc icu le n°63  :  Travaux en béton non a rmé et  en béton de f ib res  

•  Fasc icu le n°64 :  Maçonner ie  à base de g ranulats  courants  ou légers  

•  Fasc icu le n°65A :  Ouvrages en béton armé –  Travaux courants  

•  Fasc icu le n°65B :  Ouvrages en béton armé –  Travaux de fa ib le  importance  

•  Fasc icu le n°68 :  Fondat ions superf ic ie l les  et  pro fondes des ouvrages de génie c iv i l  

•  Fasc icu le n°81 (opt ionnel  s i  espaces ver ts)  :  T ravaux d ’aménagement  paysager  
 

*  Fascicules interminis tériels appl icables aux marchés publ ics de t ravaux de bâtiment  :   
 
DTU n°12 Ter rassements  pour le  bât iment  -  Cah ier  des charges -  Mémento -  Cahier   des 
c lauses spéc ia les.  
DTU n° 13.3 Règles pour les  t ravaux de dal lages.  
DTU n° 14.1 Règles pour le  ca lcu l  des cuvelages.  
DTU 20.1 (vers ion rév isée)  –  Travaux de dra inage,  inc luant  les  condi t ions d ’ ins ta l la t ion des 
dra ins,  câbles d ’ inspect ion,  branchements  à cunet te  avec pentes ≥  1  %  
DTU 13 .3 (décembre  2021) –  Dal lages  en béton à base de l iants  hydraul iques  
DTU n° 21 Exécut ion des t ravaux en béton.  
DTU n°21.4 Ut i l isat ion de ch lorure de ca lc ium et  des adjuvants  contenant  des ch lorures dans  
la  confect ion des  coul is ,  mort iers  e t  bétons  -  Prescr ip t ions techniques +  modi f icat i f  1  ( ju in  
1997).  
DTU n°40.5 Travaux d ’évacuat ion des eaux p luv ia les -  cahier  des c lauses techniques + 
amendement  A1 (décembre 1997) ( ind ice de c lassement  :  P36-201).  
DTU n°52.1  Travaux  de  bât iment  -  Revêtements  de so ls  sce l lés  -  Par t ie  1  :  Cahie r  des  
c lauses techniques ( ind ice de c lassement  :  P61-202-1) .  
DTU n°59.3 Peinture  de so ls  -  Par t ie  2  :  Cahier  des c lauses spéc ia les ( ind ice de  
 c lassement  :  P74-203-2) .  
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DTU 60 .2 Canal isa t ions en fonte,  évacuat ions d ’eaux usées,  p luv ia les et  vannes.  
DTU n°60.11  Règles  de ca lcu l  des ins ta l la t ions de p lomber ie  sani ta i res et  des ins ta l la t ions  
d’évacuat ion des eaux p luv ia les.  
DTU 60 .31 Canal isat ions en ch lorure de polyv iny le  non p last i f ié ,  eau f ro ide avec press ion.   
DTU 60.32 Canal isat ions en polychlorure de  v iny le  non p last i f ié ,  évacuat ions d ’eaux 
pluv ia les.   
DTU 60.33 Travaux de canal isat ion en polychlorure de v iny le  non p last i f ié ,  évacuat ions 
d’eaux usées et  d ’eaux vannes.  
 
*  Di rect ives du SETRA -  LCPC -  Di rect ive pour  la  réal isat ion des ass ises de chaussée  :  
 
Recommandat ion pour les  terrassements  rout ie rs  -  4  fasc icu les.   
Recommandat ion pour la  réa l isat ion des ass ises de chaussées en graves non t ra i tées.   
Guide des te rrassements  rout iers  (GTR) -  SETRA–  2000  
Guide rég ional  des chaussées Mid i  Pyrénées –  CETE Toulouse –  2004  
Tra i tement  de so l  à  la  chaux et  aux l iants  hydraul iques –  SETRA -2000  
Tra i tement  en p lace à  f ro id  des chaussées anc iennes –  SETRA-2003  
Compactage des enrobés hydrocarbonés à chaud –  SETRA –  2003  
Rembla iement  des t ranchées et  ré fect ion des chaussées –  SETRA –  1994  
Endui ts  superf ic ie ls  d ’usure –  SETRA –  1995  
Ut i l isat ion des normes enrobés à chaud –  SETRA -  2008  
 
*  Documents autres  que fascicules du C.C.T .G ou du C.P.C et  Normes,  à savoir  :   
Pierres natu re l les  en vo i r ies  urbaine –  Guide de  mise en oeuvre CERTU  
Référent ie l  de d imensionnement  des chaussées à fa ib le  t ra f ic ,  du CERTU  
Cahier  des charges pour  la  desserte  té léphonique souterra ine  
Cahier  des charges des serv ices ERDF -GRDF  
Cahier  des charges des serv ices munic ipaux ou des concess ionnai res en charge des t ravaux 
de vo i r ies ,  d 'assain issement ,  eau potable,  e tc . . .  
 

*  aux Règles de  calcul  :  
 
Règles Eurocode 1  (Base de ca lcu l  e t  ac t ions sur  les  s t ructu res)  e t  ses Annexes Nat ionales.  
Règles Eurocode 2 (Calcu l  des s t ructures en béton)  e t  ses Annexes Nat ionales –  poss ib i l i té  
d’ut i l iser  en complément  les  Recommandat ions Profess ionnel les  NF EN 1992 -1-1.  
Guide d ’Appl ica t ion de l ’Eurocode 2  :  FD P18-717 Décembre 2013.  
Normes d 'appl icat ion na t ionale de l 'Eurocode 7 -  Fondat ions superf ic ie l les  NF P 94 -261 15  
Ju in 2013.  
Normes d 'appl icat ion na t ionale de l 'Eurocode 7  -  Fondat ions profondes NF P 94 -262  Ju i l le t  
2012 
Guide d ’appl icat ion  de l ’Eurocode 8  :  FD P06-031 de Mars 2015.  
Règles Eurocode 7 (Calcu l  géotechnique) et  ses  Annexes Nat ionales.  
Règes Eurocode 8 (Calcu l  des s t ructures pour leur  rés is tance au sé ismes) et  ses Annexes 
Nat ionales.  
 
*  aux  Normes Européenne ayant  le  statut  de Normes Françaises  homologuées par arrêté  
ministér iel  en v igueur à la  date de remise des offres,  notamment :  
 
NFP 11 –  Foui l les ,  te rrassements ,  é ta iement ,  fondat ions  
NFP 16 –  Canal isat ions,  dra inage,  égouts  
NFP 98 –  Chaussées et  routes  
NF EN 13670 (Exécut ion  des s t ructures en bé ton)   
NF EN 206 (Béton)  
NF P 98 -332 ( rég lementat ion des réseaux d ivers )  
NF P 98 -331 ( rég lementat ion sur  les  profondeurs min imales des réseaux)  
Tous les  D.T.U.  en v igueur sont  appl icables.  

 

2.1.2  RE S E A U X C A N A LIS A TIO N S  

 

D 'une maniè re généra le ,  l 'ent repreneur du  présent  lo t  devra respecte r  les  prescr ip t ions des 
fasc icu les 70 (canal isat ions d 'assain issement  et  ouvrages annexes) .  
 
Essais sur réseaux :  
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L'ensemble des p rescr ip t ions des fasc icu les 70 e t  71 est  appl icable  pour  les  t ravaux re la t i fs  
au présent  marché.  
 
Ouvrages annexes et  spéciaux  :  
 
Voir  prescr ip t ions des fasc icu les 70 et  71 du CCTG.  

2.1.3  RE S E A U X S E C S  

L'entrepreneur  devra se conformer  notamment  aux textes  de références techniques,  
fasc icu les du Cahier  des Prescr ip t ions Communes appl icables au marché de t ravaux publ ics  
:  

•  Référence C 11 201  et  ses annexes pour les  t ravaux é lect r iques.  

•  Cahier  des charges et  DTU appl icables aux t ravaux d 'é lect r ic i té .  

•  Règlements  par t icu l ie rs  des serv ices techniques de l 'EDF.  

•  Décret  re la t i f  à  la  protec t ion des t ravai l leurs .  

•  Tous les  décrets  et  règ lements  en v igueur à la  date de la  s ignature  du marché.   

•  Cahier  des  prescr ip t ions communes appl icables aux réseaux d 'éc la i rage publ ic  -  
c i rcu la i re  n°74.140  du 14.03.1974.  

•  Textes lég is la t i fs  e t  rég lementa i res du décret  73 .526 du 12.06.1973.  

•  Norme NF C 90.140  de  janv ier  1972 a ins i  que les  décrets  et  a rrêtés  concernant  les  
l ignes ou appare i ls  é lect r iques te ls  que NF C 15.100 et  NF C 52.210.  

 

2.2  OBLIGATIONS DU TITULAIRE  

2.2.1  E XIG E NC E S DE  FI A BI LI T E ,  Q UA L IT E  E T D UR A BI L IT E  

2.2 .1 .1  DUREE D’UTILISATION DU PROJET  
 
En référence à la  norme EN1990 §2.3/NA  :  le  présent  pro je t  est  c lassé dans la  catégor ie  :  
 

•  structure de bâ t iment  courant  :  50 ans.  
 

2.2 .1 .2  CLASSE DE CONSEQUENCE ET DE FIABILITE  
 

En référence à la  norme EN1990 Annexe B  :  la  c lasse de conséquence du pro je t  est  :  

•  CC2 :  Conséquence moyenne en cas de défa i l lance de la  s t ructure .  
 
La c lasse de f iab i l i té  RC est  de même n iveau que la  c lasse de conséquence.   
Sauf  demande par t icu l iè re le  coef f ic ient  KFI  est  maintenu  à 1  quel le  que so i t  la  c lasse de  
f iab i l i té .  
 

2.2 .1 .3  CLASSE STRUCTURALE  
 

La c lasse s t ructura le  de base recommandée (durée d 'u t i l isat ion de p ro je t  de 50 ans)  est  la  
c lasse S4.  
 

2.2 .1 .4  CLASSE D’EXECUTION DES OUVRAGES (GROS ŒUVRE /  
GENIE CIVIL)  

 

L’at tent ion de  l ’ent repr i se est  a t t i rée sur  le  fa i t  que sa p restat ion devra êt re  exécutée en  
conformi té  avec la  norme NF EN 13670 (Exécut ion des s t ructures en  béton)  e t  la  norme NF  
EN 10902 (Exécut ion des s t ructures en ac ier ) .  
La c lasse d ’exécut ion appl icable aux ouvrages sera de Classe 2 au min imum, correspondant  
à  la  catégor ie  RC2 déf in ie  c i  avant ,  su ivant  la  dé f in i t ion de l ’annexe B.4 .3.1 de la  norme NF 
EN 13670.  
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2.3  HYPOTHESES ET BASES DE CALCULS  

2.3.1  C O N N AI SS A NC E  D E S  L IE UX  E T DO N NE E S G E O T E C H NI Q UE S  

2.3 .1 .1  CONNAISSANCE DES LIEUX  
 
Préalablement  à  l ’é tab l i ssement  de son of f re ,  l 'Entrepreneur est  censé avoi r  réuni  tous les  
renseignements  nécessai res à l ’appréc iat ion des d i f f icu l tés  inhérentes à la  nature de 
l ’é tab l issement ,  à  la  d ispos i t ion des l ieux,  aux serv i tudes,  à  la  présence  d ’e mployés sur  le  
s i te ,  a ins i  qu ’aux prescr ip t ions et  sondages du doss ier  d ’é tude de so l .   
 

2.3 .1 .2  RELEVES TOPOGRAPHIQUES DU TERRAIN ET DES 
OUVRAGES EXISTANTS  

 
Les cotes a l t imét r iques du ter ra in  en  son  état  actue l  e t  les  cotes  des ouvrages ex is tants  
f igurent  sur  les  documents  graphiques du doss ier .  
 
L 'ent repreneur  sera tenu ,  dans un déla i  de 10  (d ix)  jours  à  compter  de  la  date prescr i te  pour  
le  début  des t ravaux,  de  fa i re  procéder au contrô le  de ce n ive l lement  e t  de ces cotes.  
 
Faute d 'observat ions écr i tes  de l 'ent repreneur à l 'exp i ra t ion du dé la i  c i -dessus,  le  
nive l lement  e t  les  cotes d ’ implantat ion par  rapport  à  l ’ex is tant  por tés sur  les  documents  du  
doss ier  sera contractuel lement  réputé exact .  

2.3 .1 .3  CANALISATIONS ET CABLES EVENTUELLEMENT 
RENCONTRES 

 
Lors  de  l 'exécut ion  des t ravaux de  te rrassements ,  l 'ent repreneur  devra prendre toutes 
précaut ions pour ne  pas  endommager  n i  dé t ru i re  les  canal isat ions  et  câb les éventuel lement  
rencontrés.  
 
Le cas échéant ,  l 'ent repreneur devra immédiatement  dès loca l isat ion d 'un de ces ouvrages,  
avert i r  le  maî t re  d 'Œuvre et  les  serv ices compétents ,  pour ob teni r  tou tes  ins t ruct ions ut i les .  
Dans le  cas où l 'ouvrage rencontré sera i t  tou jours  en serv ice,  l 'ent repreneur devra dans le  
cadre du pr ix  de son marché,  en assurer  la  sauvegarde et  la  protect ion pendant  toute la  
durée nécessai re,  ou b ien le  déplacement  en accord avec les  serv ices concess ionnai res.  
 
L 'ent repreneur  prendra à ses f ra is ,  toutes  les  mesures nécessai res au  détournement  des  
condui tes qu ' i l  pourra i t  rencontrer  dans les  fou i l les ,  l 'exécut ion des présents  t ravaux ne 
devant  apporte r  aucun t rouble supplémenta i re .  I l  res tera seul  responsable de t ous  
dommages aux t iers ,  pouvant  proveni r  des t ravaux et  en assurera la  réparat ion à ses f ra is ,  
r isques et  pér i ls .  
 

2.3 .1 .4  SONDAGES ET ESSAIS DE SOL  
 
L 'entrepreneur  devra  l 'exécut ion de tous les  sondages et  essais  de so l  complémenta i res  
jugés ut i les  s i  nécessai re,  par  le  maî t re  d 'Œuvre  et  le  BET,  confo rmément  aux ins t ruct ions  
de ces dern iers  et  par  tous les  moyens nécessai res.  
 
Ces essais  seront  rég lés à l 'ent repr ise en dépense contrô lée après accord du Maî t re  de  
l 'Ouvrage.  
 
L'entrepreneur  remet t ra  au maî t re  d 'Œuvre  tous  les  documents  cons ignant  les  résul ta ts  de  
ces sondages et  essais  de so l .  
 

2.3 .1 .5  POLLUTION DES ENROBES ET ASPHALTE  
 
A date,  les  enrobés ne semblent  pas êt re  po l lués  au HAP.  
Hypothèses à date sans objet .  
 
Remise en état  du  terra in  
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L'entrepreneur du présent  lo t  aura impl ic i tement  à  sa charge la  remise en état  tant  du terra in  
que de ses abords pour  toutes les  zones ayant  é té ut i l isées par  sa p ropre entrepr ise.  
Ces t ravaux de remise en état  devront  rest i tuer  un terra in  absolument  l i bre.  
 
Ces t ravaux seront  à  exécuter  à  la  demande du maî t re  d 'Œuvre,  so i t  en une seule fo is  so i t  
par phases success ives,  en fonct ion du déroulement  du chant ier  e t  des in tervent ions des 
entrepr ises de VRD et  des aménagements  extér ieurs .  
 

2.3.2  RE S E A U X C A N A LIS A TIO N S  

 
L 'ent repreneur devra ef fectuer  les  démarches auprès des compagnies concess ionnai res pour  
répertor ie r  l ’ensemble des canal isat ions implantées sur  le  s i te .  
I l  devra de p lus p rocéder aux act iv i tés  su ivantes  :  
 

•  Mett re en p lace une  s ignal isat ion prov iso i re  en accord avec les  serv ices 
compétents .  

•  Relever les  canal isat ions conservées ou à dév ie r ,  par  sondage,  s i  nécessai re.  

•  Dévier  les  canal isat ions su ivant  les  prescr ip t ions  des compagnies.  

•  Démol i r  les  canal isat ions gênantes et  inut i l isées  éventuel les .  

•  Prendre toutes mesures nécessai res pour év i ter  la  décompress ion de la  terre.  

•  Obteni r  éventuel lement  l 'autor isat ion  de branchement  des réseaux créés.  
 

2.3.3  RE S E A U X S E C S  

 
Les t ravaux devront  ê t re  ef fectués en p le in  accord avec les  serv ices de l ’ IRSN.  
 
L 'ent repreneur devra respecter  toutes les  normes en v igueur au moment  de la  s ignature du 
marché ;  en cas de doub le emplo i ,  i l  sera fa i t  usage de la  norme la  p lus rest r ic t ive.  
Tout  l 'appare i l lage devra êt re  agréé .  
Le pro je t  d 'exécut ion devra êt re  auparavant  approuvé par  le  mai t re  d ’ouvrage  e t  le  maî t re  
d'œuvre.  Le  t racé pour ra êt re  modi f ié  sans supplément ,  en fonct ion de  la  rencontre des  
autres canal isat ions.  
Aucun supplément  ne sera admis n i  omiss ion to lérée.  
Dans le  cas de passage à prox imi té  des l ignes ex is tantes,  i l  sera  pr is  toutes précaut ions  
ut i les ,  notamment  contre  les  courants  te l lur iques .  
L 'entrepreneur  sera responsable de tous  les  ébou lements  qu i  pour ra ient  surveni r  e t  de leurs  
conséquences.  I l  devra la  remise en état  à  ses f ra is  des chaussées ou t ro t to i rs  détér iorés  
(notamment  les  bordures) .  
Le p iquetage généra l  des réseaux sera ef fectué avant  commencement  des t ravaux par  
l 'ent repr ise chargée des t ravaux.  Ce p iquetage sera soumis à l 'approbat ion du maî t re  
d'œuvre avant  tout  commencement  des t ravaux.  

 

2.3.4  SU RC H A RG E S C LIM A TIQ U E S  

2.3 .4 .1  PLUIE 

 

L' in tens i té  maximale des préc ip i ta t ions pr ise en compte dans le  ca lcu l  des chêneaux et  
descentes d 'eaux est  égale à 0,06 l i t res /s  par  m² de sur face couverte en pro ject ion  
hor izonta le .  Le r isque  d 'accumulat ions sur  la  to i ture sera  pr is  en compte  conformément  à  la  
norme NF F  06.001.  
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2.3.5  C O M B I NA ISO N S DE S  C AS  DE  C H A RG E  

 
Les combinaisons de charges sont  fa i tes  confo rmément  aux EN 1990 -1.  
 
La charge d 'ent ret ien répart ie  en to i tu re ne se cumule pas aux charges c l imat iques.  Le 
coef f ic ient  de pondéra t ion est  pr is  égal  à  1 ,50.  

 

2.3.6  DE FO RM A TI O N S A DM I SS I B LE S P O UR  LE S  O U V RA G E S E N  BE TO N ARM E  

 

Les déformat ions admiss ib les seront  t i rées des règ les Eurocodes.  

 

2.3 .6 .1  DEFORMATIONS VERTICALES  
 
Les f lèches nuis ib les seront  ca lcu lées se lon  l ’ar t ic le  7 .4.3 (7)  des «  recommandat ions  
profess ionnel les  pour l ’appl icat ion de la  NF EN 1992 -1-1 ».  El les  seront  l imi tées,  
conformément  à cet  ar t ic le ,  à  une va leur  de L/500 s i  L<=7m, et  à  une va leur  de (L -
7) /1000+1,4cm s i  L>7m.  
 

2.3 .6 .2  DEFORMATIONS HORIZONTALES  
 

•  max = h /  150 (en tê te  de poteau et  de  murs)  

•  max = h /  200 (pour les  poteaux des d iverses façades à mi  por tée)  

•  max = h  /  300  (pour les  ossatures  suppor tant  des murs r ideaux)  e t  5mm entre po int  
de f ixat ion adjacent .  

 
Les largeurs  de  jo in ts  de f ract ionnement  seront  d imensionnées su ivant  les  va leurs  ELU 
tenant  compte des to lérances de fabr icat ion et  de pose af in  de garant i r  le  fonct ionnement  
mécanique en toute s i tuat ion.  

 

2.3.7  DE FO RM A TI O N S A DM I SS I B LE S DE S  T R A VA U X DE  T E RR A SS E M E N T  

 
Les déformat ions devron t  respecter  en par t icu l ier  les  prescr ip t ions su ivan tes  :  
 

2.3 .7 .1  TASSEMENTS ABSOLUS 
 
Les tassements  des ouvrages devront  ê t re  in fér ieurs  à 2 cm.  

mailto:contact@soconer.fr


Ju i l l e t  2 02 5  
T OU L OUS E  INP  R E S E A UX  E N T E RRE S  

P RO /D CE  L OT  1  V RD   P a g e  2 7 / 6 6  

 

 

                                                                                                                                         

21 Rue des Amidonniers, 

31000 Toulouse   

09 52 64 41 06 

 

contact@soconer.fr 

www.soconer.fr 

2.3 .7 .2  TASSEMENTS DIFFERENTIELS  
 
 
Les tassements  d i f férent ie ls  des ouvrages devront  ê t re  in fé r ieurs  à 1  cm /  m.  
 

2.4  MATERIAUX, MATERIELS ET MISE EN ŒUVRE  

2.4.1  BE TO N S  

 
Tous les  matér iaux,  matér ie ls  e t  fourn i tures u t i l i sées pour l 'exécut ion des t ravaux a ins i  que  
les  caractér is t iques ou  us ines de product ion  proposées par  l 'ent repreneur devront  ê t re  
soumises au Maî t re  d 'Œuvre pour acceptat ion  avant  l 'emplo i .  
 
Tous les  bétons ut i l isés seront  conformes à la  norme NF EN 206 -1.  

 

Béton N°1 : Béton non armé 

Domaine d’emploi Classe du béton 

minimale 

Classe 

d’exposition 

Classe de 

consistance 

Dimension 

maxi du 

Granulat 

Enrobage min cnom Classe de 

chlorure 

Ouvrages en béton 

non armé  

C16/20 

 

X0 S3 22mm 30 mm  

(20mm si mesures 

et PAQ) 

Cl 1,0 

Béton N°2 : Béton armé 

Domaine d’emploi Classe du 

béton 

minimale 

Classe 

d’exposition 

Classe de 

consistance 

Dimension 

maxi du 

Granulat 

Enrobage 

minimum 

Classe de 

chlorure 

Ouvrages en béton armé 

intérieurs 

C25/30 à 

C35/45 selon 

sollicitations  

XC1 S3 22mm 35 mm si Ø 

armatures <=25 

mm  

(25mm si mesures 

et PAQ) 

30 mm si Ø 

armatures <=20 

mm  

(20mm si mesures 

et PAQ) 

Cl 0,4 

Ouvrages en béton armé 

ayant au moins une face 

extérieure non protégée 

C25/30 à 

C35/45 selon 

sollicitations  

XF1 S3 18mm 40 mm  

(30mm si mesures 

et PAQ) 

Cl 0,4 

Fondations en béton 

armé, ouvrages enterrés 

C25/30 à 

C35/45 selon 

sollicitations 

XC2 S3 22mm 35 mm  

(25mm si mesures 

et PAQ) 

Cl 0,4 

 

Béton N°3 : Béton précontraint 

Domaine d’emploi Classe du béton 

minimale 

Classe 

d’exposition 

Classe de 

consistance 

Dimension 

maxi du 

Granulat 

Enrobage min 

cnom 

Classe de 

chlorure 
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Ouvrages en béton 

précontraint intérieurs 

C30/37 

à C45/55 selon 

sollicitations 

XC1 S3 22mm 30 mm  

(20mm si 

mesures et PAQ) 

Cl 0,2 

Ouvrages en béton 

précontraint ayant au 

moins une face extérieure 

non protégée 

C30/37 

à C45/55 selon 

sollicitations 

XF1 S3 18mm 35 mm  

(25mm si 

mesures et PAQ) 

Cl 0,2 

 

Fabr icat ion des  bétons  :  pour chaque l iv ra ison le  fabr icant  é tab l i ra  un bordereau de  l iv ra ison  
ind iquant  :  

•  L’us ine product ive.  

•  Le chant ier  dest inata i re .  

•  La c lasse d ’env i ronnement  et  le  type de  béton.  

•  La rés is tance du béton.  

•  La nature du const i tuant .  

•  Les va leurs  des autres caractér is t iques demandées.  

•  L’heure exacte de la  p remière gâchée.  

•  L’heure l imi te  d ’u t i l isat ion.  
 
Les bordereaux de l iv ra ison seront  à  la  d ispos i t ion du maî t re  d ’œuvre.  
Les c iments  seront  de type CPA CEMI ou CPJ CEM I I   
L’emplo i  d ’ad juvants  p last i f iants  ou réducteur  d ’eau suscept ib les d ’amél iorer  la  maniabi l i té  
des bétons f ra is ,  do i t  ê t re  prat iqué avec p récaut ion,  les  re ta rds entra înés dans la  pose des  
d i f férents  revêtements  de so ls  par  une hygromét r ie  de sur face t rop imp ortante,  ent raînera  
des pénal i tés  de reta rd pour le  présent  lo t .  
 
La composi t ion des bétons et  type  d ’ad juvants  re tenus devron t  permet t re  une hygrométr ie  
in terne des bétons des p lanchers compat ib le  avec le  p lanning de chant ier  contractuel  d ’une 
par t  e t  la  pose  des d i f férents  revêtements  de so ls  d ’autre par t .  

 

2.4.2  M O R TIE RS  

 
La confect ion  des mor t iers  se fera  dans les  condi t ions préc isées au chapi t re  I I I  du DTU n°  
20.  
L 'entrepreneur sera responsable de la  composi t ion des mort iers ,  y  compr is  dans les  cas 
spéc iaux consécut i fs  à  des condi t ions par t icu l ières rencontrées,  a ins i  que pour  les  matér iaux 
pour lesquels  le  fabr ican t  recommande un mort ie r  par t icu l ier .  
Les mort iers  seront  con formes au tab leau c i -après :  
7  Mort ier  bâta rd          400 kg    2 /3  de  C.P.A -  CEMI 32.5  R  
       1 /3  de chaux X.H.N  
8 Mort ier  c iment           400 kg C.P.A -  CEMI  32.5 R  
9 Mort ier  c iment           400 kg C.P.A -  CEMI  32.5 R  
10 Chapes de fo rme   de  pentes            350 kg C.P.A -  CEMI  32.5 R  
11 Chapes étanches        500 kg    C.P.J .  CEMII   
12 Chapes d 'usure         500 kg C.P.A -  CEMI  32.5 R  
avec incorporat ion de carborundum  

 

2.4.3  AC I E R S P O U R BE TO N A R M E  

 
Les armatures seront  conformes à leur  f iche  d ’homologat ion à  t ransmett re  au Maî t re  
d ’Œuvre.  
Les ac iers  HA sont  prévus en généra l  de qual i té  Fe E500,  les  t re i l l is  soudés sont  des TS HA 
Fe E500.  
Les ac iers  doux ut i l isés seront  de qual i té  Fe E235.  
 
I l  ne sera pas,  en pr inc ipe,  ex igé d ’essai  de récept ion sauf  s i  des défauts  se mani festent  en 
cours  d ’emplo i .  
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Les ac iers  présenteron t  une c lasse de duct i l i té  de c lasses A (éventuel lement  pour les  TS)  
ou B (ut i l isat ion  courante) .  
La sur face  des barres sera exemptée  de fa i l les ,  de s t r ies  et  gerçures.  Lors  de  la  mise  en  
œuvre,  e l les  seront  par fa i tement  propres,  sans rou i l le  excess ive,  gra isse et  c iment .  
Mise en œuvre su ivant  rég lementat ion en v igueur.  
A t i t re  ind icat i f ,  les  va leurs  garant ies  des l imi tes  d ’é last ic i té  nominales sont  résumées dans  
le  tab leau su ivant  :  
 

Type Nuance 

Barres 

fe (MPA) 

fe TS (MPA) Normes 

Type 1 Fe E 235 235 240 

NFA 35 027 Type 2 Fe E 500 500  

Type 3 Fe E 500  500 

 

•  Ronds l isses  
 
Classe Fe E235.  
Domaine d ’emplo i  :    

o  Armatures de f re t tage .  
o  Barres de montage.  
o  Attentes exposées à un p l iage et  un dépl iage.  

Limi te  d ’emplo i  :  le  d iamètre est  l imi té  à 16 mm.  
 

•  Armatures à hau te adhérence  
 

Conformes à NFA 35  027.  
Classe Fe E500.  
Type 3 soudable.  
 
Apt i tude au soudage et  au p l iage à  jus t i f i er  par  cer t i f ica t  d ’homologat ion et  f iche  
d ’ ident i f icat ion à t ransmett re  au Maî t re  œuvre.  
 

•  Trei l l is  soudés  
 

Conformes à NFA 35  027.  
Classe Fe E500.  
 

•  Dispos i t i fs  de couplage  
I ls  auront  fa i t  l ’ob je t  d ’essais  d ’agrément ,  i ls  seront  à  f i le tage rou lés.  
  

2.4.4  VO I RIE S E T  P AR KI N G S  

2.4 .4 .1  MACHEFERS DES RESIDUS URBAINS  
 
Les mâchefers  sont  in terd i ts  sur  ce pro je t .  
 

2.4 .4 .2  TOUT VENANT 0/80  POUR PURGE EVENTUELLE  
 

•  Courbe g ranulométr ique conforme aux fuseaux d i ts  LCPC.  

•  Analyse granulométr ique et  équiva lent  de sable à fa i re  réa l iser  avant  le  début  
de     l 'approv is ionnement .  

•  Equiva lent  de sable >  30.  

•  Ind ice de p last ic i té  non mesurable.  

•  Coef f ic ient  de Los Angeles < 35.  
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Le Maî t re  d 'œuvre fe ra réa l iser ,  à  la  charge de  l 'ent repr ise,  les  essais  correspondants  et  
pourra re fuser  le  matér iau s i  les  prescr ip t ions du CCTP ne sont  pas respectées.  

2.4 .4 .3  GRANULATS 0/31.5 POUR COUCHE DE FONDATIONS  
 
Sa composi t ion granulométr ique sera ce l le  ind iquée dans le  tab leau c i -après :  
 

PASSANT AU TAMIS (mm) POURCENTAGE GRAVES 

 

 40 100 

 31.5 75 - 100 

 20 55 - 85 

 10 35 -60 

 6.3 25 - 50 

 4 19 - 43 

 2 54 - 34 

 0.5 5 - 20 

 0.2 3 - 14 

 0.08 2 - 10 

 

•  Pourcentage de matér iau concassé :      60 % 

•  Coef f ic ient  de Los Angeles :       30 

•  Equiva lent  de sable :        45 

•  Essai  Deval  humide :          5  
 
Le matér iau  devra  proveni r  d 'une carr ière  agréée par  les  serv ices du Min is tè re de  
l 'Equipement .  Cet  agrément  devra êt re  demandé par  l 'ent repreneur avant  tout  
approv is ionnement  du chant ier .  
A sa demande,  l 'ent repreneur devra jo indre tous procès -verbaux d 'essais ,  échant i l lons et  
ré férences ut i les .  
 

Mise en œuvre :  Compactage par  rou leau  v ibrant  pu is  rou leau  à pneus lourds  
(éventuel lement  en 2 couches) .  La compaci té  devra at te indre,  pour 98 % des mesures,  95 % 
de la  dens i té  maximale obtenue à l 'essai  Procto r  Modi f ié .  

2.4 .4 .4  GRANULATS 0/20 POUR COUCHE DE BASE  
 
Grave concassée confo rme aux d i rect ives du  LCPC. L 'ent repr ise devra fourn i r  avant  le  début  
de l 'approv is ionnement  :  

•  Orig ine e t  nature  des graves      

•  Pourcentage de matér iau concassé               >  60 % 

•  Coef f ic ient  Los Angeles                               <  30 % 

•  Equiva lent  de sable à 10  %                         >  50 % 

•  Essai  Micro Deval  humide                          <  25 % 
 
Les graves de  fondat ion et  de base  devron t  p roveni r  d 'une carr ière  agréée par  le  maî t re  
d'œuvre  et  le  bureau  géotechnique.  Cet  agrément  devra ê t re  demandé par  l ' ent repreneur e t  
l 'ent repreneur jo indra tous procès -verbaux d 'essais ,  échant i l lons et  ré férences ut i les .  
 

Mise en œuvre  
Compactage par  rou leau v ibrant  pu is  rou leau à pneus lourds (éventuel lement  en deux 
couches) .  La compaci té  devra a t te indre,  pour  98 % des  mesures,  95  % de  la  dens i té  
maximale obtenue à l 'essai  Proctor  Modi f ié .  
 
Emuls ion pour endui t  d ivers  
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L'émuls ion de b i tume,  ut i l isée pour la  réa l isat ion des endui ts ,  endui t  d 'acc rochage,  sera une  
émuls ion cat ion ique sur -s tab i l isée dosée à 65% de b i tume pur 80/100,  de Ph supér ieur  à  
4.5%, te l le  qu 'e l le  est  déf in ie  au fasc icu le 24 du  CCTG.  
 

2.4 .4 .5  BETON BITUMINEUX SEMI GRENU (BBSG)ET GRAVE BITUME  
 
Le b i tume ut i l isé pour la  fabr icat ion des produi ts  hydrocarbonés devra êt re  conforme à la  
norme NF EN 12591 (Bi tumes rout iers  –  Spéc i f icat ion .   
Selon les  cas,  i l  aura  les  c lasses su ivantes :  

•  Bétons Bi tumineux 0/10 noi rs  :  b i tume pur  de la  c lasse 50/70  

•  Grave b i tume de  c lasse 3 :  b i tume pur de c lasse 35/50  
 

Formulat ion du grave b itume  :   
 
En tout  é tat  de cause,  la  formulat ion p roposée devra êt re  soumise à l 'agrément  du Maî t re  
d’œuvre au vu des résul ta ts  d 'une étude e f fectuée aux f ra is  de l 'en t repr ise par  un laborato i re  
agréé par  le  maî t re  d 'Œuvre (cas  d 'une  fo rmulat ion nouvel le  ou d i f férent e à ce l le  du  DPGF).  
Dans le  cas  où la  formulat ion proposée aura i t  dé jà été  mise en  œuvre sur  un chant ie r  
s imi la i re ,  l ’ent repr ise devra fourn i r  les  ré férences techniques correspondantes (procès -
verbaux,  per formances mesurées,  e tc . )  pour va l idat ion par  le  Ma î t re  d ’œuvre.  
Les formulat ions adoptées pour la  fabr icat ion des graves b i tumes seront  conformes à la  
norme NFP 98-138.  
Le grave b i tume ut i l isé sera un grave b i tume 0/14 mm, de c lasse 3.  
Les granulats  ut i l isés dans la  formulat ion de la  grave b i tume 0/14 devront  ê t re  conformes à 
la  norme f rançaise NF EN 13043 (Granula ts  pour  mélanges hydrocarbonés) .  I ls  devront  avoi r  
les  caractér is t iques permet tant  de respecte r  les  catégor ies su ivantes  
 

•  Résis tance mécanique :  catégor ie  D  

•  Caractér is t iques de fabr i cat ion des grav i l lons :  catégor ie  I I I  

•  Caractér is t iques de fabr i cat ion des sables :  catégor ie  a  

•  Ind ice de concassage Ic  = 100  

•  Performance à l ’o rn iéreur  :  in fér ieur  à  10% à 30 000 cyc les  
 

Remarque :  Les granulats  employés pour les  enrobés grenai l lés  seront  soumis à l 'agrément  
du Maî t re  d 'œuvre  quant  à  la  nature ,  la  g ranulométr ie ,  la  couleur  e t  le  pourcentage de chacun 
des composants .  
 
Formulat ion du BBSG :   
 
Le béton b i tumineux devra êt re  conforme à la  norme NF P 98 -137 (Bé tons b i tumineux)  e t  au  
fasc icu le 27 du CCTG.  
 
Composi t ion  
L 'enrobé  sera  un  béton b i tumineux 0 /10 semi  grenu  (T2)  répondant  aux p rescr ip t ions  
su ivantes :  
(NOTA :  les  p ié tonniers  seront  réa l isés en enrober 0/6) .  
 

COMPOSITION GRANULOMETRIE                     BB 0/10  SEMI  GRENU 
Refus tamis  de 6 mm                                                           25 à 35 %    
Refus tamis  de 2 mm                                                            55 à 70 % 
Teneur en f i l le r                                                                        5  à   9  % 
 

Les grav i l lons seront  ent ièrement  concassés.  Ic  :  100.  
 
Le sable sera un  sable  de concassage ou  un sable broyé  auquel  on pourra éventuel lement  
a jouter  un sable rou lé dans une proport ion in fér ieure de 10 % du  poids to ta l  du granulat .  

 

Equiva lent  de sable du 0 /2 :  
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•  Sable broyé ou de concassage.  

•  ES 35 à 45  su ivant  teneur en f i l le r .  

•  + 12 % de f ines.  

 

Bitume :  40 /  50.  
 
Mise en œuvre  :  Compactage à pneus immédiatement  derr ière le  f in isseur (charge par  roue  
2 tonnes) .  
Avant  répandage de la  couche de rou lement  en béton b i tumineux,  i l  sera mis  en p lace une 
couche d ’ imprégnat ion  sera appl iquée  à l ’ émuls ion cat ion ique  de type  C60 B4 ou équiva len t ,  
avec un dosage de 700 à 800 g/m² de b i tume rés iduel ,  su iv i  d ’un sablage léger.  
 

Domaines d ’emplo i  :  
Le BBSG 0/10 semi -grenu est  pr inc ipa lement  des t iné :  

•  Aux couches de rou lement  de vo i r ies  à t ra f ic  léger  à  modéré,  

•  Aux zones de s tat ionnement  véhicu les légers ,  

•  Aux cheminements  p ié tonniers  (vers ion 0/6 ) .  
Son usage est  déconsei l lé  en couches s t ructure l les  soumises à t ra f ic  lourd ou  for tes  
so l l ic i ta t ions.    
Dans ces cas,  l ’u t i l isat ion d ’un béton b i tumineux à module é levé  (BBME)  de type 2  ou  3 est  
recommandée (c f .  §2.4.4.7) .  
 

2.4 .4 .6  LE BETON BITUMINEUX A MODULE ELEVE BBME  
 
L 'enrobé  sera un béton b i tumineux 0/10 à  module é levé répondant  aux prescr ip t ions  
su ivantes :  
Béton b i tumineux à module é levé de type 3 (se lon la  norme NF P 98 -141) .  
L'épaisseur de mise en  œuvre est  de 5 cm.  
 

2.4 .4 .7  L’ASPHALTE  
 
Caractéris t iques générales  
 
L’asphal te  ut i l isé dev ra répondre aux  normes e t  spéc i f icat ions appl icables,  notamment  la  
norme NF EN 13108 -6,  e t  sera conforme aux prescr ip t ions de durabi l i té ,  de s tab i l i té  e t  
d’étanchéi té  prévues dans le  cadre  du pro je t .  
Les formulat ions e t  matér iaux employés seront  soumis à l ’agrément  p réalab le du  Maî t re  
d ’œuvre.  
 

•  Type d ’asphal te  

•  L’asphal te  sera un mé lange dense de b i tume pur e t  de g ranulats ,  avec les  
caractér is t iques su ivantes :  

•  Type d ’asphal te  :  Aspha l te  coulé ou asphal te  sablé,  se lon l ’usage et  la  dest inat ion  
(choix  à va l ider  par  le  Maî t re  d ’œuvre) .  

•  Liant  b i tumineux :  Bi tume modi f ié  de  c lasse 40/50 ou  50/70,  en fonct ion des 
condi t ions c l imat iques et  des contra in tes mécaniques.  

•  Granulomét r ie  des agrégats  :  
o  Fract ion 0/2 pour l ’asphal te  sablé (couche d ’usure) .  
o  Fract ion 0/6 pour l ’asphal te  coulé (é tanchéi té  et  s t ructure) .  

•  Teneur en l iant  :  Ent re 7  % et  12 % selon le  type  d ’asphal te .  

•  Caractér is t iques des granulats  

•   
Les granulats  ut i l isés dans la  formulat ion devron t  respecter  les  normes en v igueur :  

•  Résis tance mécanique :  Catégor ie  D.  

•  Granulats  en t ièrement  concassés avec un ind ice de concassage ( Ic )  de 100.  

•  Fines :  Contenu in fér ieur  à  12 %.  

•  Mise en œuvre  
 
L’appl icat ion de  l ’asphal te  devra  êt re  réa l isée  conformément  aux  normes techniques et  aux 
spéc i f icat ions du pro je t  :  
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Préparat ion  des sur faces :  

•  Nettoyage complet  de  la  sur face avant  appl icat ion.  

•  Mise en p lace d ’une couche d ’ imprégnat ion à l ’émuls ion cat ion ique à ra ison de 500  
à 800 g/m² de b i tume rés iduel .  

 

Appl icat ion de l ’asphal te  :  

•  Répart i t ion  homogène du mélange avec un f in isseur adapté ou une  appl icat ion  
manuel le  pour les  zones  d i f f ic i les  d ’accès.  

•  Épaisseur de mise en œuvre :  3  cm pour l ’é tanchéi té ,  4  à 5 cm pour les  couches 
structure l les .  

•  Compactage immédiat  à  l ’a ide de rou leaux à pneus ou de compacteurs  à cy l indre 
pour assurer  l ’adhérence et  la  dens i té .  

 
Contrô le  qual i té  :  

•  Vér i f icat ion de l ’ adhérence,  de la  p lanéi té  e t  de l ’épaisseur après appl ica t ion.  

•  Résis tance mécanique :  In fér ieure à  10 % de  déformat ion  sous 30 000 cyc les 
d’orn iéreur .  

 
NOTA :  
 
Toute formula t ion ou  modi f icat ion devra  êt re  va l idée par  un labora to i re  agréé avant  sa  mise  
en œuvre.  
L’asphal te  devra êt re  appl iqué par  une entrepr ise spéc ia l isée d isposant  des cer t i f icat ions et  
qual i f icat ions requises (Qual ibat  ou équiva lent) .  
 

2.4 .4 .8  BORDURES –  CANIVEAU 
 
Les bordures et  caniveau à met t re  en p lace seront  normal isés,  préfabr iqués en béton et  de  
la  c lasse B.  I ls  seront  conformes aux s t ipu lat ions  de l 'ar t ic le  6  du fasc icu le 31 du  Cahier  des  
 
Prescr ip t ions Communes.  
 
La longueur des é léments  dro i ts  est  f ixée à 1 .00 m.  
Les é léments  pour é tab l i r  les  courbes de  rayon supér ieur  ou égal  à  8.00  m seront  dro i ts  mais  
de longueur égale à  0.33 m ou 0.50 m s i  la  courbe n 'est  pas p rononcée.  
Les é léments  pour rayons in fér ieurs  à 8.00 m seront  courbes.  
Le coulage des é léments  de bordures basses sur  p lace est  in terd i t .  
 

2.4 .4 .9  CIMENTS ET BETON POUR POSE DE BORDURES  
 
La fourn i ture  des c iments  fa i t  par t ie  de  l 'en t repr i se.  
Le l iant  à  employer  sera  du type CPJ 35,  confo rme à la  norme NF P 15 .301.  
Composi t ion des bétons (à t i t re  ind icat i f )  :  

 

EMPLOI  GRANULOMETRIE CIMENT PORTLAND 

 5/25  SABLE 

 

JOINTS 0.800 m3 1.000 m3 400 Kg  

 

FONDATIONS   0.400 m3 250 kg 

 

2.4 .4 .10  CONTROLES 
 
1 -  Cont rô les exécutés par  l 'ent repreneur  

•  Couche de fondat ions :  
o  Teneur en eau nature l le  :  1  pour 1000 m3.  

Couche de base :  

•  Analyse granulométr ique  à la  sor t ie  du malaxeur :  2 / jour .  
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•  Teneur en l iant  à  la  sor t ie  du malaxeur :  2 / jour .  

•  Teneur en eau du matér iau sur  s tock :  1 /1000 m3.  
 

Les pré lèvements  pour ces essais  seront  fa i ts  en présence d 'un représentant  du maî t re  
d'œuvre.  
 
2- Contrô les exécutés  pour chaque phase de  t ravaux par  un  laborato i re  p roposé par  

l 'ent repr ise et  agréé par  le  maî t re  d 'œuvre (à la  charge de l 'ent repr ise )  :  

Couche de fondat ion :  

•  Essai  Proctor  Modi f ié  :  2  

•  Mesure de dens i té  sèche :  1 /1000 m3. .  

•  Essais  de p laques :  K > 4 bars /cm -  nombre :  5 .  

•  Essais  de déf lex ion :  d  <  2OO/100è -  nombre 10.  
 
Couche de base :  

•  Contrô le  de  qual i té  :  sur  camions à l 'ar r ivée sur  le  l ieu de mise œuvre.  

•  Analyse granulométr ique  :  3 /5000 m3.  

•  Teneur en l iant  :  3 /5000 m3.  

•  Teneur en eau :  1 /1000 m3.  

•  Essai  de déf lex ion :  d<  150/100è -  nombre  :  10.  

•  Contrô le  de sur façage :  contrô le  à la  règ le de 3 m dans les  sens longi tud ina l  e t  
t ransversa l  ( to lé rance de 0.5 cm).  

•  Essais  de p laques :  k  > 6 bars /cm -  nombre :  10.  
 
NOTA :  Les prescr ip t ions concernant  les  essais  devront  ê t re  absolument  respectées.  Le 
maît re d 'ouvrage e t  le  maî t re  d 'œuvre n 'accepte ront  aucune dérogat ion à  ces prescr ip t ions,  
le  coût  de ces essais  do i t  ê t re  inc lus dans l 'o f f re  g lobale.  
 

2.4.5  RE S E A U X C A N A LIS A TIO N S  

2.4 .5 .1  QUALITE DES MATERIAUX  
 

•  Sable :  pour  l i t  de pose et  enrobage tuyaux 0 /2.  

•  Rembla iements  t ranchés  :  tout  venant  0 /80.  

•  Ciments  :  conformes à  la  norme NF P 15.301  -  c lasses 35 et  45 us ines agrées.  

•  Aciers  :  conformes au  fasc icu le 4 du t i t re  1  du  CCTG.  
 

2.4 .5 .2  TUYAUX ASSAINISSEMENT  
 

•  Eaux p luv ia les :  condui te  c iment  armé sér ie  135  A -  assemblage par  jo in ts  souples.  

•  Eaux usées  :  condui te  PVC CR8 -  assemblage par  jo in ts  souples.  
 

2.4.6  RE S E A U X FI LS  

2.4 .6 .1  FOURREAUX PVC 
 

•  Les gaines TPC seront  conformes à la  norme NFC 68 -171.  

•  Mise en œuvre se lon les  spéc i f icat ions EDF HN 11 -S-01.  
 

2.4.7  P RE SC R IP TIO NS  E N VI RO N NE M E N T A LE S  

Provenance des matériaux  
Tous les  matér iaux entrant  dans la  composi t ion des ouvrages seront  fourn is  par  
l 'ent repreneur.  
Leur provenance devra  êt re  agréée par  le  Maî t re  d 'œuvre.  
La provenance  et  la  qua l i té  des matér iaux a ins i  que leur  mise en  œuvre  devront  respecter  
les  prescr ip t ions des  fasc icu les du CPC e t  notamment ,  les  fasc icu les n°  21,  23,  25 ,  26,  27,  
31,  32,  35,  70,  les  normes AFNOR en  ce qui  concerne les  revê tements  des terra ins  et  p lus  
par t icu l ièrement ,  la  norme XP.P.90.113.  
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Avant  toute exécut ion des ouvrages,  l 'ent repr ise devra exécuter  une f in i t ion des formes  
comportant  notamment  :  

•  La vér i f icat ion des implantat ions et  des n iveaux.  

•  Le reprof i lage  éventuel  de la  sur face.  

•  Les contrô les et  essais  de por tance.  

•  La repr ise des points  de  por tance insuf f isants  décelés lors  des essais .  

•  Le cy l indrage au rou leau  d 'un poids supér ieur  à  15 tonnes.  
 

L'entrepr ise devra at tendre la  récept ion de la  couche de forme par le  maî t re  d 'œuvre,  avant  
la  mise en p lace du corps de chaussée.  
Les matér iaux ut i l isés pour les  vo i r ies  seront  conformes aux prescr ip t ions déf in ies par  le  
Minis tère de  l ’Equipement  (cata logue des  s t ructures types des chaussées) ,  aux  c i rcu la i res  
du SETRA et  au protocole d ’accord sur  la  s tandard isat ion des coupures g ranu lométr iques.  
L’ut i l isat ion des granulats  recyc lés issus de démol i t ion,  y  compr is  des  ouvrages démol is  sur  
le  s i te ,  sont  admis s ’ i ls  sat is font  aux ex igences de la  norme NF P 18 .302.  
 

2.4 .7 .1  ADJUVANT POUR BETON 
 
Les produi ts  é t iquetés  T+ ( t rès tox iques) ,  T  ( tox iques) ,  Xn  (noc i fs )  ou  N (dangereux pour  
l ‘env i ronnement)  son t  p roscr i ts ,  sauf  dérogat ion  de la  maî t r ise d ’œuvre,  sur  jus t i f icat ion  de 
l ’absence d ’équiva lent  non dangereux.  
Les adjuvants  l iv rés sur  le  chant ier  do ivent  ê t re  accompagnés d ’une f iche ind iquant  la  date 
de pérempt ion et  de leur  F iche de Données  Sécur i té  ind iquant  leurs  précaut ions de 
manipulat ion.  Les produ i ts  po l luants  seront  p lacés sur  bacs de rétent ion.  Les fû ts  seron t  
p lacés sur  berceau fac i l i tant  leur  u t i l isat ion  en min imisant  les  r isques de déversement  
acc idente l  au so l .  
 

2.4 .7 .2  RESIDUS DE BETON 
 
Les détru i ts ,  les  fonds  de toupie e t  chute  de bé ton f ra is  inu t i l isées seront  coulées en tas sur  
f i lm polyane avant  d ’ê t re  p lacés une fo is  durc is  dans la  benne des déchets  iner tes ou de  
déchets  en mélange.  
 

2.4 .7 .3  HUILAGE 
 
Les moyens de cure,  techniques de t ra i tement ,  techniques d ’appl icat ion et  f iches techniques  
et  de données de sécur i té  des produi ts  employés seront  é tab l is  e t  soumis au maî t re  d ’œuvre.  
Les produi ts  de démoulage ut i l isés seront  b iodégradables af in  d ’év i ter  les  r isques de  
pol lu t ion des so ls  e t  des eaux souterra ines,  e t  non noc ives,  a f in  de l imi ter  les  r isques pour  
la  santé des compagnons.  Les FDS et  FDES des produi ts  employés seront  é tab l i s  e t  soumis 
au maî t re  d ’œuvre .  
 

2.4 .7 .4  POLLUTION ATMOSPHERIQUE  
 
En pér iode sèche,  les  t ravaux générateurs  de pouss ières seront  réa l isés après arrosage 
superf ic ie l  des sur faces concernées.  
Les envols  de matér iaux seront  év i tés  en adaptant  les  techniques de  construct ion.  Les 
réservat ions seront  réa l i sées uniquement  en bois  ou en béton ce l lu la i re .  
 

2.4 .7 .5  POLLUTION DES EAUX 
 
Comme spéc i f ié  dans la  rég lementat ion 1,  le  re je t  d ’hu i les ,  lubr i f iants ,  détergents  et  cetera  
dans le  réseau communal  d ’égouts  est  str ic tement  in terd i t .  Chaque ent repr ise prendra les  
dispos i t ions permet tant  d ’empêcher ce type  de re je t  ( récupérat ion  et  en lèvement  par  un  
repreneur agréé des hui les  usagées notamment) .  
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I ls  seront  notamment  mis  en p lace par  chaque entrepr ise générat r ice de déchets  l iqu ides 
dangereux,  des  bacs avec une ré tent ion suf f isante,  réservés  à la  récupérat ion des  déchets  
l iqu ides dangereux du chant ier  (pe in tures,  so lvants ,  produi ts  de t ra i tement  du  bois ,  …).  
 

2.4 .7 .6  SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES  
 
L’entrepreneur est  également  responsable des dégradat ions causées dans le  so l ,  la  nappe 
phréat ique ou  les  ins ta l la t ions de t ra i tement  des  eaux usées par  des re je ts  po l luants  dans 
le  so l  ou dans l ’eau.  

 

2.4.8  G E NE R A LI TE S  

 
Le présent  lo t  devra respecter  pour ses ouv rages en béton,  les  p lus dé favorables des cr i tères  
l is tés dans la  NF EN 13670 (Exécut ion  des s t ructures en béton)  e t  des cr i tères l is tés dans  
les  chapi t res c i -après.  
En par t icu l ier ,  tout  ce qui  concerne  :   

•  Le management  de la  qual i té  (vo i r  Annexe B dans la  NF EN 13670).  

•  Les éta iements  et  les  co f f rages (vo i r  Annexe C dans la  NF EN 13670).  

•  Les armatures de béton armé (vo i r  Annexe D dans la  NF EN 13670).  

•  La précontra in te  (vo i r  Annexe E dans la  NF EN 13670).  

•  Les opérat ions de bétonnage (vo i r  Annexe F dans la  NF EN 13670 Guide  sur  
l ’opérat ion de bétonnage).  

•  Les to lérances d ’exécut ion (vo i r  Annexe G dans la  NF EN 13670 Gu ide sur  les  
to lérances géométr iques) .  

 

2.4.9  M ISE  E N Œ U VR E  TE RR AS SE M E N TS  

2.4 .9 .1  PRISE DE POSSESSION DU TERRAIN  
 
 
L'entrepr ise de g ros Œuvre prendra  le  ter ra in  dans l 'é ta t  où i l  se t rouve,  après exécut ion des  
terrassements  à la  charge du lo t  VRD.  
Un état  des l ieux sera  dressé contrad ic to i rement  avant  le  début  des t ravaux.  I l  ne sera admis  
aucune réc lamat ion après s ignature.  
L 'entrepr ise sera  réputée avoi r  par fa i tement  connaissance de tous les  problèmes et  su jé t ions  
qui  peuvent  résul ter  de la  topographie ,  de  l 'accès et  de  la  c lô ture du te rra in .  I l  es t  d 'a i l leurs  
préc isé à ce su jet ,  que l 'ent repr ise adjud icata i re  devra s t r ic tement  se conformer aux 
ins t ruct ions du Maî t re  d 'Œuvre et  des serv ices communaux.  
L 'ent repreneur ne  pourra  se prévalo i r  des d i f f icu l tés  qu ' i l  pour ra i t  rencontrer ,  pour demander  
une modi f icat ion au pr ix  consent i .  
 

2.4 .9 .2  TRAVAUX DE TERRASSEMENTS  
 
Sauf  spéc i f icat ions contra i res expl ic i tées au dev is  descr ip t i f  e t  de pos i t ion c i -après,  toutes 
les  fou i l les  à exécuter  dans le  cadre des t ravaux  à la  charge du présent  lo t ,  s 'entendent  en 
terra in  de toute natu re e t  quel les  que so ient  les  d i f f icu l tés  d 'ext r act ion.  
 
Les t ravaux comprendront  toutes su jét ions d 'exécut ion quel les  qu 'e l les  so ient ,  nécessai res 
en fonct ion de  la  natu re des terra ins rencontrés,  y  compr is  la  démol i t ion par  tous moyens de  
blocs ou d ’anc iennes substructures dans les  rembla is  ou autres éventuel l ement  rencontrés.  
 
Selon l ’é tude de so l ,  nous avons la  présence d ’une couverture de rembla is  l imono -arg i leux  
à ga lets  surmontant  des sables l imoneux à ca i l lout is .  

2.4 .9 .3  EXECUTION DES FOUILLES  
 
Les fou i l les  pour ront  ê t re  exécutées so i t  à  la  ma in,  so i t  par  engins mécaniques.  Dans le  cas  
d 'exécut ion par  engins mécaniques,  i l  es t  rappe lé les  l imi tes  d 'emplo i  f i xées par  l 'a r t .  1 .214  
du DTU n° 12 p rescr ivan t  la  f in i t ion de la  fou i l le  à  la  main.  
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L'exécut ion comprendra  impl ic i tement  toutes su jét ions nécessai res,  emplo i  de p ic ,  de la  
masse et  po intero l le ,  du  marteau -p iqueur,  e tc .  
 
Les prestat ions du présent  lo t  comprendront  tous mouvements  de terres et  manutent ions 
notamment  tous je ts  de  pel le ,  montages,  rou lages,  façon de banquet tes ou rampes,  e tc . . .  
Nécessai res dans le  cadre de l 'exécut ion des t ravaux du présent  lo t ,  su ivant  le  ca s :  

•  Pour mise en dépôt  des terres devant  ê t re  réu t i l i sées.  

•  Pour chargement  des ter res devant  ê t re  en levées.  
 
L’emplo i  d ’explos i fs  sera s t r ic tement  in terd i t .  
L’entrepr ise est  tenue de ne pas pol luer  le  mi l ieu nature l  par  ses re je ts  l iqu ides ou so l ides.  

 

2.4 .9 .4  PAROIS ET FONDS DE FOUILLE  
 
Les fonds de fou i l le  seront  dressés hor izonta lement  su ivant  un p lan ou des p lans success i fs 
aux côtes du pro je t .  
Pour assurer  la  s tab i l i té  des paro is ,  ce l les -c i  seront  ta i l lées avec f ru i t ,  degré d ' inc l ina ison  
se lon rappor t  de  sondage en fonct ion de  la  nature du ou  des d i f férents  te rra ins rencontrés.  
Dans le  cas où l 'ent repreneur ne prendra i t  pas toutes les  d ispos i t io ns voulues à ce su jet ,  
tous les  f ra is  entraînés par  des éboulements  éventuels  lu i  sera ient  imputés.  
 

2.4 .9 .5  EVACUATION DES EAUX DE RUISSELLEMENT  
 
Pendant  l 'exécut ion des débla is ,  l 'ent repreneur devra p réserver  la  bonne tenue de  ses  
ouvrages en assuran t  l 'évacuat ion le  p lus  v i te  poss ib le  des eaux de  ru isse l lement .  Pour ce  
fa i re ,  l 'ent repreneur  prévoi ra  en temps ut i le  tous pet i ts  ouv rages prov iso i res te ls  que  
sa ignées,  r igo les,  fossés,  e tc . . .  Nécessai res pour permet t re  l 'écoulement  par  grav i té .  
En cas d ' imposs ib i l i té  d 'écoulement  g rav i ta i re ,  i l  sera tenu d 'assurer  le  pompage de  ces 
eaux.  
 

2.4 .9 .6  EAUX DANS LES FOUILLES  
 
Par déroga t ion aux d ispos i t ions de l 'ar t .  6  du CCS DTU n° 12,  i l  es t  spéc i f ié  :  
*  dans  le  cas  de p résence d 'eau,  (eaux de  ru isse l lement  extér ieures) ,  l 'ent repreneur  devra  
en assurer  l 'épuisement  e t  l 'évacuat ion  et  prendre toutes d ispos i t ions ut i les  dans les  
condi t ions prévues aux a r ts .  3 .1  à  3.5  inc lus du  DTU n° 12  sans que  ces p resta t ions puissent  
donner l ieu à un supplément  de pr ix .  
 
Ces d ispos i t ions seront  à  la  charge de  l 'ent repreneur pendant  toute la  durée de ses t ravaux.  
 

2.4 .9 .7  BLINDAGES ET ETAIEMENTS  
 
L 'entrepreneur aura à sa charge sans supplément  de pr ix  tous les  b l indages et  é ta iements  
qui  s ’avérera ient  éventuel lement  nécessai res,  cec i  par  dérogat ion aux c lauses de l 'ar t .  5  du  
CCS DTU n° 12.  

 

2.4 .9 .8  REMBLAIS 
 
Tous les  rembla is  à  réa l iser  seront ,  sauf  spéc i f icat ions contra i res c i -après,  à  exécuter  avec 
des terres en provenance des fou i l les .  Dans le  cas où la  nature des terres provenant  des 
fou i l les  ne permet t ra i t  pas l 'exécut ion des rembla is  dans les  condi t ions f ixées par  le  DTU, i l  
appart iendra au  maî t re  d 'Œuvre de prendre toutes déc is ions ut i les  à ce su jet .  
 
Préalab lement  à  l 'exécut ion de tous rembla is ,  l 'empr ise devant  ê t re  remblayée devra êt re  
so igneusement  net toyée  et  débarrassée de  tous gravois ,  déchets ,  mat ières végéta les,  e tc .  
Sauf  spéc i f icat ions contra i res c i -après,  le  dessus des rembla is  devra êt re  n ive lé,  hor izonta l  
ou penté se lon le  cas.  
 
Les pr ix  des rembla is  comprendront  impl ic i tement  tous mouvements  et  manutent ions 
nécessai res,  notamment  le  p iochage pour repr ise,  tous je ts  de pel le ,  rou lages,  tous  
t ransports ,  e tc . . .  Nécessai res en  fonct ion des condi t ions du chant ier .  
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2.4 .9 .9  EVACUATION DES DEBLAIS  
 
Les t ransports  des débla is  pourront  se fa i re  par  tous moyens,  sous réserve du respect  des 
d ispos i t ions de l 'ar t .  4  du DTU n° 12.  
Les débla is  devant  ê t re  évacués hors  du chant ier  seront  t ranspor tés par  l 'ent repreneur à la  
décharge à toute  d is tance et  i l  fera  son af fa i re  des autor isat ions,  dro i ts  éventuels ,  e tc .  
 

2.4.10  M ISE  E N Œ U VR E  VO I RIE S  

•  Purgeage éven tuel  du  tout -venant  contaminé  sur  la  couche de  fondat ion ,  reprof i lage 
et  compactage de la  fondat ion.  

•  Fin i t ion des vo i r ies ,  cheminement  d ivers .  

•  Pose de bordures et  ga ler ies .  

•  Marquage des zones de  déchargement  camion et  marquage pour mise en sécur i té  du  
s i te  

•  Raccordement  sur  les  vo ies ex is tantes.  

•  Mise en p lace de terre  végéta le  sur  les  espaces ver ts .  

2.4.11  M ISE  E N Œ U VR E  R E SE A U X C A N AL IS A TIO N S  

 
L 'ensemble des réseaux sera réa l isé  après  exécut ion des ter rassements ,  engravement  
part ie l  des chaussées et  en fonct ion du phasage d ’exécut ion.  
 
Exécution des t ranchées  

•  Foui l les  en t ranchées exécutées en terra in  de toute natu re,  y  compr is  toutes  
su jét ions.  

•  I l  sera  pr is  toutes  précaut ions pour  év i ter  les  éboulements ,  la  dé tér iorat ion des  
p la tes- formes,  des vo ies  a ins i  que des acc idents  qu i  en sera ient  la  conséquence  

•  Profondeur des t ranchées :  vo i r  p lans jo in ts  au marché (charge min imum 0.80 ou 
enrobage béton) .  

•  Tracé :  vo i r  p lans  jo in ts  au marché ;  i l  pourra  cependant  ê t re  apporté cer ta ines  
modi f icat ions de déta i ls  en fonct ion des impérat i fs  techniques sur  av is  du maî t re 
d'œuvre.  

•  Les t ranchées seront  ouvertes par  t ronçons.  

•  Façon de pente et  fou i l les  complémenta i res pour les  regards de v is i te  e t  les  
raccordements  d ivers .  Les fou i l les  auront  une largeur su f f isante  pour  permet t re  la  
mise en p lace des réseaux.  

•  En ter ra in  médiocre :  confect ion d 'une  semel le  en béton de g rav i l lons dosé à 250 kg 
de CPJ 35 -  épaisseur 6  cm -  largeur 30 cm avec armatures s i  nécessai re.  

•  La pente entre  2 regards consécut i fs  devra êt re  constante.  
 

Etaiement  –  bl indage  
I l  es t  dû tous  les  éta iements  et  b l indages,  même jo in t i fs ,  confo rmément  aux règ lements  de  
sécur i té  a ins i  que l 'assain issement  de la  t ranchée avec épuisements  des eaux d ' in f i l t ra t ion .  
Passages prov iso i res et  protect ions supplémenta i res à la  demande du maî t r e d 'œuvre.  
 
L 'ent repr ise prendra toutes les  mesures de sécur i té  nécessai res,  y  compr is  la  protect ion des  
terra ins r ivera ins et  éventuel lement  des murs de  c lô ture.  
El le  devra,  conformément  aux règ lements  de pol ice,  assurer  l 'éc la i rage des points  dangereux  
en cours  de  t ravaux et  met t re  en  p lace  des garde -corps de  protect ion  au  dro i t  des  t ranchées 
ouvertes.  
 
La c i rcu la t ion sur  les  vo ies ex is tantes ne devra pas êt re  in te rd i te  sauf  except ionnel lement  
e t  après accord du serv ice compétent  (Mai r ie) .  
El le  sera responsable c iv i lement  e t  pénalement  de tous les  dommages résul tant  d 'une  
insuf f isance de mesures de sécur i té .  
L 'ouvertu re des t ranchées,  la  pose des canal isat ions et  la  construct ion des regards se feront  
s imul tanément  af in  de permet t re  les  essais  de  canal isat ions et  immédiatement  après,  le  
rembla i .  
 
Les t ranchées ne  devron t  pas rester  ouvertes p lus de 15  jours  ;  passé ce  déla i ,  l 'ent repr ise  
supportera tou tes les  conséquences de son retard,  quel le  qu 'en so i t  la  na ture.  
Les canal isat ions seront  débarrassées avant  la  récept ion af in  qu ' i l  ne res te aucun déchet  ou  
détr i tus  à la  mise en serv ice.  
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Les t ravaux devront  commencer au point  bas af in  d 'év i te r  les  venues d 'eau et  les  
épuisements  qu i  sera ien t  à  la  charge de  l 'ent repreneur.  
 

Pose des tuyaux  
Réglage du fond de fou i l le  se lon les  pentes ind iquées.  
Confect ion de n iches au dro i t  de chaque jo in t ,  de façon que le  tuyau por te  sur  toute sa  
longueur et  non sur  les  co l le ts .  
 
Calage la téra l  so igné des tuyaux avant  la  confect ion des jo in ts  de raccordement .  Les tuyaux  
devront  ê t re  b ien centrés.  
 
Les jo in ts  des tuyaux en béton centr i fugé armé seront  du type jo in t  souple g l issant .  
L 'assemblage des  tuyaux en PVC se  fera  so i t  par  co l lage,  so i t  par  jo in t  souple (é lastomère)  
su ivant  les  prescr ip t ions  techniques du fabr icant  (PVC du type CR8 min imum).  
Dans le  cas de te rra in  arg i leux ou ca i l louteux,  i l  sera étab l i  une forme en sable de 5 cm 
min imum ;  e l le  sera suppr imée dans les  ter ra ins sableux.  
 
Dans le  cas de  venue d 'eau,  lors  de  la  pose  des canal isat ions,  i l  sera mis  en  p lace,  
para l lè lement  à  la  condu i te ,  un dra in  PVC enrobé  de grav i l lons.  
 
Toutes les  d ispos i t ions  techniques devront  ê t re  soumises à l 'acceptat ion du Maî t re  d 'œuvre.  
 

Rencontre de canal isat ions existantes  
 

Les canal isat ions ex is tantes de toutes sor tes f igurées ou non sur  les  p lans jo in ts  au marché,  
rencontrées en cours  de t ravaux devront  ê t re  protégées.  Le t racé pr imi t i f  des canal isat ions 
sera éventuel lement  modi f ié  pour respecter  les  d is tances rég lementa i re s,  cec i  après av is  du 
maît re d 'œuvre.  L 'entrepreneur sera responsable de toutes détér iora t ions éventuel les  et  sera  
tenu de les  réparer  à  ses f ra is .  Les canal isat ions ou ouvrages ex is tants  rencontrés seron t  
reportés sur  le  p lan de récolement .  
 

2.4.12  M ISE  E N Œ U VR E  C A N AL IS A TIO N S –  DR A IN S  

2.4 .12 .1  CONDITIONS ET PRESCRIPTIONS GENERALES  
 
Les réseaux d 'évacuat ion devront  ê t re  réa l isés de façon à assurer  dans tous les  cas 
l 'écoulement  a isé des  eaux à évacuer,  e t  cec i  jusqu 'à 1  m à l 'ex tér ieur  des murs 
pér iphér iques.  
Ce ou  ces réseaux devront  ê t re  l iv rés  en  par fa i t  e t  complet  é ta t  de  fonc t ionnement ,  e t  les  
prestat ions de l 'ent repr i se comprendront  impl ic i tement  toutes les  fourn i tu res et  tous t ravaux 
nécessai res.  
L 'entrepreneur devra en  temps voulu prendre contact  avec les  Serv ices techniques locaux,  
a f in  de recuei l l i r  tous renseignements  ut i les ,  e t  pour  assurer  que l 'exécut ion env isagée 
répond aux obl igat ions et  prescr ip t ions de ces Serv ices.  I l  devra obten i r  l 'ap probat ion de  
ces Serv ices.  
En temps opportun,  l 'ent repreneur  devra  se met t re  en rapport  avec le  ou  les  entrepreneurs  
chargés des t ravaux d ' ins ta l la t ions sani ta i res,  des descentes EP s i  e l les  sont  in tér ieures,  
e tc . . .  A f in  de p rendre  toutes d ispos i t ions ut i les  pour assurer  une par fa i t e  coord inat ion de  
leurs  t ravaux.  
Af in  de rendre imposs ib le  toutes émanat ions d 'odeurs,  les  d ispos i t ions su ivantes seront  à  
prendre :  

•  Les regards devront  ê t re  de type "sec" ,  c 'es t  à  d i re  que les  tuyaux ne  seront  pas 
in terrompus dans les  regards mais  comporteront  des p ièces de jonct ion et  des boi tes  
de v is i te  avec couverc le  étanche.  En cas d ' imposs ib i l i té  technique de regards "secs" , 
les  tampons des regards  seront  é tanches.  

•  Les s iphons de so ls  seront  de type rendant  imposs ib le  toute remontée d 'odeurs.  
 

L 'ensemble des  canal isat ions devra tou jours  êt re  a isément  v is i tab le  et  le  t r ing lage et  
net toyage de tous les  t ronçons devront  ê t re  poss ib les,  e t  l 'ent repreneur  devra prendre  toutes  
d ispos i t ions ut i les  à  ce su jet ,  e t  i l  au ra à  met te  en p lace tous  tampons de  v is i te ,  bo i tes  de  
net toyage,  e tc . . .  
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2.4 .12 .2  DOCUMENTS TECHNIQUES DE REFERENCE  
 
L 'entrepreneur  devra,  dans l 'exécut ion de  ses  prestat ions,  se  conformer aux c lauses,  
condi t ions et  prescr ip t ions des documents  su ivants  :  

•  CCTG -  fasc icu le 70 -  T ravaux d 'assain issement  (JO du 14 /11/78 -  Economie) .  

•  Normes v isées dans le  CCTG c i -dessus.  
 

2.4 .12 .3  PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MATERIAUX ET 
FOURNITURES 

 
Tuyaux en ciment :  

•  De ø 100 e t  120 mm :  tuyaux mécaniques par  compress ion centr i fuge,  non armés  

•  De ø supér ieurs  :  tuyaux mécaniques centr i fugés,  non armés,  répondant  au "cahier  
des charges des tuyaux centr i fugés en béton"  du  snf tcb.  

 
Tuyaux en grès :  tuyaux en grès ant iac ide vern issés in tér ieurement  e t  extér ieurement .  
 
Tuyaux PVC :  tuyaux PVC type compact .  
 
Regards préfabriqués  :  I ls  seront  à  paro is  par fa i tement  l isses de démoulage,  sans défaut  
apparent ,  de type et  provenance à fa i re  agréer ,  par  le  maî t re  d 'Œuvre.  
 
Tampon en fonte  :  I ls  seront  en fonte gr ise de qual i té  FT 15 ou FT 20,  exempte de gerçures,  
souf f lures,  gout tes f ro ides ou d 'autres défauts ,  de type et  provenance à fa i re  agréer  par  le  
maît re d 'Œuvre.  
Autres fourn i tures :  devront  répondre  aux c lauses et  condi t ions du CCTG.  
 
Résistance des tuyaux :  
L'entrepreneur dé terminera la  Classe de  rés is tance des tuyaux à employer ,  en fonct ion  :  

•  De la  pro fondeur à laquel le  i l  es t  d isposé.  

•  De son d iamètre.  

•  Des surcharges auxquel les  le  so l  au -dessus du tuyau sera exposé.  

•  Dans cer ta ins cas par t icu l iers ,  i l  pourra s 'avérer  nécessai re de réa l iser  un enrobage 
de tuyau en béton.  
 

2.4 .12 .4  PENTES DE CANALISATIONS  
 
Dans les  cas courants  et  sauf  imposs ib i l i tés  en fonct ion des d i f férents  n iveaux imposés,  les  
canal isat ions seront  posées avec une pente régu l ière de l 'ordre de 0,03 m/m.  
 

2.4 .12 .5  MODE D'EXECUTION 
 
L 'exécut ion des t ravaux se fera confo rmément  aux prescr ip t ions v isées c i -avant ,  e t  des  
prescr ip t ions complémenta i res c i -dessous.  
 

Terrassements  
 

Tous les  ouvrages  de  canal isat ions comprendron t  tous les  t ravaux  nécessai res quels  qu ' i l s  
so ient ,  à  savoi r  :  

•  Foui l le  en t ranchée à la  profondeur nécessai re .  

•  Rembla iement  après exécut ion des ouvrages.  

•  Enlèvement  des ter res en excédent .  
 
Ces te rrassements  s 'en tendent  en  ter ra in  de toute natu re et  y  compr is  toutes su jét ions 
d 'exécut ion quel les  que  so ient  les  terra ins rencontrés.  I ls  comprendron t  notamment  toute 
démol i t ion de bancs de p ierre,  de roches ou d 'anc iennes maçonner ies éventuel lement  
rencontrées,  tous b l indages,  é ta iement  e t  f ra is  d 'épuisement  d 'eau éventuels .  
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L’entrepreneur pourra se référer  au  rappor t  de so l  jo in t  au doss ier  (à  t i t re  in format i f  e t  non  
contractuel ) .  
 
Les t ranchées seront  creusées jusqu 'à d ix  cent imètres (10)  en dessous  de la  génératr ice  
in fér ieure des condui tes pour ten i r  compte du l i t  de pose en sable.  
Le rembla iement  se fe ra  avec du sable ou de  la  terre f r iab le  jusqu 'à 0,10 m au -dessus de la  
génératr ice supér ieure du tuyau.  Au -dessus de cet te  côte le  rembla iement  se fera avec des 
matér iaux ou  ter res sé lect ionnées en procédant  par  couches de  0,20  d 'épais seur damées à  
refus.  
 

Travaux de  canal isat ions  
 
Les tuyaux seront  posés  en fond de  fou i l le  sur  un  l i t  de sable  de  0,10  m épaisseur min imale.  
En fonct ion  de  l 'é ta t  du so l  en fond de  fou i l le ,  l es  jo in ts  des  tuyaux devront  ê t re  ca lés  sur  
des pet i ts  mass i fs  en bé ton N° 1 .  
Dans le  cas de canal isat ions à poser sur  un so l  en rembla i ,  l 'ent repreneur aura à prendre  
toutes d ispos i t ions pour leur  assurer  une  bonne tenue.  
En leur  ext rémi té amont  sauf  le  cas de regard,  les  canal isat ions seront  la issées en at tente 
au n iveau du so l  pour recevoi r  les  co lonnes de chutes.  
En leur  ext rémi té aval ,  les  canal isat ions seront  sor t ies  du bât iment  sur  une longueur de  
0,50 m à 1,00 m à l 'ex tér ieur  du mur,  so i t  raccordées sur  un regard  non à la  charge du  
présent  lo t ,  so i t  l a issées en at tente.  
Toutes les  tuyauter ies  en at tente  seront  tamponnées par  un bouchon en  papier  f in i  au  p lâ t re .  
Les canal isat ions comporteront  toutes p ièces de raccords ut i les  te l les  que coudes,  cônes de 
réduct ion,  tampons de v is i te ,  bo i tes  de net toyage,  e tc .  Les jonct ions et  raccordements  de 
canal isat ions se fe ront  tou jours  par  l ' in termédia i re  d 'un  regard  ou d 'une boi te  de  
branchement ,  cu lo t te  ou  tu l ipe,  les  jonct ions par  percement  du tuyau  et  ca l feut rement  au  
mort ier  ne seron t  pas to lérées.  
 

Joints des canal isat ions.  
 
Les jo in ts  de  canal isat ions seront ,  en fonct ion  des types de tuyaux,  réa l isés conformément  
aux prescr ip t ions du  fabr icant  du type de tuyau cons idéré,  ou à  défaut  conformément  aux  
prescr ip t ions du CCTG v isé c i -avant .  
 
Regards  
 
Regards préfabr iqués :  les  fou i l les  seront  exécutées à la  d imension extér ieure des 
fondat ions de  l 'ouv rage et  descendues d ix  cent imètres en dessous du n iveau in fér ieur  de  
ces fondat ions qui  seront  coulées sur  une couche de béton N° 1 de d ix  cent imètres (10  cm).  
Les sur faces in tér ieures brutes de décof f rage devront  ê t re  par fa i tement  l isses et  sans défaut  
ne nécess i tant  pas d 'endui t .  Seul  le  fond  aménagé en cunet te  recevra une chape au mor t ier  
de 0,02 ép.  min ima qui  remontera également  sur  le  bas des paro is  sur  0 ,20  mH, sauf  en cas 
de regard "sec" .  
Regards réa l isés en  p lace :  les  regards en  maçonner ie  seront  à  réa l iser  comme sui t  :  

•  Radier  en béton  épaisseur en fonct ion de  la  d imension et  p rofondeur  du regard,  avec  
min ima de 0,12 ép.  

•  Parois  ver t ica les en maçonner ie  d 'aggloméré de c iment  p le in  hourdées au mort ier ,  
ou en béton  banché,  épa isseur en fonct ion  de la  d imension et  profondeur  du regard,  
avec épaisseur min ima de 0,11 ép.  

•  A l ' i n tér ieur  au fond et  sur  paro is  ver t ica les,  endui t  é tanche au  mort ie r  de 0,002 ép .  
avec gorges dans tous les  angles.  

•  Façon de cunet tes au creux en fond de regard,  sauf  en cas de regard "sec" .  
 

Tampons en béton  :  tampons en béton armé comportant  une chape c iment  l issée incorporée  
sur  le  dessus et  système de levage,  ce tampon posé en feu i l lures const i tuées par  le  da l lage 
en béton ou par  un encadrement  coulé sur  les  paro is  du regard .  
 
Tampons et  gr i l les  méta l l iques :  les  cadres de ces é léments  seront  sce l lés  à ba in f luent  de 
mort ier ,  de façon qu 'aucun por te - faux ne puisse causer d 'e f fo r ts  supplémenta i res.  
 
Toutes d ispos i t ions seront  à  prendre par  l 'ent repreneur af in  que les  tampons de regards,  
s iphons de so l ,  e tc . . .  So ient  en af f leu rement  par fa i t  avec le  n iveau de so l  f in i .  
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Une f ixat ion mécanique sera prévue pour toutes les  gr i l les  de galer ie ,  en  par t icu l ier  pour les  
ga ler ies  recevant  une c i rcu la t ion de véhicu les.  
 
Epreuves des canal isat ions,  essai  généra l  
 
A la  demande du  Maî t re  d 'Œuvre ,  l 'ent repreneur devra  ef fectuer  les  épreuves des  
canal isat ions so i t  aux fumées,  so i t  à  l 'eau .  
Mêmes spéc i f icat ions en ce qui  concerne l 'essai  généra l .  

 

Réseau de drainage  
 
L 'exécut ion des ouvrages de dra inage devra répondre aux condi t ions et  prescr ip t ions de  
l 'Annexe 6 du DTU n°  20 .11.  
Les dra ins à employer  seront  des tuyaux per forés en PVC type « co l lec teur  » .  
I l  ne devra pas êt re  mis  en p lace de tuyaux de dra inage d 'un d iamètre in fér ieur  à  100 mm.  
Sauf  spéc i f icat ions cont ra i res c i -après,  le  dra inage au dro i t  des murs sera s i tué au n iveau  
des fondat ions et  le  fond de la  t ranchée de dra inage sera descendu eu  même  n iveau que le  
n iveau d 'ass ise des fondat ions,  mais  en aucun cas à un n iveau p lus bas.  
Le dra in  sera posé  sur  du béton  maigre,  avec une pente  régul ière  compr ise entre  3 mm et  
10 mm/m.  
 
La granulométr ie  des agrégats  de rempl issage sera cro issante au fur  e t  à  mesure que  l 'on  
se rapproche du d ra in .  Un géotext i le  sera mis  en Œuvre pour  protéger la  couche dra inante.  
Le réseau de dra inage comportera tou jours  des regards à chaque point  haut ,  à  chaque 
changement  important  de d i rect ion et  au  raccordement  de 2 ou p lus ieurs  dra ins.  
Ces regards seront  réa l i sés comme décr i t  c i -avant .  

2.4.13  H YG IE NE  E T  S E C U RI TE  

 
L 'ent repreneur  a,  à  sa  charge,  tous  les  échafaudages,  engins  et  agrès de toute nature,  
nécessai res à l 'exécut ion de ses  ouvrages,  a ins i  que l 'é tab l issement  de hangars,  magasins  
de dépôt  pour entreposer ses matér iaux et  matér ie ls .  
 
Dans l 'é tab l issement  de  son of f re  l 'Entrepr ise t iendra compte  de  toutes les  d ispos i t ions  
prévues par  le  P.G.C (Plan Généra l  de Chant ier) .  
 
E l le  devra  étab l i r  le  P.P.S.P.S (Plan Part icu l ier  de Sécur i té -Préven t ion-Santé)  confo rmément  
au P.G.C.  
 

2.4 .13 .1  SIGNALISATION DU CHANTIER A L 'EGARD DE LA 
CIRCULATION SUR SITE 

 
Les t ravaux étant  sur  un  s i te  avec un for t  publ ic ,  la  s ignal isat ion à l 'usage du personnel  do i t  
ê t re  confo rme aux  ins t ruct ions rég lementa i res en la  mat iè re.  El le  est  réa l isée  sous le  
contrô le  des serv ices compétents  par  l 'ent repreneur,  ce dern ier  ayant  à  sa charge la  
fourn i ture e t  la  mise en p lace des pa nneaux et  des d ispos i t i fs  de s ignal isat ion.  
 
Le chant ier  do i t  ê t re  en tourés de c lô tures assurant  une protect ion et  une in terd ic t ion de  
pénétrer  e f f icace.  
 
L 'ent repreneur do i t  in fo rmer par  écr i t  les  serv ices compétents ,  au moins une semaine à  
l 'avance,  de  la  da te de  commencement  des t ravaux en ment ionnant ,  s ' i l  y  a  l ieu,  le  caractè re 
mobi le  du chant ier .  
 
L 'ent repreneur  do i t ,  dans les  mêmes formes  et  dé la i ,  in former les  serv ices compétents  du  
rep l iement  ou du déplacement  du chant ier .  

2.4 .13 .2  NETTOYAGE DU CHANTIER  
 
Le Maî t re  d 'Œuvre ex igera une propreté permanente du chant ier .  Chaque entrepreneur se  
charge de l 'évacuat ion de ses propres débla is  jusqu 'aux l ieux de s tockages déterminés par  
le  Maî t re  d 'Œuvre.   
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2.4 .13 .3  PROTECTION DES OUVRAGES EXISTANTS  
 
Lors  de toute exécut ion de t ravaux dans l 'ex is tant ,  l 'ent repreneur devra prendre toutes 
d ispos i t ions et  toutes les  précaut ions ut i les  pour assurer  dans tous les  cas,  la  conservat ion 
sans dommages des ouvrages ex is tants  cont igus  ou s i tués à prox imi té .  
L 'ent repreneur  devra  met t re  en  p lace  les  pro tect ions nécessai res pour  l 'exécut ion  de  ses  
propres ouvrages.  
 
Toutes ces protect ions  devront  ê t re  ef f icaces e t  devront  ê t re  maintenues pendant  toute  la  
durée nécessai re.  
Le maî t re  d 'œuvre et  le  coord inateur  SPS se réserve toutefo is  le  dro i t ,  s i  les  d ispos i t ions 
pr ises par  l 'ent repr ise lu i  semblent  insuf f isantes,  d ' imposer  des mesures de protect ion  
complémenta i res.  
 
En tout  é tat  de cause,  les  d ispos i t ions à prendre devront  ê t re  te l les  que les  ouvrages  
ex is tants  conservés puissent  ê t re  rest i tués en  f in  de t ravaux  dans le  même état  que  lors  de  
la  mise à d ispos i t ion de l 'ent repr ise en début  de t ravaux.  
Dans le  cas contra i re ,  l 'ent repreneur  aura à  sa charge,  tous  les  f ra is  de  remise en  état  qu i  
s 'avéreront  nécessai res.  

2.4 .13 .4  SCHEMA D’ORGANISATION ET DE SUIVI  DE L ’ELIMINATION 
DES DECHETS (SOSED)  

 
Le SOSED const i tue  le  document  de référence  à tous les  in te rvenants  (maî t r ise d 'Ouvrage,  
entrepr ises,  maî t r ise d 'Œuvre . . . )  t ra i tant  spéc i f iquement  de la  gest ion des déchets  du 
chant ier .  
 
Au t ravers  du  SOSED, l 'ent repr ise expose et  s 'engage sur  :  

•  Le t r i  sur  le  s i te  des d i f férents  déchets  de chant ier .  

•  Les méthodes qui  seront  employées pour ne pas mélanger les  d i f férents  déchets  
(bennes,  s tockage,  loca l isat ion sur  le  chant ier  des ins ta l la t ions etc . ) .  

•  Les centres de s tockage et /ou centres de regroupement  et /ou uni tés de recyc lage 
vers  lesquels  seront  acheminés les  d i f férents  déchets ,  en fonct ion de leur  typolog ie 
et  en accord avec le  ges t ionnai re devant  les  recevoi r .  

•  L' in format ion ,  en phase  t ravaux,  de la  maî t r ise  d 'œuvre quant  à  la  nature et  à  la  
const i tu t ion des déchets  et  aux condi t ions de dépôt  env isagées sur  le  chant ier .  

•  Les modal i tés  re tenues pour assurer  le  con trô le ,  le  su iv i  e t  la  t raçabi l i té .  

•  Les moyens matér ie ls  e t  humains mis  en œuvre pour assurer  ces d i f férents  é léments  
de gest ion des déchets .  

 

Le SOSED doi t  ê t re  complété par  l 'en t repr ise à par t i r  du (DPGF) préé tabl i  au doss ier  de  
consul ta t ion des en trepr ises (DCE).  I l  es t  remis  par  l 'ent repr ise avec son of f re  et  mis  au  
point  déf in i t ivement  en phase de préparat ion du chant ier .  
 
DEFINITIONS 
 
Quelques déf in i t ions ut i l es  :  
 

Déchet  :   
Est  un  déchet  tout  rés idu d 'un  processus  de p roduct ion,  de  t ransfo rmat ion ou d 'u t i l isat ion,  
toute substance,  matér iau,  produi t  ou p lus généra lement  tout  b ien meuble abandonné ou que  
son détenteur  dest ine  à l 'abandon.  
 
Déchet  u l t ime :  
Est  u l t ime tout  déchet ,  résul tant  ou non du t ra i tement  d 'un déchet ,  qu i  n 'es t  p lus suscept ib le  
d 'ê t re  t ra i té  dans les  condi t ions techniques et  économiques du moment ,  notamment  par  
ext ract ion de la  par t  va lor isable ou par  réduct ion de son caractère pol luant  ou dangereux.  
 
Déchets  iner tes :   
Ce sont  les  déchets  so l ides,  minéraux,  non suscept ib les d 'évolut ion phys ico -ch imique ou 
b io log ique.  I ls  ne se décomposent  pas,  ne brû lent  pas,  ne sont  pas b iodégradables et  ne  
détér iorent  pas d 'autres mat ières avec lesquel les  i ls  entrent  en contact  d 'une m anière  
suscept ib le  d 'entraîner  une pol lu t ion de l 'env i ronnement  ou de nui re  à la  santé humaine 
(déchets  à potent ie l  po l luant  prat iquement  nu l ,  non réact i fs ,  non évolut i fs ,  non ou peu  
so lub les) .  
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Valor isat ion par  recyc lage avec ou sans t ra i tement .  
Stockage en centre de c lasse 3 ( ju i l le t  2002 :  s tockage uniquement  des iner tes u l t imes).  
 
Déchets  banals  (ou DIB -  déchets  industr ie ls  banals)  :  
Ce sont  les  déchets  non iner tes et  non spéc iaux,  i ls  présentent  les  caractér is t iques phys ico -
ch imiques ass imi lab les aux déchets  ménagers et  font  donc l 'ob je t  des mêmes procédés de  
t ra i tement  que les  DMA (déchets  ménagers et  ass imi lés) .  
 
Valor isat ion par  recyc lage,  s inon inc inérat ion.  
Stockage en centre de c lasse 2 ( ju i l le t  2002 :  s tockage uniquement  des banals  u l t imes).  
 
Déchets  d 'embal lage  :  Réglementat ion spéc i f ique  :  s tockage in terd i t ,  va lor isat ion obl igato i re .  
 
Déchets  spéc iaux ou dangereux (ou DIS -  déche ts  industr ie ls  spéc iaux)  :  
Ce sont  des déchets  potent ie l lement  générateurs  de nuisances,  tox iques  et  qu i  do ivent  fa i re  
l 'ob je t  de précaut ions par t icu l ières pour leur  é l iminat ion.  I ls  peuvent  ê t re  des déchets  
organiques,  des déchets  minéraux l iqu ides ou des déchets  minéraux so l ides.  
Col lec te v ia  les  pro fess ionnels  et  centres de t ra i tement .  
Stockage des u l t imes en  centre de c lasse 1 ou spéc i f ique.  
 
DECHETS PAR NATURE 
 
Iner tes -  I  (catégor ie  A)  :  
Matér iaux nature ls  non  soui l lés .  
Déchets  de gros œuvre et /ou démol i t ion non sou i l lés ,  compr is  bétons,  br iques,  tu i les .  
Terres et  matér iaux de terrassement .  
F ibre-c iment  sans amian te non soui l lé .  
Céramiques non soui l lées.  
Certa ins matér iaux enrobés et  coulés,  sans goudron.  
Plât re .  
Recyc lage,  s tockage en c lasse I I I .  
 
Banals  -  DIB,  DMA (catégor ie  B)  :  
Embal lages de toutes na tures non soui l lés  (1 ) .  
Métaux non soui l lés  :  fonte,  ac ier ,  inox,  bronze,  la i ton,  fe r ,  a lumin ium, cu ivre (a l l iages) ,  
z inc ,  p lomb,  éta in ,  chrome, n icke l .  
Câbles.  
Mat ières p last iques.  
F ibres végéta les,  an imales et  synthét iques.  
La ines minéra les,  la i t iers .  
Verre.  
Bois  non t ra i tés .  
Certa ins bo is  t ra i tés ,  panneaux de par t icu les,  p lacages,  chutes.  
Produi ts  de synthèse,  complexes d 'é tanchéi té  b i tumineux,  caoutchouc,  thermoplast iques 
(po lys tyrène,  PVC…),  thermodurc issables,  asphal tes.  
Mat ières p last iques composi tes,  expansées,  s t ra t i f iées,  contrecol lées.  
Certa ines pein tures et  vern is  sans so lvants ,  secs.  
Matér iaux secs soui l lés  de peintures,  vern is  ou co l les .  
Recyc lage ou  va lor isat ion après  t r i  (de  préfé rence sur  chan t ier) ,  inc inérat ion DMA avec 
va lor isat ion énergét ique ,  s tockage en CET I I .  

(1)  la  va lor isat ion des emba l lages est  ob l igato i re  (s tockage in terd i t ) .  
 

Dangereux -  D,  DIS (catégor ie  C)  :  
Certa ins bo is  t ra i tés  (CCA, créoso te…).  
Peintures et  ve rn is .  
Col les  an imales,  végéta les synthét iques.  
Solvants ,  d i luants ,  mast i cs .  
Matér iaux non secs soui l lés  de peinture vern is ,  co l les . . .  
Hui les  usées de toutes natures.  
Abras i fs ,  déte rgents .  
Absorbants ,  f i l t res ,  essuyages,  protect ions soui l l ées.  
Goudrons,  b ra is ,  coal tar .  
Agents  de soudage,  b rasage.  
Agents  de p rotect ion :  ant icorros i fs ,  ad juvants  de bétons,  agents  de préservat ion du bois ,  
ign i fugeants  . . .  
Accumulateurs  et  p i les .  
 
El iminat ion en centre  de  t ra i tement  spéc ia l isé et /ou s tockage en CETI.   
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3 ETAT DES LIEUX  

3.1  VUE D’ENSEMBLE DES INSTALLATION S 

3.1.1  P RI NC IP E  DE  D IS TR I BU T I O N  

 
Depuis  la  chau f fer ie  s i tuée dans le  bât iment  D1 ,  2  réseaux enterrés d is t inc ts  sont  a l imentés  

-  Un réseau restaurant  en  DN 80  
-  Un réseau généra l  sous-s tat ions bat  E,F ,G,H.  en  DN 80  

 
La chauf fer ie  dont  la  product ion est  assurée  par  deux chaudiè res Varmax de 275 kW  (550  
kW )  permet  également  d ’a l imenter  le  bâ t iment  admin is t ra t i f  v ia  un  réseau enterré  à l ’a r r ière  
du bât iment  D1 .  

 
Les réseaux ente rrés sont  const i tués de  canal isat ions en ac ier  pré - iso lé ,  implantées dans  
des caniveaux techniques en béton,  d ’après les  invest igat ions réa l isées par  la  soc iété  
Thomas et  Danizan .  Ces caniveaux sont  recouverts  de dal le t tes  béton,  dont  cer ta ines on t  
été par t ie l lement  démol ies lors  de la  mise en œuvre de réseaux é lect r iques.  
 
Le recouvrement  actuel  est  d ’env i ron 30 cm sous enrobé et  40 cm sous espaces ver ts .  
Les caniveaux présentent  une largeur moyenne de 60 cm pour une p rofondeur de 50 cm.  
Les réseaux cheminent  pr inc ipa lement  sous des zones en enrobé,  ponctuel lement  sous des 
espaces ver ts  enherbés,  e t  loca lement  sous des dal les  béton.  
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3.1.2  RE S E A U RE S TA U R AN T  

 
Le réseau restaurant  prend son or ig ine en façade de la  chauf fer ie  et  pénètre d i rectement  
dans le  VS du  bât iment  K avant  de  re jo indre la  sous -s tat ion v ia  un réseau apparen t  
cheminant  sous dal le .   
 

            
     Départ  en façade chauf fer ie                                  Pénétrat ion en  RU 
 
Aucune vanne n ’est  présente en entrée  de s bât iments .   
 
Le réseau chemine en par t ie  sous vo i r ie  e t  espaces ver ts .  I l  passe à prox imi té  immédiate 
d’un arbre  ce qu i  peut  ê t re  pré jud ic iab le pour la  longév i té  des réseaux.  
 
La présence d’un caniveau technique n ’est  pas conf i rmée.  
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3.1.3  RE S E A U E F G H  

3.1 .3 .1  TROCON D1 –  E  
 
Le réseau de chaleur  en  d i rect ion des  bât iments  E,  F,  G e t  H qui t te  le  bât iment  D1 en  p ignon 
côté v ie  étud iante.  I l  chemine au préalab le en apparent  en p la fond des locaux du D1.  
 

       
 

 
Pour re jo indre la  ga le r ie  technique  enter rée,  le  réseau de  chaleur  t rans i te  par  un loca l  
technique abr i tant  la  centra le  de t ra i tement  d ’a i r  du foyer  e t  une armoi re de commande .  Le 
loca l  technique est  réa l i sé en s t ructure e t  bardage méta l l ique.  Un soc le béton est  présent  

Réseau DN 80 
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au so l .  Avant  la  pénétrat ion dans le  bât iment  un p iquage est  réa l isé sur  les  réseaux af in  
d’a l imenter  la  bat te r ie  de la  CTA du foyer .  

 
Le raccordement  en ce point  para i t  d i f f ic i le .  El le  va nécess i ter  des t ravaux préparato i res 
importants .  
De p lus,  le  r isque de détér iorat ion des équipements  techniques est  impor tant .  
I l  sera i t  pré férable de sor t i r  d i rectement  en façade de la  chauf fer ie  pour a l imenter  le  
réseau EFGH,  de déposer le  réseau aér ien et  de  réa l imenter  la  CTA depuis  le  réseau  dédié 
au bât iment  D1  s i  la  pu issance et  le  débi t  son t  suf f isants .  
 
Le réseau chemine ensu i te  en d i rect ion du  bât iment  E  sous vo i r ie  e t  passe sous la  rampe 
p iétons  avant  de longer  le  bât iment  E .  Un p iquage enterré sur  le  réseau permet  de fa i re  
remonter  l ’antenne vers  le  bât iment  E en façade de la  sous -s tat ion.  
 
 

                 
 

                                     
 

3.1 .3 .2  TROCON E –  F  
 
Le réseau chemine ensu i te  en d i rect ion du  bat iment  F pur  pénétrer  sur  le  côté du bât iment  
pour pénétre r  e t  t rans i te r  dans son VS.  
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Le bat iment  F n ’est  actu el lement  p lus  désserv i  par  le  réseau g lobal .  Une PAC révers ib le  
permet  d ’a l imenter  en  chaud et  f ro id  celu i -c i .  
Ce bat iment  est  voué  à êt re  démol i  dans les  prochaines années.  Le contournement  de 
ce lu i -c i  par  les  réseaux est  donc nécessai re.   
 

        
 

3.1 .3 .1  TROCON F –  G 
 
Le réseau g lobal  ex is tan t  sor t  ensui te  à l ’ar r iè re du bat iment  F pour cheminer en espace 
engazonner vers  la  facade la téra le  du ba t iment  G.  Ces réseaux ont  é té réparés recemment  
en entrée de bâ t iment .  
 

 
 
Les réseaux pénètrent  dans le  v ide sani ta i re  pour a l imenter  la  sous -s tat ion et  le  dépar t  
vers  l ’amphi théatre.  
Le réseau pré - i so lé  vers  l ’amphi  est  récent  e t  a  été remplacé lors  des t ravaux de 
re fect ions de ce lu i -c i .  
Par  contre  les  réseaux en VS en par t icu l ier  les  raccordements  entre anc ien et  nouveau 
réseaux sont  par t icu l ièrement  dégradés.  
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Réseau vers  bat  G en sous -so l                    Raccordement  du réseau  en VS 
 

3.1 .3 .1  TROCON G –  H  
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4 PRINCIPE DES TRAVAUX A EFFECTUER  

 
En base,  la  so lut ion  étud iée est  d ’év i te r  de  réut i l iser  les  caniveaux  ex is tants  af in  de  
min imiser  les  coûts  l iés  à l ’ouver ture,  au net toyage et  à  la  ré fect ion des caniveaux.   
 
L’object i f  es t  également  de contourner  le  bâ t iment  F,  de s ’é lo igner des réseaux secs et  
humides ex is tants  et  de s ’é lo igner des arbres.  
 
Pour ce la,  l ’ in te rvent ion comprend 2 phases.   

-  Le remplacement  du réseau entre  le  restaurant  e t  la  chauf fer ie  en  l ieu et  p lace du  
réseau ex is tant  

-  La créat ion d ’un nouveau réseau au départ  de la  chauf fer ie  desservant  les  bât iments  
E, G et  H.  
Af in  de  l imi ter  le  nombre de t raversées  de la  vo ie de c i rcu la t ion  pr inc ipa le,  le  nouveau 
réseau cheminera dans  la  même t ranchée que ce lu i  du restaurant  en sor t ie  de  
chauf fer ie .  Ensui te ,  i l  cheminera sur  les  côtés de la  vo i r ie  a f in  d ’a l imenter  les  
di f férents  bât iments .     

 
L’entrepr ise  t i tu la i re  du  présent  lo t  devra  assurer  la  réa l isat ion  des t ranchées dest inées à  
accuei l l i r  les  nouveaux réseaux,  qu i  seront  ensui te  posés par  l ’ent repr ise en charge du lo t  
CVC. Une fo is  ces réseaux posés et  récept ionnés,  l ’ent repr ise procédera  au rembla iement  
so igné des t ranchées,  pu is  à  la  ré fect ion complète des sur faces supér ieures,  se lon  leur  
nature in i t ia le  (enrobé ou espace ver t ) .  
 

 
 
 
Le remplacement  des réseaux comprend a lors  p lus ieurs  étapes  :  
 

-  La mise en p lace d ’une  ins ta l la t ion de chant ie r  e t  en par t icu l ie r  la  fourn i ture et  
la  mise en œuvre de toutes les  c lô tures pour assurer  la  fermeture complète des 
zones de t ravaux (HERAS lestés p lo ts  béton et  contreventés)  ( lo t  VRD) .  

-  La sécur isat ion des cheminements  p ié ton et  des vo ies de c i rcu la t ion ( lo t  VRD)  

-  La protect ion des a rbres  ( lo t  VRD)  

-  Le sc iage des d i f férents  revêtements  b i tume,  gazon,  da l le  béton y  compr is  la  
dépose des bordures ( lo t  VRD)  
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-  La s ignal isat ion prov iso i re  de la  zone chant ie r  ( lo t  VRD)  

-  Le maint ien en tout  temps des accès pompiers  aux bât iments  ( lo t  VRD)  

-  L’ouverture des t ranchées avec s tockage des terres et  grava ts  ( lo t  VRD) .  

-  La dépose des caniveaux et  des réseaux ex is tan ts  abandonnés dans les  zones  
t raversées ( lo t  VRD).   

-  La mise en  p lace d ’un  l i t  de sable  éventuel  pour  réa l iser  une forme de pente  
permet tant  une purge ef f icace des réseaux ( lo t  VRD)  

-  La mise en p lace et  le raccordement  des réseaux en tubes pré - iso lés y  compr is  
la  pose de vannes pour i so ler  l ’a l imentat ion de chaque bât iment  ( lo t  CVC)  

-  Le raccordement  sur  le  réseau de chaleur  ex is tant  entre G et  H ( lo t  CVC)  

-  La mise en p lace des points  de purges nécessai res en fonct ion des pentes ( lo t  
CVC)  

-  La gest ion des d i la ta t ions des réseaux ( lo t  CVC)  

-  La mise en p lace d ’un système de détect ion d ’humid i té  nord ique ( lo t  CVC))  

-  La pénétrat ion des réseaux en VS du  bât iment  K  ( lo t  VRD)  

-  La mise en p lace de vannes en VS à la  pénét rat ion  des réseaux pour  le  bât iment  
K ( lo t  CVC)  

-  La réfect ion des réseaux en VS du bât iment  G depuis  les  réseaux pré - i so lés 
jusqu’à la  sous -s ta t ion y  compr is  adaptat ions e t  repr ises des ca lor i fuges ( la ine  
de roche c lasse 4 f in i t ion Autobr ight  ( lo t  CVC)  

-  Le raccordement  des réseaux enterrés sur  les  réseaux ex is tants  en façade du  
bat  E ( lo t  CVC)  

-  La modi f icat ion des  réseaux en chauf fe r ie ,  la  c réat ion d ’un  réseau en façade 
de la  chauf fer ie  e t  le  raccordement  des réseaux enterrés ( lo t  CVC)  

-  La mise en p lace de regards  de v is i te  aux in tersect ions et  au dro i t  des points  
de purge ( lo t  VRD)  

-  Les tests  d ’é tanchéi té  des réseaux,  les  mises en press ion et  le  condi t ionnement  

des réseaux de chauf fage  ( lo t  CVC)  

-  Le rembla iement  de la  t ranchée y  compr is  mise en p lace du f i le t  aver t isseur 

( lo t  VRD)   

-  Le compactage et  rest i tu t ion des d i f féren tes sur faces et  enrobés ( lo t  VRD)  

-  La remise en état  des espaces ver ts  y  compr is  ensemencement  ( lo t  VRD) 

 
  

mailto:contact@soconer.fr


Ju i l l e t  2 02 5  
T OU L OUS E  INP  R E S E A UX  E N T E RRE S  

P RO /D CE  L OT  1  V RD   P a g e  5 5 / 6 6  

 

 

                                                                                                                                         

21 Rue des Amidonniers, 

31000 Toulouse   

09 52 64 41 06 

 

contact@soconer.fr 

www.soconer.fr 

5 DESCRIPTIF DES TRAVAUX DE VRD/TERRASSEMENT  

5.1  GENERALITES 

5.1.1  IN S TA L L A TIO N DE  C H A N T IE R  

Métré :  Ensemble.  
Posit ion :  A fa i re  va l ider  par  la  MOA e t  MOE  
Nature :  
 
L’entrepr ise comprendra dans son of f re  l ’ensemble des su jét ions l iées à l ’ ins ta l la t ion,  
l ’exp lo i ta t ion et  le  rep l i  de chant ier .  À  ce t i t re ,  sont  inc lus :  
 

•  L’aménagement  des terra ins ut i l isés pour le  s tockage des matér iaux (non  pol lués)  e t  
de leurs  accès,  a ins i  que leur  remise en état  en f in  de t ravaux ( repr ise de  
revêtement) ,  

•  La gest ion des eaux de sur face au dro i t  des ins ta l la t ions prov iso i res,  

•  Le rég lage  et  le  compactage des zones  de s tockage ou de  c i rcu la t ion  prov iso i res af in  
d’obteni r  une sur face homogène,  

•  L’aménagement  des terra ins d ' ins ta l la t ion e t  des  vo ies d 'accès,  

•  L’ ins ta l la t ion propre au  personnel  de l ’ent repr i se,  y  compr is  la  mise en p lace de 
sani ta i res autonomes  en tretenus régul ièrement  (v idange,  net toyage,  consommables) ,  

•  Les f ra is  de b ranchement ,  d ’aménagement ,  e t  de fonct ionnement  des réseaux  
prov iso i res nécessai res à l ’ent repr ise,  

•  Le maint ien permanent  des accès aux bât iments ,  y  compr is  les  cheminements  p ié tons 
sécur isés  et  access ib les aux personnes à mobi l i té  rédui te  (PMR) ,  

•  La s ignal isat ion tempora i re  et  la  dé l imi ta t ion sécur isée de la  zone de chant ier ,  

•  Le maint ien permanent  des accès de secours (pompiers)  aux bât iments ,  

•  Le net toyage systémat ique des empr ises t ravai l l ées à la  f in  de chaque journée,  

•  La co l lec te,  le  t r i ,  l ’évacuat ion et  le  recyc lage ou la  mise  en décharge  de tous les  
déchets  produi ts  par  le  présent  lo t ,  

•  Le net toyage régul ie r  des vo i r ies  ou  abords  dégradés par  les  c i rcu la t ions d ’engins  
du présent  lo t ,  

•  La fourn i ture,  la  pose,  la  surve i l lance,  le  remplacement  s i  nécessai re,  e t  le  rep l i  en  
f in  de  chant ier  de l ’ensemble des d ispos i t i fs  de protect ion,  y  compr is  l es  barr iè res,  
c lô tures de chant ier ,  e t  équipements  de sécur i té ,  
 

Toutes les  su jét ions l iées à la  gest ion du chant ier  en phases et  en t ranches :  pose,  re t ra i t ,  
bascule entre conf igura t ions,  adaptat ion des cheminements  et  protect ions.  
 
Hygiène,  sécuri té et  formali tés  adminis trat ives :  
 

•  Les d ispos i t ions de tous ordres en vue d 'assurer  l 'hyg iène et  la  sécur i té  du chant ier ,  

•  L’essent ie l  des t ravaux étant  s i tué sur  l ’espace publ ic ,  i ls  seront  soumis à  
autor isat ion.  

•  Toutes les  su jét ions  et  p récaut ions pr ises pour la  protect ion  des façades  et  c lô tures  
durant  les  t ravaux s i  nécessai re,  

•  La remise en état  de  tous les  ouvrages endommagés à la  charge de l ’en t repreneur  

•  Toutes les  mesures de sécur i té  l iées à la  prox im i té  de la  c i rcu la t ion des p ié tons sur  
le  s i te  ( fermeture des  fou i l les  en f in  de journée,  s ignal isat ion des t ranchées,  
rangement  des out i ls ,  v ig i lance des conducteurs  d ’engins de chant ier ) .  

•  Tous les  f ra is  résul tan t  des formal i tés  admin is t ra t ives auprès  des  organismes 
concernés (DICT,  etc . . . ) ,   

•  La dépose et  le  re t ra i t ,  après t ravaux,  de la  s ignal isat ion prov iso i re ,  
 
Panneau de  chantier :  
 
Le présent  lo t  do i t  la  fourn i ture et  l ’ ins ta l la t ion du panneau de chant ier .  Le format  sera  
ind iqué pendant  la  pér iode de prépara t ion.  I l  se ra soumis à la  MOA avant  impress ion  
 
Protection des arbres  
 
L’entrepreneur devra ,  dans les  zones de  chant iers ,  p rendre  toutes  les  d ispos i t ions  
nécessai res pour protéger les  p lantat ions conservées et  notamment  :  
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•  Une pro tect ion en enc los devra êt re  ins ta l lée pour chaque arbre s i tué  dans l ’empr ise  
du chant ier .  El le  sera  const i tuée de madr iers  et  de  p lanches avec une hauteur  
minimale de 2 m.  Cet te  enceinte centrée autour  de l ’arbre aura une sur face de 2 à 4  
m² ,  e t  ne devra pas ê t re  en contact  avec l ’arbre .  Dans tous les  cas,  l ’enceinte do i t  
ê t re  v ide et  la  propreté est  à  assurer  à  l ’ in tér ieur .  

•  Pour les  branches qui  peuvent  gêner les  déplacements  d ’engins ou d ’ ins ta l la t ions de 
chant iers ,  un re lèvement  tempora i re  par  un système de madr iers  et  de cordes iso lés  
par du caoutchouc sera ut i l isé.  En cas d ’ imposs ib i l i té  d ’appl icat ion de cet te  
technique,  une ta i l le  douce pourra êt re  env isagée.  Cet te  ta i l le  ne sera pas réa l isée 
s i  e l le  est  jugée t rop  mut i lante ou non  nécessai re à l ’exécut ion du chant ier .  
L ’ in tervenant  ou le  bénéf ic ia i re  ne peut  en aucun cas réa l iser  ou fa i re  réa l iser  cet te  
in tervent ion de sa p ropre in i t ia t ive.  

•  Aucun dépôt  ou s tockage de matér iaux ne devra êt re  réa l isé au  p ied de l ’ arbre ( terre,  
p ierre,  sable,  gravats ,  sacs de c iment  e tc…).  Tout  dépôt  sera s i tué à p lus de 2 m de 
la  zone de pro ject ion de  la  couronne au so l  e t  i nd iqu é s i  poss ib le  aux in tervenants  
en début  de chant ie r .  

•  Les produi ts  po l luants  te ls  qu ’essence,  hu i les  de v idange,  ac ides,  c iment ,  e tc… 
seront  iso lés du so l  e t  tenus hors  du pér imèt re.  

•  La c i rcu la t ion d ’engins lourds sera canal isée sur  des accès impérat ivement  s i tués 
hors de la  zone  de développement  rac ina i re  qu i  correspond à la  pro ject ion de la  
couronne du houppier  au so l  augmentée de 2 m.  

•  Les so ls  s i tués dans le  pér imètre de protect ion  des arbres devron t  ê t re  remis  en état  
dès la  f in  du chant ie r  e t  les  zones compactées devront  ê t re  décompactées.  

•  Chaque fo is  que  nécessai re,  les  arb res seront  aspergés d ’eau pour fa i re  d isparaî t re  
les  pouss ières  déposées  sur  les  feu i l les  (c iment ,  p lâ t re ,  sable…).  Pendant  la  sa ison  
de végétat ion,  cet te  opérat ion devra êt re  répé tée toutes les  2 semaines.  

•  Au dro i t  des  arbres  à sauvegarder,  un so in  par t icu l ier  sera  apporté  par  l ’en t repreneur  
dans la  déf in i t ion et  la  mise en œuvre des ouvrages prov iso i res ut i les  à la  réa l isat ion 
des ouvrages de génie c iv i l .  

 
Implantat ion des ouvrages,  piquetage et  plan d’exécution :  
 

•  Sur la  base des p lans guide fourn is  par  le  Maî t re  d ’œuvre,  l ’en t repr ise  réa l isera les  
p lans nécessai res pour le  p iquetage et  à  l ’ implantat ion des réseaux et  ouvrages  
pro jeté,  en fonc t ion des  é léments  qu i  lu i  auront  é té t ransmis  (concess ionnai res,  MOA,  
MOe,  etc…).  

•  Cela comprend :  

•  L’ implantat ion des ouvrages pro je tés,  

•  Le p iquetage des réseaux,  

•  La fourn i ture de p lans où f igureront  les  pr inc ipaux repères de n ive l lement  qu i  lu i  
permet t ront  d ’assurer  en phase chant ier  le  contrô le  permanent  de l ’exécut ion des  
t ravaux ( fond de  forme,  n iveaux f in is ,  pentes,  f i l  d ’eau),  

•  L’entret ien et  la  réhabi l i ta t ion de ces repères,  

•  Toutes su jét ions de personnel  e t  matér ie l .  
 
Maintien des accès pompier :  
 
Pendant  les  t ravaux l ’ent repr ise devra s ’assurer  du maint ien des accès pompiers .  I l  es t  
poss ib le  de prévoi r  des p laques ac ier  pour permet t re  le  passage d ’un camion sur  les  
t ranchées s i  nécessai re.   

 

5.1.2  C O N S TA T  D ’H UIS SIE R  

Métré :  Ensemble.  
Posit ion :  Empr ise du p ro je t .  
Nature :   
 
Le pr ix  rémunère,  au for fa i t  :  

•  La réa l isat ion d ’un  état  des l ieux d ’entrée  contrad ic to i re  avant  t ravaux sur  toute la  
zone concernée,  

•  La fourn i ture  d ’un constat  d ’hu iss ier  (prestat ion inc luse dans ce pr ix ) .  
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5.1.3  G E O D E T E C TIO N E T  R E L E VE  TO P O G R AP H IQ UE  

 
Métré :  Ensemble.  
Posit ion :  Empr ise du p ro je t .  
Nature :   
 
L’entrepr ise devra réa l iser  l ’ensemble des opérat ions nécessai res à la  connaissance f ine de 
l ’env i ronnement  ex is tant  en amont  des t ravaux.  À ce t i t re ,  sont  inc lus dans le  présent  poste  
:  

•  La géo-détect ion non intrusive  des réseaux enterrés (secs et  humides)  présents  
sur l ’ensemble de  l ’empr ise concernée  par  les  t ravaux,  à  l ’a ide  d ’un  prestata i re  
cert i f ié  (norme NF S 70-003  ou équiva lent) ,  

•  La réal isat ion d’un re levé topographique  de l ’ensemble des zones concernées,  
notamment  au dro i t  des galer ies ,  regards et  ouvertures ex is tants ,  

•  Le relevé  topographique intérieur  des galer ies  après ouverture ,  avec levé des fonds 
de galer ie ,  ident i f icat ion  des réseaux présents  et  repérage des accès et  a l t imétr ies ,  

•  Le report  précis  de l ’ensemble des données  sur les  p lans d ’exécut ion ( fond de p lan  
DAO/CAO au  format  DWG),  avec iden t i f icat ion c la i re  des réseaux détectés,  des 
réseaux v isual isés et  des zones non détectables ,  

•  Le piquetage sur le  terrain  des réseaux dé tectés,  ou à défau t ,  le  report  des réseaux 
issus des DT/DICT  su r  le  s i te ,  pour permet t re  leur  repérage  avant  ter rassement ,  

•  La mise à  jour  des données en cas  de découver te de  réseaux non détectés ou mal  
loca l isés,  

•  La transmission au maî tre d’œuvre  de l ’ensemble des l iv rab les  en formats  PDF et  
DWG (p lans,  levés,  rapports  de détect ion,  f ich iers  topographiques) .  

 

5.1.4  E T UD E S  D 'E X E C UT IO N,  S UI VI  DE S T RA V A UX  

 
Métré :  Ensemble.  
Posit ion :  Empr ise du p ro je t .  
Nature :   
 
Plans d ’exécut ion des ouvrages à charge du lo t  VRD.  
Déta i l  technique e t  coupe nécessai re à la  bonne compréhension des t ravaux  
Notes de d imensionnements  

 

5.1.5  DO S SIE R DO E  

Métré :  Ensemble.  
Posit ion :  Empr ise du p ro je t .  
Nature :   
 
P lans de récolement  des  ouvrages à charge du  lo t  VRD.  
Bordereau de synthèse des v isas MOE.  
Notes de ca lcu ls  de l ’ent repr ise.  
F iches matér ie ls  e t  matér iaux approuvés.  
PV d’essais  à la  charge de l ’ent repr ise VRD.  
 

5.2  PREPARATION  

5.2.1  DE C AP AG E  DE  L A TE RR E  VE G E T A LE  

 
Métré  :  m²  
Posit ion  :  Selon p lan  
Nature :  
L'entrepr ise comprend sur  l 'empr ise des zones à  t ra i ter  :  

•  L’enlèvement  de la  végé tat ion ,  des herbes,  des broussai l les ,  des détr i tus  d ivers .  

•  L’ext i rpat ion avec so in des rac ines.  

•  L’abat tage des arbres non conservés s i  nécessai re,  quel le  que so i t  la  ta i l l e ,  y  compr is  
dessouchage et  évacuat ion.  
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•  L’ext ract ion so ignée des souches et  rac ines et  comblement  des t rous en terre sa ine  
soigneusement  p i lonnée .  

•  Le t ransport  des déchets  et  terres non réut i l isées en rembla is  hors  chant ier  vers  
centre de s tockage auto r isé  

•  Le rabotage  de  la  terre  végéta le  et  la  mise  en s tock après purge des gros é léments  
> à 30mm d’une par t ie  de ces terres pour  réut i l isat ion s i  nécessai re  

•  L’amenée et  rep l i  du  matér ie l  nécessai re au décapage des terres végé ta les,  

•  La préservat ion des ouvrages ex is tants  à conserver ,   

•  Toutes su jét ions  de fourn i ture,  de pose,  de  main d ’œuvre,  de matér ie l  e t  de  
matér iaux.  
 

5.2.2  S C I AG E  E T DE C RO UT A G E  DE S  E N RO BE S  E T AS P H A L TE S  

 
Métré :  m²  
Posit ion :  Selon p lans de démol i t ion  
Nature :  
 
L'entrepr ise comprend sur  l 'empr ise des zones à  t ra i ter  :  
Le décroutage  des zones enrobées actuel les  qu i  sont  reconf igurées  ou ne devant  pas  êt re  
réut i l isées en tant  que vo i r ie  ou park ing avec g r i f fage so igné du substra tum.  
Ce pr ix  rémunère,  au mèt re carré,  l 'a r rachage du revêtement  en enrobé actuel  sur  l 'épaisseur  
to ta le  des produi ts  b i tumineux.  
L’amenée et  rep l i  du  matér ie l  nécessai re à l ’a r rachage des enrobés,  
La préservat ion des ouvrages ex is tants  à conserver ,   
La découpe des enrobés  à la  sc ie  c i rcu la i re ,  
L 'évacuat ion des matér iaux ext ra i ts  dans un cen tre de t r i ,  
Toutes su jét ions de fourn i ture,  de pose,  de main  d ’œuvre,  de matér ie l  e t  de matér iaux.  
 

5.2.3  DE P O SE  DE S BO RD U RE S  E XI ST A N TE S  

 
Métré  :  m²  
Posit ion  :  Selon p lan  
Nature :  
 
Le présent  ar t ic le  concerne la  dépose so ignée des bordures en béton ou équiva lent  
présentes sur  l ’empr ise  du p ro je t ,  dans  le  cadre des  t ravaux  de ter rassement  et  de  
reconf igurat ion des aménagements  extér ieurs .  
 
Les prestat ions at tendues comprennent  :  

•  La découpe so ignée des enrobés ou revêtements  ad jacents ,  s i  nécessaire,  pour  
l ibérer  les  bordures sans a l térer  les  sur faces conservées,  

•  La dépose manuel le  ou mécanique des bordures  et  des  éventuels  so l ins  béton,  
sans détér iorat ion excess ive des é léments  re t i rés  af in  de permet t re  leur  réemplo i  
éventuel ,  sauf  ment ion contra i re ,  

•  La manutent ion et  le  t ransport  vers  une zone de s tockage sur  s i te ,  pour réemplo i  
ou évacuat ion se lon les  prescr ip t ions du maî t re  d ’œuvre,  

•  Le net toyage de  la  fou i l le  après dépose e t  l ’évacuat ion des débla is  connexes 
(mort ier ,  fondat ions rés iduel les) ,  

•  La mise en œuvre des protect ions nécessai res pour év i ter  tout  dommage aux 
réseaux ou ouvrages en prox imi té  immédiate,  

•  L’évacuat ion en centre de t r i  agréé des bordures non réu t i l i sées ou 
endommagées,  se lon leur  nature (béton,  p ie rre nature l le ,  grani t ) ,  

•  Toutes les  su jét ions de main -d’œuvre,  matér ie l ,  protect ion,  s ignal isat ion et  
net toyage l iées à cet te  opérat ion.  
o  La prestat ion inc lu t  la  gest ion d i f férenc iée en t re é léments  à conserver  e t  

éléments  à évacuer,  se lon les  ind icat ions du maî t re  d ’œuvre .  Les bordures 
potent ie l lement  réemployables devront  ê t re  s tockées à l ’abr i  de tout  r i sque 
de dégradat ion.  
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5.2.4  NE T TO Y AG E  DE S FO N DS DE S  G A LE RIE S TE C H N IQ U E S  

 
Métré  :  au  mètre l inéai re  de galer ies   
Posit ion  :  Selon p lan pro je t  
Nature :  
 
L’entrepr ise  procédera  au net toyage des galer ies  techniques  au d ro i t  des  raccordements  sur  
les  réseaux ex is tants  à prox imi té  immédiate des  fu tures chambres à vanne.   

•  Curage des é léments  sableux ou terreux.   

•  Ramassage des déchets  

•  Dépose des réseaux abandonnés  

•  L’évacuat ion des matér iaux et  déchet  ext ra i ts  dans un centre adapté  

•  Toutes su jét ions de main d ’œuvre,  de matér ie l  e t  de matér iaux.  
 

5.3  RESEAUX DE CHALEUR 

5.3.1  FO UI L LE S  E N T RA NC H E E S P O UR  R E SE A UX  D E  C H A LE UR  

 
Métré :  Tranchées :  au  ml .  
Posit ion  :  Selon p lans VRD.  
Nature :  
Le présent  ar t ic le  comprend l ’ensemble des  pres tat ions re la t ives à  l ’ouver ture  de fou i l les  en  
t ranchée pour  la  mise en œuvre des réseaux de chaleur  ( type ISOPIPE ou ISOPEX),  en 
terra in  de toute natu re.  
 
Les prestat ions inc luent  notamment  :  

•  Le p iquetage préalab le et  le  repérage de tous les  réseaux ex is tants ,  

•  Le décapage et  la  mise en dépôt des  déblais dans une zone définie  en  
concertat ion avec la  maî t r ise d ’œuvre,  c la i rement  ident i f iée et  o rganisée pour  
fac i l i ter  le  t r i  e t  la  réut i l i sat ion,  

•  Le t r i  des débla is  se lon leur  nature ( terre végéta le ,  matér iaux f ins ,  graves,  
matér iaux iner tes ou non réut i l isab les) ,  en vue d 'une réut i l isat ion op t imale sur  
s i te  pour le  rembla iement  ou la  remise en é tat  des abords,  

•  Les terrassements  en  t ranchée avec dressage des paro is  e t  n ive l lement  préc is  
du fond se lon les  pentes  et  profondeurs de pose déf in ies au prof i l  en  long,  

•  La mise en œuvre d ’un  éta iement  adapté  en cas de r isque  d ’éboulement  ou de  
réseaux sens ib les à prox imi té ,  

•  L’épuisement  ou détournement  tempora i re  des eaux jusqu’à un débi t  de 25 m³/h,  

•  La mise en p lace de tous  les  d ispos i t i fs  de sécur i té  e t  de s ignal isat ion tempora i re  
:  barr ières,  ba l isage,  éc la i rage,  maint ien des accès p ié tons et  PMR,  
cheminements  prov iso i res,  e t  sécur i té  des usagers,  

•  La mise en œuvre d ’un l i t  de pose et  d ’un l i t  d ’enrobage conformes aux 
prescr ip t ions du fabr icant  (sable ca l ibré ou matér iaux spéc i f iques se lon le  type 
de réseau pré - iso lé) ,  

•  La forme de pente du l i t  de sable et  la  pose du réseau de chaleur est  à  la  
charge du lot  CVC  

•  Le rembla iement  so igneux des t ranchées avec  p r ior i té  à  l ’u t i l isat ion  des débla is  
stockés et  t r i és  sur  s i te ,  complétés s i  besoin  par  des matér iaux de  carr ière  
conformes,  

•  L’évacuat ion hors  s i te  des seuls  débla is  excédenta i res ou impropres à la  
réut i l isat ion,  vers  une ins ta l la t ion agréée,  dans  le  respect  de la  rég lementat ion  
env i ronnementa le.  

 
Ce pr ix  comprend également ,  sans p lus -va lue,  toutes les  su jét ions l iées aux cro isements  
d’ouvrages ex is tants  (sans démol i t ion) ,  notamment  :  

•  Réseaux d ’eaux p luv ia les et  d ’eaux usées,  

•  Condui tes d ’eau po table ,  

•  Réseaux de gaz,  

•  Réseaux é lect r iques HTA/BT et  de té lécommunicat ions,  

•  Tous autres réseaux ident i f iés  ou rencont rés en in f rast ructure .  
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5.3.2  RE G A RD S DE  VI SI TE   

 
Métré :  à  l 'un i té .  
Posit ion :  se lon p lans VRD.  
Nature :  
Regards de  v is i te  d iam 1 000 de d imensions in tér ieures réa l isées en béton de grav i l lons  
réa l isé avec du CPJ 35,  s i tués au n iveau des branchements  des antennes  avec tampon fonte  
DN 600 c lasse D 400 avec d ispos i t i f  de verrou i l l age automat ique et  sans  accessoi re.  
 
Génie civi l  des ouvrages  
Epaisseur :  15 cm pour les  paro is .  
Posés sur  rad ier  bé ton de 20 cm d ’épaisseur  dosé à 250 kg/m3 et  cou lé sur  un  béton de  
propreté de 10 cm d ’épa isseur.  
 
Joints  par fa i tement  re jo in toyés entre é léments  p réfabr iqués cunet te  d ’écoulement  l issée en 
fond de regard.  Ceux-c i  seront  par fa i tement  é tanches.  
 
Sur  tou tes les  faces et  le  fond,  endui t  l isse au mort ier  g ras avec gorges dans tous les  angles.  
Couronnement  pour recevoi r  le  tampon de v is i te  en fonte.  
Fourn i ture e t  mise en p lace d 'échelons et  c rosse  mobi le ,  s i  le  maî t re  d 'ouvrage l 'ex ige.  
 
Réservat ion(s)  pour  passage de canal isat ions  pré - iso lées type ISOPIPE/ ISOPEX,  à  réa l iser  
se lon pos i t ionnement  sur  s i te  (d iamètres à conf i rmer)  
 
Réal isat ion des b ranchements  -  rembla iement  sur  le  pour tour  de  l 'ouvrage en tout  venant  
compacté.  
 
Mise à la  cote des tampons avant  exécut ion du revêtement .  
 
Les tampons de regards seront  des tampons à rechargement  adaptés au type de revêtement .  
Les gr i l les  et  tampons sér ie  “  lou rde ”  se ront  par fa i tement  raccordées aux revêtements  de  
sol  ad jacent .  Aucun désaf leur  n i  p ianotage ne sera to léré.  
Compr is  les  ouvrages su ivants  pour répondre aux remontées de nappe phréat ique :  
 

•  Réal isat ion d ’un cuvelage in tér ieur  de  type Sikatop 121.  

•  Réal isat ion de scel lement  au mort ier  é tanche des pénétrat ions des réseaux sur  
les  regards.  

•  Fourn i ture et  pose de  jo in t  Compr ibande hydro -gonf lements  entre é léments  
superposés préfabr iqués .  

 

5.3.3  P E N E T R A TIO N DE S RE S E A UX D A NS  L E  VI DE  S A NI T AI RE   

 
Métré :  à l ’un i té  
Posit ion  :  Selon p lans VRD.  
Nature :  
 
Le présent  ar t ic le  comprend l ’ensemble  des p restat ions nécessai res à  la  pénétrat ion  des  
réseaux de chaleur  dans  les  v ides sani ta i res des bât iments  depuis  l ’ex tér ieur ,  sous maî t r ise 
d ’œuvre VRD.  
 
Les prestat ions comprennent  notamment  :  
 

•  La réa l isat ion des réservat ions dans les  vo i les ou semel les en béton (s i  non 
prévues au gros œuvre)  à  l ’a ide de carot tage ou fourreau,  

•  La mise en œuvre de fourreaux ou de t raversées étanches,  adaptés aux d iamètres 
des canal isat ions,  avec dépassement  in tér ieur  dans le  VS d ’au moins 10  cm pour 
raccordement  u l tér ieur ,  

•  L’étanchéi té  autour  des  pénétrat ions,  assurée  par  un scel lement  au  mort ie r  
hydrofuge ou un système de jo in t  type L ink -Sea l ,  se lon le  type de réseau et  les  
exigences de l ’ouvrage,  

•  La protect ion mécanique des réseaux t raversant  les  maçonner ies (ga ine PEHD 
ou fourreau béton se lon loca l isat ion et  hauteur  d 'enfouissement) ,  

•  La coord inat ion avec le  lo t  CVC pour la  pos i t ion  exacte des pénétrat ions et  leur  
maint ien pendant  le  coulage des vo i les  ou rad ier ,  
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•  Le raccordement  à  l ’ex tér ieur  aux  t ranchées et  canal isat ions du réseau de  
col lec te (pose,  a l ignement ,  ca lage),  

•  La réa l isat ion d ’un ca lage so igné et  d ’un rembla iement  en matér iaux appropr iés ,  
autour  de la  pénétrat ion  jusqu’à 50 cm en pér iphér ie ,  

•  L’étanchéi té  g lobale de  la  zone VS respectée  après in tervent ion,  y  compr is  
évacuat ion des déchets  l iés  à la  per fora t ion ou au scel lement .  

 

5.4  REVETEMENTS  

5.4.1  Re vê te men t  en  en r o b é –  vo i r i e  l é gè r e  

 
Métré  :  au  m²  
Posit ion  :  se lon p lans VRD 
Nature :  :  
Le présent  ar t ic le  comprend la  fourn i ture et  la  mise en œuvre d ’un revêtement  en béton  
bi tumineux semi -grenu 0/10,  d ’une épaisseur de 6 cm après compactage ,  sur  vo i r ie  légère.  
Le pr ix  comprend l ’ensemble des su jét ions l iées à la  réa l isat ion du  revêtement ,  y  compr is  :  

•  La mise en œuvre mécan ique ou manuel le  de l ’en robé au f in isseur ou  à la  rac le t te ,  
avec contrô le  des épaisseurs  et  compactage so igné à l ’a ide d ’un engin  adapté,  

•  La réa l isat ion d ’une couche de rég lage en grave 0/20 d ’épaisseur  10 cm 
compactée,  un iquement  au dro i t  des t ranchées ou zones décapées avant  
revêtement ,  a f in  de garant i r  une por tance homogène et  un n ive l lement  conforme 
au p lan de vo i r ie ,  

•  Les couches d ’accrochage à l ’émuls ion de b i tume,  

•  Les coupes et  raccords sur  l ’ex is tant ,  y  compr is  p réparat ion,  ne t toyage et  repr ise  
des jo in ts ,  

•  Les su jét ions de confect ion et  de pontage des jo in ts  de raccordement  entre 
enrobé neuf  e t  ex is tant ,  y  compr is  découpe,  émuls ion b i tumineuse et  compactage  
so igné.Les su jét ions de protect ion  des é léments  avois inants  (pavés,  da l les ,  
bordures,  caniveaux,  ouvrages hydraul iques) ,  

•  Le respect  du n ive l lement ,  des pro f i ls  en long et  en t ravers ,  la  ges t ion des  
sur largeurs ,  demi -p la teformes,  raccordements ,  changements  de dévers ,  e tc . ,  

•  La préservat ion  et  la  mise à n iveau  des tampons,  gr i l les ,  bouches à  c lé ,  a ins i  que 
tous ouvrages en émergence,  avec fourn i ture éventuel le  de cof f rages et  béton  
dosé à 250 kg/m³ pour la  rehausse,  

•  Les su jét ions d ’a l longement  ou de coupe de tubes a l longe,  

•  L’évacuat ion des déchets  issus de la  mise à niveau et  des découpes,  vers  une 
ins ta l la t ion agréée,  

•  La pr ise en compte  des  contra in tes  de phasage du chant ie r  e t  l 'adaptat ion des  
in tervent ions se lon l ’avancement  des zones et  les  accès r ivera ins à main teni r .  

 

5.4.2  Re vê te men t  en  en r o b é –  vo i r i e  l o u r d e  (v o i e  d e  b u s )  

 
Métré  :  au  m²  
Posit ion  :  se lon p lans VRD 
Nature :  :  
 
 
Le présent  ar t ic le  comprend la  fourn i ture et  la  mise en œuvre d ’un revêtement  en béton  
bi tumineux semi -grenu 0/10,  d ’une épaisseur de 6 cm après compactage ,  sur  vo i r ie  l ourde.  
Le pr ix  comprend l ’ensemble des su jét ions l iées à la  réa l isat ion du  revêtement ,  y  compr is  :  

•  La réa l isat ion d ’une couche de rég lage en grave 0/20 d ’épaisseur  10 cm 
compactée,  un iquement  au dro i t  des t ranchées ou zones décapées avant  
revêtement ,  a f in  de garant i r  une por tance homogène et  un n ive l lement  conforme 
au p lan de vo i r ie ,  

•  Les couches d ’accrochage à l ’émuls ion de b i tume,  

•  La fourn i ture e t  pose d ’une couche de grave b i tume de 6 cm comprenant  la  
fourn i ture et  le  t ranspor t  d ’une émuls ion de b i tume pur ou modi f iée ayant  une 
teneur en b i tume rés iduel  de 360 à 400 g/m²,  la  mise en œuvre  mécanique et /ou  
manuel le  de grave-b i tume conformément  au p lan de vo i r ie ,  ( les  épaisseurs  sont  
des épaisseurs  après compactage)  
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•  Les coupes et  raccords sur  l ’ex is tant ,  y  compr is  p réparat ion,  ne t toyage et  repr ise  
des jo in ts ,  

•  la  mise en œuvre au f in isseur d ’un béton b i tumineux semi  grenu 0/10 réa l isé avec 
des granulats  grani t iques y  compr is  couche d ’accrochage et  comprend notamment  
:  La mise  en œuvre mécanique ou manuel le  de l ’enrobé  au f in isseur ou à la  
rac le t te ,  avec contrô le  des épaisseurs  et  compactage so igné à l ’a ide d ’un engin  
adapté,  

•  Les su jét ions de confect ion et  de pontage des jo in ts  de raccordement  entre 
enrobé neuf  e t  ex is tant ,  y  compr is  découpe,  émuls ion b i tumineuse et  compactage  
so igné.Les su jét ions de protect ion  des é léments  avois inants  (pavés,  da l les ,  
bordures,  caniveaux,  ouvrages hydraul iques) ,  

•  Le respect  du n ive l lement ,  des pro f i ls  en long et  en t ravers ,  la  ges t ion des  
sur largeurs ,  demi -p la teformes,  raccordements ,  changements  de dévers ,  e tc . ,  

•  La préservat ion  et  la  mise à n iveau  des tampons,  gr i l les ,  bouches à  c lé ,  a ins i  que 
tous ouvrages en émergence,  avec fourn i ture éventuel le  de cof f rages et  béton  
dosé à 250 kg/m³ pour la  rehausse,  

•  Les su jét ions d ’a l longement  ou de coupe de tubes a l longe,  

•  L’évacuat ion des déchets  issus de la  mise à niveau et  des découpes,  vers  une 
ins ta l la t ion agréée,  

•  La pr ise en compte  des  contra in tes  de phasage du chant ie r  e t  l 'adaptat ion des  
in tervent ions se lon l ’avancement  des zones et  les  accès r ivera ins à main teni r .  

 

5.4.3  M ISE  E N P L AC E  D E  TE RR E  V E G E T A LE  RE P RI S S U R STO C K DA N S LE S E SP AC E S VE R T S  

 
Métré  :  au  m²  
Posit ion  :  se lon p lans VRD au d ro i t  des t ranchées  
Nature :   
 
La prestat ion comprend :  
 
Le purgeage éventuel  de  la  sur face à t ra i ter .  
L’enlèvement  des détr i tus  issus du chant ier .  
La fourn i ture  et  la  mise en p lace de ter re végéta le  sur  une épaisseur de  0,30 m, régalée.  
Une analyse de la  terre végéta le  devra êt re  réa l isée par  un laborato i re  agréé et  en cas de 
besoins e l le  sera amendée en conséquence ( tourbe,  sable,  écorce de p in ,  engra is  
organiques. . . ) .  
 
 

Fourniture ,  approvisionnement et régalage  :  

 

Après avoi r  décompacter  les  fonds de forme,  fourn i ture et  approv is ionnement  sur  le  chant ier  
de la  terre  végéta le  s i  nécessai re et  régalage de  la  terre végé ta le .   

 

L'entrepreneur  en devra le  chargement  et  le  t ransport  à  p ied d 'œuvre  sur  les  zones repérées  
sur les  p lans dans son o f f re .  
La terre devra êt re  de la  terre végéta le  "de jard in"  (aspect  no i r  e t  humique),  de texture  
f ranche et  homogène,  exempte de p ie rres,  de débr is  végétaux non  décomposés,  de  
ch iendent ,  de renouée japonaise et  autres advent ices,  de débr is  d ivers .  
I l  appart ient  à  l ’ent repreneur de s ’assurer  de  la  bonne qual i té  de la  terre  sur  le  s i te  
Ameublement  e t  règ lement  f in  de la  te rre végéta le  
Un ameublement  généra l  du so l  par  passage du roto - t racteur  e t  un règ lement  f in  de la  ter re  
végéta le  sera  réa l isé (émiet tage,  ép ie rrage)  a f in  de la isser  un  terra in  prêt  à  p lan ter  
respectant  les  pentes ind iquées sur  les  p lans Pro jet  e t  déf in i r  les  compléments  à réa l iser  s i  
nécessai re.  
 
Amendements et  fert i l isants "naturels"  
En fonct ion  des so ls ,  l 'ent repr ise p rocédera aux amendements  ca lc iques,  humiques et  de  
fer t i l isants  "nature ls"  nécessai res.  L ' incorporat ion se fera avant  mise en p lace de la  terre,  
au dépôt  de l 'Ent repr ise ou chez son fourn isseur.  
 

5.4.4  E N G AZ O N N E M E N T  

Métré :  au m²  
Posit ion :  selon p lans VRD au d ro i t  des t ranchées  
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Nature :   
 
Travaux pré l iminai res  
Décompactage de la  terre végéta le  :  repr ise complémenta i re  au Rotovator ,  en un ou 
p lus ieurs  passages,  a f in  d 'obteni r  un mi l ieu apte  à l 'engazonnement .  
Désherbage manuel  ou mécanique par  sarc lage y  compr is  évacuat ion des déchets  d 'herbes.  
Epierrage e t  émot tages complémenta i res auss i  so igneux que poss ib le .  
 
La sur face des gazons ne devra pas accuser de f lashs supér ieurs  à 0,03 m après un 
tassement  nature l  sous la  p lu ie .  

 

Gazon rés is tant  à  la  sécheresse  
 
Prestat ion à  réa l iser  su ivant  prescr ip t ion technique décr i te  au chapi t re  « mise en œuvre  
espace ver t  :  engazonnement  »,  e t  se lon les  p rescr ip t ions du Fasc icu le N°35 du CCTG.  
 
Les t ravaux comprennent  les  étapes su ivantes :  

•  Avant  semis,  passage du rou leau à ra ison de 1,5 à 2 kg/cm2.  

•  Semis en deux passages cro isés,  à  ra ison de 20 -25 gr /m2,  avec façon des f i le ts  
e t  contre- f i le ts ,  d 'un gazon rés is tant  à  la  sècheresse de type WS MED de chez  
Barenbrug ou s imi la i re .  

•  Un arrosage est  à  prévoi r  à  l ' implantat ion du gazon.  

•  Fourn i ture e t  épandage d 'engra is  re tard à  ra ison  de 60gr/m2.  
 

5.4.5  M A RQ U AG E S   

 
Marquage peinture des voir ies  –  Flèches,  passages piétons et  zébras  
Métré :  A l ’ensemble  
Posit ion :  Selon p lans a rch i tecte.  
Nature :   
Marquage peinture,  qual i té  vo i r ie  des é léments  su ivants  :  

•  Zones de déchargement  camion  

•  Mise en sécur i té  du s i te  
 

5.5  BORDURES  

Bordures Béton  
 
Métré :  

•  Bordures T2  :  au ml .  

•  Bordures P1 :  au ml .  

•  Caniveau CC1 :  au  ml .  

•  Passage bateau  :  ml .  
 
Posit ion :  Selon p lans VRD et  p lan repérage aménagement  extér ieur  (poteau ant i -bé l ie r)  
Nature :  
L'entrepr ise comprend :  
 
La fou i l le  pour la  pose des bordures e t  caniveaux -  le  régalage et  le  compactage des fonds  
de fou i l le .  
Une semel le  en béton  de grav i l lons dosé à 250 kg/m3 de CPJ 35  sur  10 cm d 'épaisseur.  
La réut i l isat ion des bordures ex is tantes s i  poss ib le  
 
Cette mise en œuvre concerne la  pose des bordures et  caniveaux.  
 
La prestat ion comprend toutes su jét ions pour :  
 

•  Passages bateaux.  

•  Part ies  courbes.  

•  Adaptat ion aux ouvrages  ex is tants  ou neufs .  

•  Joints  garn is  au mort ie r  de c iment  dosé 400 kg/m3 ép.  10 mm.  
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•  Raccordement  aux bouches d ’égout  e t  caniveaux.  
 
Après exécut ion les  arê tes supér ieures des bordures devront  ê t re  r igoureusement  para l lè les 
au prof i l  long de  la  vo i r ie .  
 

5.6  REFECTION ET FERMETURE DES GALERIES TECHNIQUES  

5.6.1  RE FE C TIO N  DE  G A LE RIE  TE C H N IQ U E  A U DRO IT  D E S R AC C O R DE M E N T S  

 
Métré  :  au  mètre l inéai re  de mur de maçonner ie  à reprendre (Pr ix  pour mémoire)  
Posit ion  :  se lon constatat ions après ouvertu re  
Nature :  
L’entrepr ise procédera à  :  

•  La sécur isat ion préalab le de la  zone de t ravaux,  inc luant  :  
o  Mise en p lace de d ispos i t i fs  de protect ion pour les  in te rvenants  et  les  

in f rast ructures env i ronnantes.  
o  Le dégagement  des débr is  e t  matér iaux ef fondrés :  
o  Évacuat ion des matér iaux dégradés vers  un cent re agréé.  

•  La préparat ion  de la  zone pour les  t ravaux de  maçonner ie  :  
o  Nettoyage des sur faces et  consol idat ion des par t ies  ins tab les restantes.  

•  Appl icat ion d ’un endui t  de l ia ison ou pr imai re d ’adhérence,  s i  nécessai re   

•  La reconstruct ion de la  ga ler ie  technique en maçonner ie  en b locs béton ,  parpaings  
ou br iques se lon les  spéc i f icat ions et  contra in tes ex is tantes.  Epaisseur du mur :  
Ident ique à l ’ex is tant .  

•  Renfor t  :  Mise en œuvre de t re i l l is  soudé,  bar res d ’armature ou chaînages pour 
garant i r  la  s tab i l i té  de l ’ ouvrage.  

•  Liant  :  Mort ier  ou bé ton adapté,  avec adjuvants  s i  nécessai re pour amél iorer  
l ’adhérence ou la  rés is tance.  

•  L’appl icat ion d ’un endui t  de protect ion sur  les  murs reconst ru i ts ,  adapté aux 
condi t ions d ’usage (humid i té ,  charges mécaniques) .  

•  Toutes su jét ions de main -d’œuvre,  de matér ie l  e t  de matér iaux nécessai res à la  mise 
en œuvre.  
 

5.6.2  LI T P O SE  E N S AB L E  

 
Métré  :  Au m3 
Posit ion  :  dans le  fond des galer ies  techniques se lon les  p lans d ’exécut ion du lo t  CVC  
Nature :  
L’entrepr ise procédera à   

•  L’amener de sable de rég lage  

•  La mise en œuvre dans les  ga ler ies  techniques  

•  Le régalage et  le  n ivè lement  se lon les  pentes nécessai res aux canal isat ions du lo t  
CVC 

•  Epaisseur moyenne de 15cm sur  toute la  largeur de la  ga ler ie  

•  Toutes su jét ions de main d ’œuvre,  de matér ie l  e t  de matér iaux.  
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5.6.3  P O SE  DE S D AL L E S DE  C O UV E R T UR E  DE S  G A LE R IE S  

 

Métré  :  au  mètre l inéai re  de galer ies  techniques  
Posit ion  :  sur l ’ensemble des galer ies  ouvertes    
Nature :  
L’entrepr ise procédera à  :  

•  Le contrô le  des dal les  de couverture ex is tante  (d imensions,  é tat ,  conformi té  aux 
charges appl iquées)  

•  La préparat ion des supports  e t  des sur faces  pour assurer  une pose conforme 
(net toyage,  mise à n iveau,  vér i f icat ion des a l t imétr ies) .  

•  La pose des dal les  en béton armé ou p réfabr iquées sur  les  ga ler ies  techniques :  

•  Répart i t ion  homogène des charges sur  les  supports .  

•  Le ca lage des dal les  pour év i ter  tou t  mouvement  ou v ibrat ion sous charges (véhicu les 
ou p ié tons) .  

•  L’a justement  des dal les  s i  nécessai re pour les  zones spéc i f iques (angles,  bords,  
raccords) .  

•  Toute remise en  p lace de dal le  de répart i t ion ex is tante et  de  tampon ex is tant  aux  
mêmes emplacements  

•  Toutes su jét ions de main -d’œuvre,  de matér ie l  e t  de matér iaux nécessai res à la  mise 
en œuvre  y  compr is  sous les  porches des bât iments  

 

5.6.4  E T A NC H E I TE  DE  S UR F AC E  D E S G AL E R IE S  T E C H NI Q UE S  

 

Métré  :  au  m²  
Posit ion  :  Sur  p lan des revêtements ,  sur  l ’ensemble des galer ies  extér ieur  
Nature :  
L’entrepr ise procédera à  :  

•  La préparat ion des sur faces de la  ga ler ie  (béton ,  ac ier  ou  autres  matér iaux) ,  inc luan t  
le  net toyage et  l ’é l iminat ion des pouss ières,  débr is ,  gra isses ou  aut res contaminants .  

•  Le t ra i tement  des jo in ts  entre les  da l les  pour l imi ter  les  in f i l t ra t ions d ’eau ou de 
part icu les  

•  L’appl icat ion d ’un pr imai re  d ’accrochage b i tumineux adapté,  un i formément  répar t i  su r  
la  sur face à étancher .  

•  La fourn i ture  et  la  mise en œuvre d ’une couche d ’é tanchéi té  en asphal te  coulé :  

•  Type :  Asphal te  coulé à base de b i tume modi f ié  (b i tume é lastomère ou po lymère) .  

•  Le contrô le  de l ’é tanchéi té  par  tes t  de  ru isse l lement  ou autre  méthode va l idée.  

•  Toutes su jét ions de main -d’œuvre,  de matér ie l  e t  de matér iaux.  
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6 PLANNING PREVISIONNEL  
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